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3. - - Ordre du jour p 49: ti .

PRESIDENCE DE M . RAYMOND DOUYERE,
vice'présideri.

1,a -cet,'' e . : ou,crle a qujnie heures.
M. le présid a nt La séance est ouverte.

REPRESENTATION DE L .,SSEMBLEE NATIONALE
DANS UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . \I . le président de l ' Assemblée nationale a
repu de 11 . ie ! :uni,'t re rléle,ui• aulnes du !'rentier ministre,
char'r •t

	

t,•I .utinn ., avec !e Parlement . une demande de (lési-
gn :,hart Ter' député charei de i'eprésenlcr l ' Assemblée
nationale :ul rnr„eil d'ad~runi .,lratiun d'Antenne 2 . en remplace-
ment de '.1 !' :erre .loxc . nounou' 'nombre du Gouiernenuint.

('ont u'uu'nnvtt à la décrie . . prise prccédenonent . ' Assemblée
vo uh r ,a sana dente confier a la ennunis,ion des affaires ciiltu .
relle,, familuu,•s et amarile : le soin de présenter un candidat.

Les candi,la t ur•s rlusronl i•t'l remise., à la priaidence au
plu ., full le jeudi 25 mentir, . 1984, a dix-huit heur es.

2 -

LOI DE FINANCES POUR 1985
(PREMIERE PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . L 'urètre du our appelle la suite de la dis-
cussion dos artii-les de la [n'enivre partie du projet de loi de
finances pour 1985 (ri

	

2 :147, 2 :11151.
Ce matin l' .\s,t•mhlée > ' r .a arri'léc aux amendement, tendant

à mlrnduire tin ait ii'!' addilienuol après l ' article 3.

Après l ' article 3.

M. le président . MM. Mercieca, .tans, Frelaut, Cuuillet, Rieu-
bon, Mau,in et les membres du groupe communiste et apparenté
ont présenté un amendement, n'58, ainsi rédigé

Aprt's l'article 3, insérer l'article suivant
r I

	

-- 1,e système du prélèvement libératoire actuelle-
ment en vigueur est :supprimé.

11 . -- Lea contribuables qui en bénéficient sont désor-
mais redevables de l ' impôt sur le revenu .

Ill . - ! .'ab,,tt(Inc nl de 5 000 F par an et par foyer
fi•c :al Sur I : : >n :unie d••, ret,•rats imposables provenant de
titres m1111 il atjfs ou de calrurs mobilières à revenu fixe
émis en !'rance et inscrils à la r•olt• officielle d ' une bourse
de valeurs fron~'aiscs et d ' interéts nervis sur les versements
effectués clans les fonds saLu j :otx est maintenu . a

La parole est à \I . Jans.

M. Parfait Jans . L'arti .le 1'• du code général des impôts
dispute qu ' il est établi un impôt annuel unique sut' le revenu des
personnes ph,siqucs, désigné sous le nom (l ' impôt sur le revenu.
(h• le prideir lent libératoire ntet en cause l ' universalité de
l'imui,t annuel sur le revenu . Le groupe communiste propose
un :+meut:ntetit tendant à supprimer le prélèvement libératoire
sur lés rér .•nus provenant ttes t al . ors mobilières à rcvottu fixe
et de : titre,. p :n'ticipatilfs.

( ' ,•t : ntend :•1nent se fonde sur des principes de justice fiscale
et d ' efficacité économique.

En premier lieu . il appvrait particulièrement inéquitable (tue
les revenues du capital soient faeori .scs par rapport. à ceux du
travail . En effet, continent justifier que les bénéficiaires de
ces t'c•'\ enu ; pui :'s'•nt euh ,pp er à elle imposition cerrespondant
à leur taux marginal d 'imposition' Il s ' agit d ' un privilège exor-
bitant qui heurte de front les sentiments les plus élémentaires
de justice .sociale . 1 .e prisilège est d ' autant plus grand que les
revenu ; sont élevés . Voilà qui tctnet en cause, monsieur le
srcrél•tire d l?lat . la progressif iii• : voilà qui nous éloigne de
la tranche à 65 p . 100.

En second ieu . il est aujourd ' hui établi qui' les revenus des
obligations ont connu, ces (iernière .; atttlées, une progres,on
jamais i, ali•e . Pour la seule année 1983, 48 milliards de
francs de revenus d 'obligations ont été distribués aux parti-
c•ulirrs . Le rendement des obliga t ions du secteur p ublic filait
de 13 p . 100 à la fin du mois c!e seirtentlu'e de celle année et,
selon les prit. isiuns économiques pour l ' année 1983, le Lu, de
rendement réel pas serait de 5 .5 p . 10 1 ) à 7 p . 100 en raison de
la bai .,-e ii' l ' inflation . Alors que le service de la dette publique
atteint les limites du supspuet-ible, la bonne rigueur serait de
supprimer celle dépense fiscale injustifiable.

Il rose que nous propusens dc• maintenir l ' abattement de
5 000 Ur anes par an et par foyer listai . ( ' ela nous apparait com p te
une proposition d'équilibre et de bon sens . Nous maintenons
l ' avantage qui bénéficie aux petits souscripteurs et nous drntan-
dons que l ' avantage ce faveur de ; haut ; revenus soit supprimé
en faisant en sorte que ces revenus soient groupés avec les
attires et frappés suivant la progrès :ivilé établie pat' la loi.
Cela évil+•rait de trouver, par-ci . par-là, des contribuables rele-
vant di , l ' imnilt sur les grandes fortunes et qui ne sont pas
tissuiettis à l ' intpot sur le revenu.

( ' elta nu'sure . .,i elle était acceptée, rapporterait au budget
de I :t nation 4,6 titill n' , Is rie francs . ( " est donc une proposition
censlrn'litt'.

M . le président . (fuel ('Si !'avis de :a cununi .;sinn :'
M. Christian Pierret, rapportera' général! dr ln commission des

(Muerais . ale l'i•crnrornic r)rriérole et rte Pion . La commission des
finaricr, t repoussé cet antendentent.

han fonction des orientalinns de la politique de l 'ép :n'une
définie par le Guuvct'nemcnt . notamment par la lui du 3 jan-
vier 1983 appelée à l'époque lui Delors -- le législateur s ' est
efforcé de recourir davantage à l'épargne moins à l ' impôt.

M . Parfait Jans . Ce qui endette l'I-fat
M. Christian Pierret, rapporteur g,'nt t i•ol, ( "est une orientation

vie fond eu . l0 inpvrn ternir . l .a rait!, majeure le la fiscalité de
l ' epai '.nr n 'a pas i•lé mortifiée depuis Omis ans.

M. Parfait Jans . Hélas
M. Christian Pierret, rapporteur que. rvrl . ()n peut le regrrllcr,

niais lies ri•sullals sont là . Je vai rs y revenir clans un instant.
! ' ni , d e , réale., majeures cal le maintien du prélèvement obli-

gatoire sur les obligations . ( ' c dernier fait partie de l ' ossature
politique dr l ' épargne e1 il ne saurait, à ntnn avis étre remis
en cailsr . Las :ultras priü•venuots libiratoires nul d ' ailleurs le
mérite il, . la simplicité . et ils sont nécessaires au bon fon'•lion-
nrtncnt . clair et transparent . ,hl marché de l ' épargne.

A propos du marché obligataire -

	

et j ' en viens aux résultats
rie ce qui a épi• fait, on de ce qui n ' a pas été changé depuis
1981 - il faut rappeler qu ' à l'heure actuelle les prévisions
('ouarrn :ntt le marché financier pour 1984 tournent autour (le
230 Milliards drh francs en chiffres ronds, contre 190 milliards
en 1983 . et 110 rnilli :u'ds en 1980 . ( 'i-la munlre qu 'en quatre ans,
le ma rché a été nnlltiplié par 2 .5 II .s ' agit donc d ' une réussite
de la politique de l ' épargne . contrite le prouve la situation satis-
faisante que e rions d ' évoquer, et comme le prouvaient - - j ' ai
cité les chiffres ce matin à notre excellent collègue Gantier - -
les comparaisons entre les taux d 'autofinancement d ' épargne
brute et de marge brute des entreprises.

Globalement, le maintien dr ces avantages fiscaux -- car il est
vrai que ce sont des avantages fiscaux - - conduit . l'épargne en
France à s 'orienter de plus en plus vers l'investissement indus-
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	triol au sens lare, (•t nul miment ver :; l'indu i s ;cment inJ't,tii' .

	

M . Henri Emmanuelle, .,rr,rirarr d 'Etat . En France comme
	productif. L ' un des petits le la po!itiri,u• é•con,ntiiiue, dcrrirrr

	

partout

	

la restauration des c .tpiieité : des entr•pi lses à investir . est bien

	

M. Edmond Alphandéry . Certes, monsieur Emmanuelle . il avait

	

celte capacité de la .ncicte fi rc•eise à dérager une épiirgne

	

chuté avait ni j : peux Viau ; druuter l•s chiffres, mais

	

ut ; les
	suJfisaii e, à l ' employer et it la t•énrientei. . se•ion un effort libre-

	

e,)Iln :an„' ez aussi iti•.•n nue t :i•ri . \'uses s e rvez d n,, yue ;i le taus

	

tuent coud -nie et pfu~r •s.af vers les e•ntp ' ois productifs, dans

	

d 'épargne des entrepris,.. et te taux l ei ii rie de (ensemble de
t r io ;'.carie nttl .unearnt .

	

l 'économie franr;ai ;e se sunt affaiblis depuis Ir pieuterrhoc pé•Iso

	

Il s 'agit (fine d un é liiice que l 'on peut contester . niais qui

	

lier, l'rrns,inn a été deux fuis plu ; sapide depuis IBRI ;osas los

	

a sa cuhé''t,tee et qui e ;t couru l it t manicle telle que les

	

chocs re;té•les de la Politique lisealc que votas ara', mise en
	résuit ris s n ,t uun?ert sac Cuclit cté écor.r mi {ur et sur l 'emploi .

	

U •t . re :

	

l ' tntpirt

	

sur la fortune,

	

la tranche

	

d ' i .ai,osit ion à
doivent suivre .

	

G5 p 100, la s ur taxa progressive . (te ., tontes dispn ;iii :in ; fi ;c,il,s
C'est pourquoi cet amendement . dont aie comprends les objet' . I nui ont eu un effet extrnientent nt :ilfaisanl sin l ' epa'en••- La

	

tifs sociaux . n'a pu i ire retenu par la conllttns-non dos iinance, .

	

prcIIe, mu't .i •ur Pierrot . c'est que vous ;die, a' :'é t rr c•,•Ile

	

car il s ' agissait ils fc,ca i iset' une critique à partir de concep's et

	

politique et qu'en (lépil des appels du pied de cos ct,I! • - suc - (na i n
d i a ;eui .

	

tnnnistes . vous cinmtmte/ nient la pression li>cale p .e c•e rite Vii nS

M. Louis Odru . Cc ne sont pas des a priori '

	

:nez compris que son deus! nt : li n était en tr .iin de perler des

	

M. Christian Pierret, riippor(eue ge'ra l . Je disais a priori au

	

coups !miel, al 'ep,s .e des Fr :tuais.
sens positif du teinte!

	

Qu ' il v sit eu, au sein ntemc de cette épargne qui dinürue

	

.Je les partage . I mis cette critique nie la réalité (l ' un sodé. ,

	

.

	

cnntmr• ltII

	

peau de ch :agrin . des transferts entre dnterses !rodai
	de ia pulitigne d, l'épargne actuelle, notamment clans l'affine

	

lités depar ne ..
tatinn de cette é•p .eine à I inve•stissein•nt priiluctif

	

M . le président . Monsieur .\Iphandnr}', permettez-vr .us au
M. le président Que! est Lois hi ( :,r :cc rneme'tl"

	

rap, nrteur général de vous iuterrr,ntpre :'

	

M . Henri Emn'anuelli, serr,tn're rIF:'a : nnprés du ruirrhrrr•

	

M . Edmond Alphandéry . .le termine nia démonstration . mon-
de l 'ei ntoni . •- rf .e

	

rosies et dei Mit r e, t, (deuil(' dtr lt . I~;ct .

	

sieur le président, et je lui laisseras vntontiers la parole.

	

lie Gouvernement . .' .mine fa indique .1L le rapporteur général .

	

Il y a dune eu de; tr ansferts . monsieur le rapporteur général,

	

:a luis en ;da r d une t„lite ;tl ais a!e de i epar ;ne qui a donna des

	

et si l ' épargne ntobilicre a augmenté . en tout vas pute' certains

	

ré-t!ta t s positifs . l . .' ; 'luttais viennent d ' eue rappelés et t - ne

	

piai:ornent, ce dont noria ne disconvenons pas car les chiffres

	

les tuprenlrai na ; In, atante'e s liredus inslilui•s dans le c•anlre

	

sunt là . cela s ' est Lait au dét'inu•nt d ' autres nuerialilé ; d .•par,ne,

	

de cette pultl~e :, ~!e ont pour but de f :nonser la nutbnlnsatton de

	

en particulier des placements dans la pierre . Le jour oie, nuut-
1 é•par,ue t, ces ré•,a!lal ; ont rte assez probanls

	

sue ur le rapput leur général . il

	

au ra une rel :ntce dans l iuunnbi-

	

Cela . lit ie (i',1nernrmenl n'c .;t p :" polir autant insensible aux

	

lier . le jou r où les gens recuntnu•nc•erunt à planer leur disent

	

ri rate ; d e•. t ion fi .r .tle que peu•,em en'.; n-lier certaines des

	

et il fart le souhaiter sinon ii n'y aura pi ns de mn• eus pour que
	dl;par ;ilion ., dr cc' i .nn .!tif fis ;al . (' 'rat la raison pour lagnielle

	

le ; :;en, puissent se Ir,cer enncenahlenu•nt

	

la sitraiun sur le

	

je liens à ralopr! . r que ee ;! ;aine ; m ,''ces nuutellt•s ont été

	

marche nbliï ; :l aire doiienili'a fort prublein atirlue . surtout si l'on

	

prises . \in,i !e p e! i canent hbér : ;toir•' .a é ;é porté à 50 p . 1110

	

„mge aux besoins rio financenn•nt de I'er•.dellentent public, aux
en ees t'annn . :nt,rt :

	

; 0015 gnon}ni e s sent dnsnrntais passibles

	

emprunts que vous aie, lancés depuis 1931 et à la dette ex'érieste
	d ' In n' :é•',entent -.pintai de 2 p . 1011 au tntin de l ' impôt sur les

	

qui dent . en partie, se finance r a' sur !e marché obligataire.

	

•cul • . torttn -s . l'or :aiilt•tu's le Couve-liement vous prnpn,se,

	

Dans ces conditions . tunnsieur le rapporteur général . tuas

	

dniis ! .t Itrés •i :' • ! id de timone , . de maintenir la cent : ib .itinn

	

pouvez dire que le marche ohligaiaire est le pilier de la poiiiique
	de 1 p. 100 sur les produits s,,untn ; au p . . .i•Vent•nt lihéraloiro

	

financ i cre du ( :mtcernenunt et que tut ; est :avez ah .n(nntvnt
tin anus ie rra . . a nti'nte été déposé pou

	

i•t .•n•Ire c^ue mes!':•

	

besoin : ii est idiote heureux pour \eus quo ce nt_ i 'ht oldi•,ataire
à l 'cn .enthl e des roi min : de capllaus .

	

soit florissant . En revanche vous n ' élis pas fondé it affirmer
	C'est à . .a hume, de ces explications et de ces c•onsiacratiuns

	

que cette situation est la preuve que le nt :u', he iii l'é•p :,rgne

	

(pin je ,I .'marrle au grimpe cunununi .ae de retirer cet antvnde-

	

est florissant : c ' est un non sens que je tiens à di nourri
nient roi . rLuts !'hy pnth'si' eontrair• :t 1 ' \s ;enthlce de

	

pas

	

M . le président La parole est à .11 . le ralannrletu' rr.i rail.
l ' adnul"t

	

M. Christian Pierret, rrpporeur urrrrr'rl . \I :\Iph'au!erv s ' en-
M . le président . l .a parois est à U . \Ipbandei7' .

	

flamme niais j i•citerai les argunt••nt, t•st c„if ; . Il m ' c~( usera

	

M . Edmond Alphandéry . Mon interven t ion a largement été

	

cependant d ; !ni dire ce chue ilion ;initié pont' lui nie pousserait

	

prén,née par ceiles 'le M . Pierrot et de Al . le ;ocra cire rl'l?tel

	

à ne pas Inn dire

	

il ne faut pas faire aie politiqu e ne.!iticienne
	et le sari; heureux de constater nue !e 1 an,age tenu par M . le

	

avec la ré :dite.

	

rapporteur genec,tl e t par l e Gnnccrncnu n n e l e i : a n a rcrLt~ncs prie

	

M . Marc Lauriol . ('e n est pas cle la publique p rlilicienne
pie.n ;ion ; assez iii aI, tes

	

je• n'en durai pas plia, -

	

de nos

	

M . Christian Pierret, rapporteur yerri•ta) . Les faits sont té•lus!

	

cul • .sets conunnni,Ir, ri ride enfin Iii ; pu : itiun ; beaucoup plu ;

	

.lunsicur Aluliitn tory, suvec site apte tonte

	

naajurilé . quelle
real',le,

	

!

	

qu'elle soit . s e rin, cunh'unlé'c, anjnurd hui s au fait qu ' en pernorle
	' .Mnn .it•tn• Jans. tous .0 -lércz dt• ,t q unu•r les pré•Icvetnenls

	

de crise tititttu li un :rlr Iip .n' ne tend . el r.autt la (I fitr t lé pré-

	

obi- :,''tires sur I'u obllilitions . Celte prnpn ;iliun est pat fane

	

.'Inini de l ' avenir . à détenir di plus en plu ; ligru'li- i re tu' .cne

	

nient Conforme a vine .. biguine et je ne (nus en fais pas le pu tu •

	

de préranlinn clin est saper-liquide tend à ! i'tap n rh i rue mute

	

Je ennui ., d 'ailleur s br•n vil ; raisnnnrnu•nl ; puni ,cuir i•lé' •,nlre

	

autre forme . Par rnnsi•quenl, tout récits

	

l- i i .• nr ni ;,-iii• . Mut

	

t•o ''1é,ue pend :a ii de nniiiiitu .c•s :aathé• e a nt .rts .i i.' ne vues suivr :'t

	

~n :nrs'nrnn•nt, ,•l'el'Id tuait uit(•s attlunrl'htn, taira• .suc
pa ; prt'ic ;eal'nil dan ; rr+le taie .1

	

pri t cre nu

	

placer d,ui, li

	

Initions qui .,ont lait,'s par les meu r e^ ;'s . tsar 1• Fr .nu'ai . nnnen,

	

lia iq :n• du Gnucermintern et rte \L l'n•rret Horn' s'tu!iutie! q„''

	

Jriant l ' :tenir . à la nténu• .sntnalion de baisse du tans d ' é•pin'env.
ce r ne fisc :nié est LUn rie ; pierre, rte !

	

en 1l•utcc.

	

r ota ital . Ir veux 'anion!' sur los psi iuiu rte Al . le rappnrletlr

	

C'est d ' ailbine, t i•rnfnah!e dan : de nombreux paf, . vni--nn ; qui :-cent
( uns com'utreiits

	

genéra '. ti ti a •u'tlra.ui• que l ;. ;ihcatinn rira nt,o'rhé ubllt,et :art' en

	

Vous épis d ' ai''titi „t

	

r.n,n ; je tuts en remercie, niais re

	

Frtnee était tlru'i-, .ute . 11 est cote .; e ; .eet que ie marché obli

	

sont des fait
gai lire te m i en . bi e n et cela lient à rlrr,•t ras> .nns c, ;^ratio :lc ; . Li

	

pr'enticre ré•utite du frit que la fiscali t é ,v'uellcntenl applicable

	

M . Edmond Alphandéry . I?It oui'

at', nbli, ;dinn ; est rrlattt titi •nt

	

te' nt lui

	

nt .tis la Sit titi

	

M . Christian Pierret, i .011,011,11. rn•arr.rl . Deii,1i•nn'nn•ttt . VOUS

	

mnnsne•ur l'nerrel, tient t un des éléments quo vous ('Ovine/ le

	

avez p :u'li• de la pnliltqu' d' nt ;vil : l 1I1•s pnn•.uu:, p'tl,!i• ; !u'

plus (lupins le

	

.ldrbut

	

e velte iii t t t t t burt,t•laire rl tilt titi avant .

	

le nt :'rhi• Pm ,inr,rr

	

je veux t trIt du ii' :•il nnveur rio : . Lcax d Inliv'é•t ; réels sur le ;

	

Snr rr OMM enrrn't Iii l cil, ,ont n r ; ni utn •,

	

nus, c n

marché•, (in :ancicts . ('rl ., est du, en !,delco . ,a fétran,er, niais

	

ilé h

	

'ut

	

ei t hml-n1 I :me
lion :, en 19801981 .

	

nti'harI, de (rate . par an pou r conviai.

enlentt n'

	

le

	

. ;aloi, que

	

MM'MM' des émission ; sur le
,

	

le

:dur;

	

inatrt'hé• financier , (•niant, rra 1981,

	

environ 110 utilli .u•ds
M. Christian Pierret, ru, u,rfrtrr

		

ticyeer nl Et
francs . Nous aurons emprunte en 1934 t ut tt n 511 nu!'i :n ;f . de

	

M . Edmond Alphandéry . Certes le marche uhli,,,iitre• prnpr, ;c+

	

franc .; sur un total rit• 250 mi l liards
des plac(•ntcnt, t'é•nuntrraleurs pour l'épargnant.gn :ant . Cela ne veut

	

pas dire peur autant - et la je tut'inscsis en faux contre les

	

Au e,

	

t rot del . mmnsmur Alph ;uuléry, In : pari urt•liiée sin' le

r que von, aces fions

	

que la

	

ulitic ue de l ' épargne !aide: fi t tt ut er pan' l'I?tat pou r cuuvttr le déficit budgétaire
Propos 1

	

1

	

P

	

l

	

à Inné tient• n ' a c : •: ;é de baisaer '1'1!"”' quatre an .; pour s ' établir
du (',ouvernement soit ut suce•es . J' alfirntesin, mente que le

	

développement du marché ohligntaire est dans une certaine

	

aujourd ' hui à un niveau sensiblement voisin de 20 p . 190, dans

mesure, la négation d'une politique d ' épar ne réussie

	

Per lai actuel de nos connaissances . 11 s'ensuit que . cnnt'airentenl

M. Christian Pierret, rapporte, général . Vous cultivez le

	

à ce que vous dites . il n ' y a pas apuel excessif de l ' Elat sur le

paradoxe marché financier pour couvrir le déficit budgétaire.

M. Edmond Alphandéry . :Monsieur Pierret . vous savez aussi

	

Nous devrions élri' d ' accord :+u moins sur ers chiffres qui sural

bien que moi que !e taux d ' épargne des ménages et le taux

	

con ;tatahles

d'épargne en general de l'économie ont chialé considérablement

	

M. Edmond Alphandéry . Puis-je vous interrompre, mensicur

depuis 1981 .

	

t le rapporteur Mimerai?
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M. Christian Pierret, rappur'teer tiendrai . Je vous en prie.
M. le président . La parole e s t à M . Alpban•léry, avec l ' auto-

risation de l ' orateur.
M . Parfait Jans . Moi aussi . je pourrai, demander à intervenir

de nouveau!
M. Edmond Alphandéry . Juste un mut'
M. Parfait Jans . Je n ' aurais qu ' un mot à dire au-„i . mais un ne

nue donne pas pour autant la parole!
M. Edmond Alphandéry \Inneieur Jans . je suis prêt à vous

la coter. ..
M . Parfait Jans. Sur mon propre amendement, vous inter-

vccee deux fois alors que je ne nue suis exprimé qu ' une fuis !
M . le président . 3lonsienr Jans, vous :Iv es défendu votre

amen teeteut . 31 . AIphandi'r a demandé :ut rapporteur général
de l'interrompt e : celui-ci ictrpli• : je lui donne la parole.
Si voua avise souhaité vile rompre le rapporteur gi•neral . je
vous aurais donné la paro le arec son autorisation.

M . Parfait Jans . Eh b i en . .1 e demanderai à interrompre le rap-
porteur t.noral

M . le président . La parole est à M. Alphandéry.
M. Edmond Alphandéry . Deux observations très brèves.
Monsieur Pierret, si le C,tt .ternement veut emprunter plus.

qu ' il le fasse' Je ne nie pas que le marché obligataire le lui
permette . Pourquoi ne le fait-il pas" Parce que, aujourd'hui,
le taus d ' intérêt est tel que le cnft de l ' emprunt devient trop
lourd pour l'avenir des finances publiques. Par txcntple . le
dernier emprunt est à 12 .5 p . i00, alors que le rythme de hausse
des prix est de l'ordre de 7 à 7,5 p . 100.

Deuximne observation, vous sas et aussi bien que mois, monsieur
Pierret . qu ' et peut s 'arraneer pour que l ' Etat emprunte moins
su' le marche' financier . Il suffit que des entreprises publiques
ou autres nrganisntes, telle ia (',esse tics dépits . s'y substituent.
On peu , aine fourguer at la ( 'aise des depets des bons du
Tresur . t'ai' exemple, l'encours ries bene du Trésor à la Caisse
des d-•'sls était, au 31 décembre 1983 . de 115 milliards de
francs

	

'1 a été multiplié par deux par rapport au 31 déc'eu-
bre 1980 ' Et vin peut lui dire : Maintenant, débrouiller vous!
Si vous avec besoin de fond.. . que la C . A . E . C. L . lance des
emprunt, -ur le marche linau .cirr! , Où est la différence'
il ne faut pas. st• moquer du monde' (Protestai ., .sen' las bancs
tues snrralrslrs .)

M . Christian Pierret, rappelle.- gt'iui'rul . Nun
M. Edmond Alphandéry, C'est vrai vous ne vous moque?pas

du inonde, neinsiem' le r'appor'teur ge .uiral, et je relire le !mi g re.
\la•s

	

ai. faut pas faire prendre des vessies pour des
lanlet r ; nit peut ntasqutv' . d ams une cert .rii,e rm•sm' e . los
besoin . - •t~• linanc•ement des ariinini,atration' en reportant les
besoins .1 t u turunl de l ' l•7,at sun' d'autre, oraan,snu•s.

M . le président . La parole est a M . .laits.
M. Henri Emmanuelli, serrr•trerr• (''End . Et je n ' ai encore

rien dit en l ' ecc•uta'ence r
M. Louis Odru . Mai ; l'opposition s ' est e',prinn4' deux fais!

M. Henri Emmanuelli, scrri•trnrr d ' F'tnt . Et le ( ;otl'ernt•tnt•nt
parle quand il le souhaite'

M . le président . La parole vat a \I .)ans.

M . Parfait Jans . Monsieur le présids•nl . le groupe cutmmu-
nisle t e st pliai .i se piler a me . discipline tri' . st eeni pote' la
diac•n ,i ut rte lit M'etiii e r a paille du proie( rte loi t ir lut anc'r' a
si telle cl s'applique a Mie !i minute'

.Pétais Iii') a rte pies in'rr•,enir

	

nuuvc :ut sur nette atturn-
iiemm~l mies .i situ'. ?loues Mais fous la ';'aile

	

tri orateur
centre, la ,00irutt'e des rlvt-es est

	

titi' laisser n{ex{u'inu'r
tint'

M. Michel Noir . ( 'a

	

. .i

	

,t e r' i },t,tttrc

	

)

M. Parfait Jans . Nous ne ''u,tu -dons pas, men .ir,ir le rtppur-

feilr

	

' ri t r',te qu'un a suit ;llr -uil ;recordé à un moment donne•
aux pnrlcur, rl'eblu . ; ;rlinn'. st ' ' '•sl une ni•ressile ‘1'Elal . Mais
nous rttn t r .tnn, i 'rniu-lire dits prilc .:entei .la Iihrr,,teire, : plus
vous phis orbe . plu, cons etc, avantagé

31 . It secrétaire tl'haal a peule di e s prélesetiu•til s lilieral .ire's
sur les ben, anonyme, a 2 p 11111 . (1ni béni fi : n• mirure de
préle••ce,erlits a Ce taus :' l ' ntrlurnu'ut ceux qui ont tutu taule
guarani :ii

	

f intpe,itunit su tutu'mir a 51) p . 100.
Donc, Ir ,ssli'nm est mauvat . . t\ la rigueur, nous accepleriuns

que . tou t en i•fan) inclus clan, l ' unpot sur le retenu . un avantage
de 5 p 11)11 10 p . 11)1) ou 15 p . 100 suit a''curdi' a tolus le;
porteur ; rl ' tblieetitns . Mais le ss-léme actuel est (Prune injnstiee
flagrante : plus le taux martinet e s t élevé . plu, on bi'ni'ficie

du prélèvement libératoire.
Voilà ce cite nous voulions ajouter rAttp!utulis,r•ternls sen

les lianes des cotnrienrisfes .)

M. le président . La parole (el à M . le secréladre d'Etal.

M. Henri Emmanuelli, .serri•tnir'e t! ' l'aul . Après ce mini débat,

qui s'est déroulé sur un tact parfois vif ...

M. Edmond Alphandéry . Mais courtois!

SEANCE DU 18 OCTOBRE 1984

M. Henri Emmanuelli, r, r• ( . •e d ' Efut . . . . je voudrais ajouter
deux oi .ercaliou ., au'. t' .,,- ' .ttiuns que j 'ai donnée, tout à l ' heure•.

Personne . je crois . ces banc., rte conteste qu'un acaniage
soit donné à l'épargne . Je ne reviens pas sur la forme de cet
avanlaee . Je dirai que c 'est non pas le produit du vice mais
plutôt le fruit de la nécessite' . Cette formule tries ramassée, vaut,
me semble-t-i 1, rte limas ticselnppentenls . (Sourires .,

M. Edmond Alphandéry . Ce pourrait étre le nom de baptême
de votre hudeet!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'h;lat . .l 'ajoute, monsieur
:\lph ;udi'ry• que nul ne centriste que le taux d 'épargne a reculé.
Cette constatation figure dan : tous les rapports, dans celui de
M . le rapporteur général et dans !es doc•tunents que communique
le Guuturnemtnt . il faut bien reconnaitre quea à part au .Japon,
-- niai ; c ' est un autre modèle -- dans tons les pa n s occiden-
taux, on assiste aujourd'huui à un rece l! du taux d'épargne. Si
l ' on veut é i re tout à fait précis . il faut distinguer -- je ne sais
plus si c ' est vous ou M . l'ierret qui l 'avez dit, parce que vous
êtes souvent en tintagoniene niais vous étes aussi parfois,
par la multiplicité de vo, r. e 'gunents . te st phase — l 'épargne
immebibivr (le l ' épargne financ•ü're L' épargne financière se porte
bien . L ' épargne immobilière se porte moins bien et c ' est peut-
être, monsieur Alphandéry, la raison pour laquelle figurent dans
ce projet de loi de finances certaines dispositions fiscale, qui
visent à améliorer le taux d'épargne en faveur de l ' immobilier.

M . le président . Je met, aux voix l ' amendement n" 58.
(L ' aucmlemertt n ' est pas adopté .)

M. le président. MM. l' relaul, Jans . \lerciet•a . Couillet . Rieulxrn.
Alaroin et les ntt'ntbres du groupe COI11111elliSte et apparenté
ont prosenlé un amendement . n'' 59 . ainsi rédigé:

.!près l ' article 3, insérer l ' article suivant :

I . — Les article- Lié bis . 158 ter . et 209 bis dit code
général des impôt, sunt abrogés.

ii . - il est institué une retenue à la source sur les
revenus de•, capitale mobiliers égale à 24 p . 100 de la
distribution brute, ec(te retenue '. ;appliquant également aux
personne, morale,.

1H. L' application du Il ouvre th'nit au profit des
bénéficiaires astreinte à souscrire lets' déclaration sur les
revenus de,s personnes physiques à un crédit d ' input éeal
au montant de la retenue et vue re'c.

La parole est à M . ()dru.

M . Louis Odru . En dépit ries refornu's entreprises dans les
dernières Ici, de finan,r', la fiscalité franrai'e centi,,ue . suivant
une logique anc•,cnn, loiviliairr les revenu .; Inn aal ;u'iaux
au ilelrinu'nt de, revenus sal ;u'i ;ux.

lux prt•ntier : •net! tonarnlis des cn'antages esurhil :mus . tel
l 'avoir fiscal : aux t`eronds er.l ri•'ervice la lourde et injuste
nhligatien Mi financier ces avantages.

il est ni•c•t's s aire de sortir de celle situation pour s ' enrager
phis :Ian! Clan, le vole rte l'i^:alité fist•atc.

De nar la loi du 12 juillet 191 ;5. les bi•néttciairrs (le dividendes
obliennonl un creilil d'impi 1 ouvert sur le ' lite au?• eeal a la
ntuilii" des sommes amie per'd'ues.

L'avoir fiscal est retn'éaenté par ce crédit d ' impôt.
Les (liseuses explications techniques av :utc• ies pour justifier

le ntée :utiame (le l 'avoir fiscal nt• rési-lent pas à l 'exanu'n . Nues
le répétons depuis Ionr'tt•mp•.

On a dit que l ' avoir fiscal permet simplement a l ' ac'tiennaire
de ri•c•upi•rer ce gtt ' Il a di•ja aequilli' au titre de l'impôt sur les
srtciétés : autrement del . sans insL,nralitn d'uni avoir fiscal,
l'actionnaire paierait :t deux reprises l ' impitl ; partant . l ' avoir
fi,c•al ne sentit qu ' uni . rntnpt•naatien légitime

Cette j,tiificatioui prnrete dlmo eunfu,iurt entre Iintpeul sur
les souilles el l ' impitl sin' le reine . des pt'rsnnnes physiques,
appuyer sun' la lentalne leuniurs rmionuniiiméli (l ' analyser une
.suteiele comme un sinople agri'gal tl ' aitinnnaires.

On a dit . tablant :tes' l'oubli . pur l 'avoir listai ne serait qu ' une
retenue à lut source de 50 p . 100 s'appareillant à la 'mienne à
la somme de la taxe prepurtiunnelle sur les revenus capitaux
mobiliers à 24 p . 1111 ; qui prévalait avant lt)fb : l ' avoir fiscal
nr ferait que proln,tt•er ers l ':nnplufianl l ' as ;utlage priri'rlent-
lot i,l accorde

Il s ' agit la encore d ' un anualganu• entre deux taux sans
rapport aneun, le lumen, représentant une Iourte subven-
linn budgétaire puisée stuc les recolles de l 'intpnl sun' les
sociétés, le second él ;ml an contraire une av ;uucr de Irésorrrie
à l'i?tai avant valeur to l ' impôt.

Ave(' l ' avoir fiscal . et de manière subreptice, le taux de
l ' intpitt sur les sucii•tés esl ainsi ramené de 50 p 100 à 25 p . 100

et les titulaire : de dividendes peuvrnl st' départi' . tes ?devoirs
fiscaux qui devraient normalement i•tre attachés ti ces revenus.

Quant à l'avoir fiscal s ' appliquant à l ' impôt sut le revenu, il
permet non seelentent de minorer de manière décisive ce dernier
mais aussi d'enclencher un mécanisme de restitution lorsque
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son montant excède celui de l ' impôt sur le revenu . Nous avons
appris récemment que 700 000 persinnes avaient ais=t ret•u
un chèque de leur percepteur sans avoir p,tur autant pavé un
seul franc III npôt

Deux raisons d'importa re nous imposent de revenir sur
l'aime fiscal.

Au regard de la justice fiscale . il faut enrouraeve, ou du
moins porter à égalité de traitement, les revenus issus de la
production de u rit liesse nationale . c ' est à dite i, salaires.
et ceux bénefietant de celte richesse nationale• le retenu des
capitaux.

.\u i'eeard tir la r!citc .<c nationale . l ' avoir fracs! pritiléci :utt
les retenus dlsh'ihués cou'•ourt à ente ;cher l ' utvesli's('nu'nt
des entre p rise : Les nte ..lnr . Omit : nt les rc(cnus non saia-
rt .ntx it s' ;n~coire dans l ' effort national de rcnov,tliun de nul 'e
app ireii de pralnel i m existent désormais Il n 'est donc plu.
Mlle de cinser(er en :tvant .tcc ent'oura¢,• :uut la spt'cilittion

1	 i r fis cal a reprit- rite en 1984 au plane hnd ._ét :tire uni'

dc ;rense tesc,de rie nanti tiltiltons de trains . (' elle dilapidation
de- fonds publics, don c, : ' ;noir fiscal n ' est qu ' un exemple . handi-
cape Ires fortt•ntt•nl ! :t réalisation titis priolile ; nattunates:
etl' pé,c né'„ti',' m~•t I en• la capacité à mobiliser autour de
t ee : objectifs , alors que 'es revenus salin tais supportent . en
verni d'une fi-rallié ttnil :ttt; ,ale, un tel fardeau.

t" ; .t pour toutes ces rasons (pie natta cuttatli•ronc l ' avoir

(Paul c'omt'e un av .mla e sraut,laleu : . soi'iaieutrnt injuste . fis-
c_ :'entenl insoutenable . butlei•t,nrenent p li! :utdslun'e et ttcono
mip .tt•ntrnt iieffiee'r-

I• ' a hiles en cela litx promesses qua avaient Olé faite, . nous
tons proposons, cette .omis e encor, de le supprim e r . ( .tpplrtu

Ir' Lao

	

tex ro un„ruri.'I r .; .,
M . le président . Quel (Pt l ' a, is de la cr,nniission
M. Christian Pierret, rapporh•ut Ilt'r :r,ni, Héla,

	

la commi s -
r"lots (et :•nten•Irmenl.

pl . Edmond Alphandéry . Elle a bien fall '
M. Christian Pierret, rapporte,- n'en l mi

	

( c ar rit e ( ;ri vient
d'elfe (Id -or la dn,thl • imposition de l'inipitl sur les snrietés et
de

	

m ! , ti t sur

	

t a i . -n, : 'tltsor,r one

	

pari rte \poile.
M. le président . . ., t a,rele est a M . \tei ;ntl . contre l'amen

(Ii :' t rnl
M. Jean Anciant . lais ,!rputi•s , .)•ialistrs ne %Melun' pas l'amen

l'''''nt

	

i - roto

	

,sar il'

	

eues

	

uni-te

	

mime ,i mats

nt, :tltV•n, antre appre(patir,n : l'a,tour tt-t'et t '-t

	

une .li<po
solen tant ;i fast ,''i'est .th!e rt criti , luable ,nt I'• p l an tlt• !a
I .' st i : '

M. Marc Lauriol . ' a•'t «'e n'est gui la restitution d ' un trop
prrrat

M . Jean Anciant . Ne catis miervet pas ' t "c .l nt .un ais pour
la sarde '

M. Marc Lauriol . .le ne m ' énerve pats' \' nus dites de, choses
i it : ".a ries'

Ir nie poile tri•s bien! Et je souhaite que ton i' santé self
au-,t butine que la nuiront•'

M. le président . \It', chers culle,ues . _:ante, votre calme.
M. Jean Anciant . Le problème de l ' avoir ft,vutl dnil ,e passer

dans un (moire plus '•néral : celui rte la fistatuli de I 'enlie
prise . (pl ,( tarant t'iso par la sup(•rprilinn tic 1'i1pü1 stil' lu'e
snt•iité:s, appliqué aulx bénéfices i'eali-é ., et de l'impôt sut
le revenu . appliqué aux bénéfices (lislril,ue ..

Dans lino période de eri,e, on peul en effet eslintet' que

l ' iti ptil stuc les sociétés . prélevé sur un bénéfice réalisé non
(lislrihue, a, dans uni( certaine mesure. un e :u'aclt?re autiirrn
nuntique . Nous av„n, très longuement parlé . ce matin, de la
reconstitution des mat',c, des entreprises . Le groupe socialiste
considère que e pioncen t te st certainement venu de riltérhir
a une meilleure di ;finrlion de l ' jmpusilion élu bénéfice réalisé
et réinv('sti dans l ' entreprise et de l ' imposition pins équilable.
par rapport aux autres catégorie, de revenu ., du bénéfice
réalisé el distribu e a rie, personne ., luit Moles.

M . Louis Odru et M . Parfait Jans . ' Pies t ien
M . Jean Anciant . Il faut pas se cacher la ptrili ' la fise,tliii'

de I entreprise r,l un domaine Ires sensible . surtout actuelle
m'a I . Par consommai . nous ttent :nnlnt, que cette réflexion
soit menée aussi t tpiticmcnl que possible, tnais il faut prendre
hl( n garde d(' ne pst, lut upu,er tint' reforme batune qui ahnnttrut
à un résultat cuniran'e a Vidin que non, o•.pért4u'. t ' est a dire
l'efficacité écuntntique rl la justice fiscale.

M. le président . Quel (pl i an is (lu Cie' ernet n'nl
M. Henri Emmanuelli, srrrrltiire tl'I•htti

	

1.r Gtun'ernt•ntrnt
test défavorable à col ;ottt•ndetenl-

Le .njet t•sI verte ; intp,'land, mais il est tntutn . (ln cunnien
dru en effet (lute (e rli•h, ;l rte u . ;;il a l'occasion de la dieu„ion
de chaque tru ster (le loi (Ir linatnees, arma! et depuis 1981.

(cette disposition fiscale n 'a pas toujours été tris bien
acceptée par certaine, sensibilités piltlignos franraises . niais
mime si un n ' y (Pl pas l,iver,hle

	

et je m'adresse au singe
communiste

	

il f:utl épiler toute ondusitui

Il peut parait re choquant que certains cuaL'ihuahles n' aient
rien sur leur- feuille d'impnt . Nuis eut a p tns eu malheureusement
tirs exemples qui ont éli' publics

M . Louis Odru . lilu ;lres'
M. Henri Emmanuelli, .sert','l i r• d 'End . . . .Illustres et injustes

parce qu ' en rr'tlutu" ils étaient tout à fait légaux . De très
nombreux Français ne comprennent pas que ceux qui béné-
ficient de cette disposition ne uaient pas d ' impitl. En fait,
ell e vise t éliminer la double tnipo-thon : . ..

M. Marc Lauriol . b.sactennmt'
M. Henri Emmanuelli, .secr,tu r•e rl'f'tut . . . .ceux qui ne paient

pas sous cette forure ont dr'ja paye sou .; mie antre.
M. Michel Noir . Voilà !
M . Marc Lauriol . Nous avons (oet(•sté ce que disait Anciant

parce que
`';
.lait fans.'

M. Henri Emmanuelli, srt•rYt(trr,• ,l ' 'auL La di .ru .ssinn reste
entelle sur !e plut les prinettur,,

Je dent ;uttie duatr a I ' :Aseuil ;lce de repousser cet amende-
ment . niais je comprends la pri'n, ,tpatiun du groupe tuntmtt-
nisle qui d' :,ilieurs en la ni : s ttrre iail preuve d ' une i „nstuutee
qui Huant ..

MM. Louis Odru et Parfait Jans . Merci !
M . Jean-Pierre Soisson . .le (heme :,lc la p :ride put' répondre

au h','' .tut ' 'meurt
M . le président . Mes cher ; vtlle,uts, je votes rappelle que,

sur chagnc amendement, ne peinrntt rire entendus- outre l ' un
des sua'nt's élue ln rntunt, . .ion . le (i''ncrnt'nu'nt et un orateur
't ' upiniot contraire - ("est la de :'ri ere fuis que j ' accède à une
telle dent :mile.

La ',anale ('si a M . cuisson.

M . Jean-Pierre Soissons Jlerei, rntn-irur le président.
M . Jean-Paul Planchon, t'est l'arhttr .ure du presi(4•nt.
M . Jean-Pierre Soisson . J'en have lis ie.
('e du! 'a1 i!hutre parfailr•mcnl la ( :'alité érunintiquc de la

1•l'an•e :r:e•• une eptlttliun .ensihlc . entame dirait J1 . Emma-
nuelli . avant et après 1981 . ( c omme ancien membre d'.t Cou-
perne n( nl le pal ; :t!t(',ter la rMt,tanre élu ,rtillpe ctmmnnjste
sur u'' s tut!

	

le rite s' uruit irs rl ' : :inr•nd .' .ueut .s présentés it l ' é p oque
par le rirunp' ,u,•tallele et . nniaeitiient

	

pan' )1 . Fabius . qui
tendaient a la .u , t!trt :.sien de l'a' tu,r hseal.

M . Michel Noir . Eh nui'
M . JeamPien'e Soisson . Vins cun .laitns donc une eva,lulion,

dont nous nous teiir ilnns . (l'un Cuir' u etncnl . d 'une majorité
aux prise, atec le .s nialiles erut,unique•, et qui rcronnaiaent.
loti, ans après, le bien fondé de (. m1 : 1es pesilions que nous
(('(lis, puai' Indre part . tnttiu,u' ., deiendues.

M. Jean-Paul Planchou . \ce, vins entendu ce qu ' a dit
Anciant

M . Jean-Pierre Soisson . J'ai ante qu'il s'clfut'eait (le u-Blier
l'évolution (ln groupe snrialistc par la demande, qui nie parait
d ' ailleurs ustifiée . (l'un exauuen plus :tpurttfundi de la finalité
dans l'entreprise Pourquoi pas ” MMais M . Entmannelli a très
bien répondu en [amaril obr.t•rvt•r pue re serait un inirntl qui

superposerait à un ;culer• impôt et que le prelévenu'nt fiscal
était Béja opéré au niveau de l'entreprise par t'inipnt sur les
sociétés . (lue l 'in puisse ri•Ileehir sur une véritable fisralilé
d'entreprise•, l ' en suris d'accord . niais flue de nr5ce celte finalité
n ' aille pas it l ' eu .inire rie l ' inreettsermenl productif . ce qui
serait le ras st l ' in salivait les proposition, e,nnnnnt s les qui
su' c :n•aelérjsenl par ia cunsLince et l 'artha 'isme.

M . Louis Odru . La rnnslanre et la mtdernilé !
M . Jean-Pierre Soisson . Cimon' est libre de ses propos, mais

je ne peux admettre l ' assimil ;thon de l ' avoir fiscal, et donc
dans une certai n e mesure de l ' investissement . a une spéculation.
C ' est lu' haine que vous avez emp l oyé . monsieur Odra' . C'est
celle position qui nuits sépara , des cotntutinistes depu is toujours
et qui les si•p ;n'e depuis un an ou lie: huit mais de leu rs alliés
suctali .stes.

Nous sodiums d ' ae ;•ord pour :'e, !irr•Ler t -iscnrbte une véri-
table fiscalité d'entreprise, mais . pour notre part . nous ne
p uteruus pas I :enu•ndetuenl cintnnuui'.le inchangé depuis:

	

tuleurs.
M . Louis Odru . Nous soi noue, !ulu l es a nous nui'nu'< '
M . le président . Quel est l'a p i :. tin i ''tuvernemenl

M . Henri Emmanuelli, :,errrttr :,t' rt'l'huit . Munrienr S .risson,
ne m ' obligez. pas ii voue faire le oeil, du vase! (f :,'r!,r nrnl ;nos
. :rit- les hunes (le Prior utu 1111l, hl

	

fruimuisc ( il da

ru : ::rrrrhl, nrer+t

	

pvr'r la

	

1 : . «1111 ;' .quai t

M . Jean Pierre Soisson . Je ,étai rra Irai,' ' t' t I tin plu usé.

M. Henri Emmanuelli, :ct'u'i tir,• 'l ' I•:la, . Mon propos n ' a rien

d'offert-ont ; di cric que e''sl uni,• a ',tl ;n t e (fagnes déjeuner.
Vous une mule, J ;,nurndi(nten!- .ut t ét'n•urs à I978 . Je n ' aur ai

pas la cruauté de rc'.r!tir sur la ta5t' prufrlsümu•Ili( . On y a
irisé la ratatinée et M . Gantier ut' :t 'nient . reproché (le n ' :n)pli-
quer qu ' un mauvais l'a ; : phanie .1 api eu l'occasion de ui dire
épie je n ' étais psta l ,otetn' de la ! ;taille (I(' bois.

M . Gilbert Cardiez>. Je persiste et sien(' t
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M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etut . J ' .:i dit ce que j ' avait
à dire . Vos remarques sont inutiles. J ' ai expliqué qu ' il y avait
des choses dans la vie que l 'on n 'aime pa s . rais qui sont néces-
saires.

M . le président . .le mets aux voix l'amendement n" 59.
1L ' unrendeue,t n ' est pas adopté .)

M . le président. MM . Jans . Frelaut . Merdera . ( ' Quillet, Rieubon,
Masiin et les membres du groupe conununiete et apparenté
ont présenté un amendement n 73, ainsi redigé :

Après l ' article 3 . insérer l ' article suivant
1 . Le, dispositions des article : 125 A, 157-3" et 1583 (lu

code général des impôts cessent de e'appliquer aux obli-
gations de l'emprunt 7 ', 1973.

I1 . Lors du paiement les interéts de l ' emprunt en
janvier 1985- legs l,orieurs puaitiunl rer'ro'i' la totalité de
la valeur du cuul!nrt dans la nu• s me iii celle ci ne dcpe see
pas la moyenne des inter'te verses par i flat pour les autres
emprunts émis l 'année précédente.

La parole est à m . le secrétaire d - Etat

M. Henri Emmanuelli, secrrta ri' d 'Ett . Je demande la
réserve de cet ame ndement juequ ' .uprcr l ' article 15 . Je pense
que le groupe c•omunutiate comprendra q ;ie je puisse :noir
besoin de dat'antat;e rie tempe.

M . Edmond Alphandéry . Tiens tiens
M . Michel Noir . Serait ce un niarchancliem
M, le président, A la demande du Gouvernement, l'an enile-

nient n 73 cet réservé jusqu ' après l ' article 15.
M . Gilbert Gaultier a prc . cn,e un amendement, n" 119, ainsi

rédige

• Après l ' article 3 . insérer l ' article rimant:
1 . -- Aux tr,i .eie ne et goalricnu• alinéas du 4 de l ' arti-

cle 39 du ruile généra 1 '.les impôts . le chiffre de :
0 37, 000 F '	e t rempL,c' par le chiffre de :

	

90000 F
Il. - Les lui-iis du 'h•uir de cons :en :nation sur les tabacs

vise.; à Iar ! it t e 57 .5 .\ du code enéral des impôts . sont
major, à due cnncurre•nce de la perte de recettes résultant
du I ci-dcs. .t.

La parole est à \I Gilbert Gantier.
M . Gilbert Gantier. C'oeunc ne manquerait pas de le faire remar-

quer M . Pierret, le 1r01Mcn1c que pupe cil amendement remonte
bien au-delà de 1)15) . t ; ,e ne !e , „ ;t,• .ler .,i d'ailleurs; nulle .
ni e nt . Le par :,gra pile 4 de l ' article 39 (Pi mode m ni•ral de, inrpi,ls
traite des charges rc!alices à l ' exere!c ;' de !a chasse. de la
pétille . de r< sidenris di• plai,anee• en d;_rénieni ainsi que de
l 'entrelicn de c,s risid , •nrvs .

	

et

	

l ino"li-l''mint après, de
l'amortissement des redores de tourisme.

J ai toujours été extreemment amitié que ton ,nette tout cela
sur le mime plan . car les auleembilee dc' tourisme sont tout de
nienie un mo\<n Mi production cu :wne (111 antre 1(0(11' une entre-
prise qui doit avoir dis ci rresentaot et des v' nyagettrs de
commerce . Or, dep,ii s pros de dix ans . le mentant maximal
d 'amortissement d 'un '.éhiiiele de tourisme est bloqué à
35000 '0,11,,, :c• . M . 7,o!Iev' et nr01 . 111ente
ne manquons 1(a .; rl appeler l ' utientinn sur crue anomalie qui
d ' année en annt•• dei : ;'nl I actant 1,!11:, chiquante que l ' industrie
automobile fraie -Pi '

	

entier, . maniait une crise Ires grave et
doit faire face à des diitic•ult,'

	

aux nellcs contribue quelque
peu cet artie•14• : ;9 (hl (*Ode 7',( i ii rle m; in0n6Ls.

II nous par. jt (utal,•nicnl irri'alisle de maintenir le plafond
de 35 Witt) franc• : qui exeae d .•pnl., le l' janvier 1975 . Je pro-
pose (lon é de prier ce iu ; ,ni ;utt a 90000 frames, en prenant
pour référence le prix du rucdi•le moyen de la Renault 25 . Cela
ne cuntribuc : : . : : p ::, t,e n t , 't!ai,ce, I ir,du,tru aulontublle fran-
çaise . qui en a bien bremin.

M . Marc Leuriol . l ires, bien:
M . le président. Quel est Pavie de la cununi .eeinn ?
M . Christian Pierret . rjponrtetsr

	

Rejet.
M . le président . Quel est l ' avis de Gnü .re :liement ?
M . Henri Emmar.u .'!li, sv•rritnire d'Ltur . lh"ttis, rejet!
M . Jean-Pierre Soissen . Vous le regretter. vraiment?
M . Henri Emmanuelli, .servebaire d 'Etait . J 'ai dit r hélas t,

parce qui' je n ' aime pas fa i re de le nr•ine Le fond n ' est pas en
causse.

M . Gilbert Gantier . Se :' le fond• le sort de : 'ind r i :'trio auto-
mobile vous laisse parfaitement indifférent (Protestations mur

liauu'' .e' ,le.: secieli :,t•• .5,
M . Guy Bêche . lh'es pi mtôt à vires amis d'acheter dos voitures

ranrafscs
M .

	

président, J e mile aux voix l 'amendement n ” 119.
(L ' amendement r'ect pris itr!uptb .)

Article 4.

M . le président . Art 4 . - - Au 2 " (lu i de l 'aetk'le 812 du
code générai <les inipcis, le taux de 8 p . 10) est réduit à 1 p . 100
peur les actes enregietrév A compter du l"' janvier 1088.

Le 2" tris du l du même artiste est abrogé . s

SEANCE DU 18 OCTOBRE 1984

1 .a parole cet a U . Gi'.i>e,t Ganter,' inscrit sur I 'artiele.
M . Gilbert Gantier, Le projet de loi de finances ne comporte

aucune mesure en laveur de l ' inveslisevne u- -- nous avons eu de
nombreuses occasions de le déplorer — hormis . il est vra i , le-
dispositions proposi•es par le rapporteur ,ivterai concernant te
qu ' il cri convenu d 'appeler le

	

carry-back
L ' article 4 fait donc d ' une certaine manière figure d ' exception.

niais limitée puisque son coût n ' est c•hitfrc qu 'à 50 millions de
francs.

Cet article vise a améliorer les conditions dans lesquelles les
entreprises peuvent renforcer leurs fond ; propres, en réduisant
à 1 p. 100 le taux du droit d 'apport perçu pour les actes de
capitalisation de ré serve ou de provisions, i ersqu ' its sont assortis
d ' une augrncnt ;,liun mie capital en nunc ;raire d ' un nienlani au
nwins égal . Qui ne pourrait souscrire à cette inc,ure, en dehors
de nu, cuilègue, , n .IriliillsteS qui l ' amendement de M . Michel
C'ouillet en est l ' idusiratien -- considèrent que tout ce qui peut
améliorer la situai. . des entreprises, et clone favoriser l ' emploi,
n ' est qu 'un intànre cadeau au patronat.

Cet article va donc• dans le bon sens . Et pour nia part . j ' en
approuve les di"puritiuns . Je souhaite cependant inicrro ;cr le
Geuverneoient sur deux points.

I' reniièrement, le Président de la République avait fait part,
au printemps dernier, de sa volonté de faciliter les formalités
exigées pour la cre:diun d'une entreprise en les réduisant à un
mois . Qu ' en est-il exactement aujourd ' hui ' Autrement dit, ces
mesures ont-elles cté mises en (Uni . , et peut-on, dès aujeur-
d'hui, en voir la traduction dans le nombre des entreprises qui
ont été créées'

Deuxièmement, dans cette perspective, ne conviendrait-il pas
d'uinifier, de simplifier k' régime fiscal d ' imposition des fenils
propres d'une entr'e'prise ? En effet, la diversité et la complexité
des régimes dém,uragent la création et le développement de
l 'entreprise.

M . Jean-Pierre Soisson . M. Gantier a raison'

M . Gilbert Gantier . Pourquoi rie pas aller jusqu 'au haut de
la logique de cet article et permettre aux entreprises qui en ont
tant besoin darcrni're leurs fond . propre ; suis cire pour amuit
pénalisées par l ' impôt 7 Ce ne serait que j ustice.

M . Jean-Pierre Soisson. 11'és bien '

M . le président . \I\i . Cou ' llet . .tans . Fre!ciu' \lercieca, Rieubnn,
\laeoin et les membrus du groupe communiai, . et apparenté ont
présenté tin an (•ndeuovtt, n'' 60, ainsi ri• :lige :

Supprimer (' article 4.

La parole est à M . .tans.

M. Parfait Jans . Nous relirons cet amendement.
M . le président . LM iiendeinent n'' 60 e') retiré.

MM. Tranchant, t',ii'it :,l, Noir . Inc•bauspi• . de l ' réaunuml et les
membres du groupe raaembtentent pour la Reptiblirtue ont
présen'c un anuvulene•nt . n" 143, ainsi libellé:

r Rédiger ainsi l ' article 4:
s 1 . L ' article 812 du code général des impôts c'st ainsi

rédigé:

Les anantror.,', ., 0 de capital réalisées en numéraire ou
par incm•pnre!i0n de réserves ayant supporte soit l ' impôt
sur les béneliecs industriels et cmmnterriaux, soit l ' inipeit
sur les sociétés au taux de 50 p . 1011, xont passibles du droit
sur les apperls mobiliers de l ' article 73101 du code général
des imper, peu r i .os actes enre'girtri-s compter du I Lm-
vic e 1905 .

r fi . Les pertes rte ri''t' les ri•soll :utt de I sont cnntpcnsims
par la rctrer,,•s .io'i per l ' Etat chaque arme' au secteur privé,
dans la de 49 p. 1130, d ' une fraction du capital qu'il
délient duo :- mie . . i i l(i-;iom•e snei :•leu, mc'imi .tlrsée; en a ; pli•
m0),in de l :, lui ri' .

	

155 du II !Pile,• . I q ; ;'[
i a rcu ri'l, . o-i ,, M . Noir.

M . Michel Noir . \i, e u-•enr le secrétair e d Lô ;it, vous rnnnui :.sez
sûrcnu'ul mieux plie non, I irnperlanie de ; pennies qcn sunt
mobilisées pou r re,iructnrc•r Ic . entreprises vu dilficultii el leur
pe r mettre de survivre.

La reeonsti!uti„n dos fonds propres conslilue donc un objectif
politique peur tuas . à l ' etcept!on, semble 1 il . de nos cellegucs
com,r.nnislcs qui, dans ce domaine, lent preuve d 'originalit,•.

[foc entreprise qui a (1,'s fonds propres 'uffiaanls puisse niienx
les caps rlilfie'iles que colle qui, Inr :,gne la eolipin lire C id rnait-
vaise . Met demandez' à ses banquier, des crcdil, à court term e .
Alors pourquoi limiter sensihlcnienl les ,ruenientations dc ces
fonde en obligeant :r recourir à des apports en num raires pour
que le taux minimal de 2 p . 100, ram e ner par le projet de
lue de finances à 1 p . 1(10, puis, e jonor'' lie rc rail, la nmenie
n ' aura pas d'effet ct ' entraincment . La meilleure preuve en est

, d'eilleurs, monsieur le secrétaire d ' Elal, le fiel que vous n ' éva-
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lue, son cuit) qu ' à 50 smillion s de franc : environ I ' ajeute que
la firnit :nlion à 1 million (le Iri , i s est trot, r•stricinc . t ,i! csi c ;•
que cela représente pour une P . M .I . de ciu,luai,le per .' 011)15

•.
Nous pi IpOSOn ; dune, par notre amendement, de faire sauter

le verrou de l 'obligation d ' apports en numéraire :; pou' faire en
sorte que, soit facilitée l ' incorporation au capital des provisions,
car, vous le savez très bien, pour la gestion des entreprises, il
est bien meilleur d ' intégrer des provisions plutôt que d ' avoir
de

	

lignes de provisions c•unsi(li'rables . Nulle solution permet-
trait aussi d ' éviter le recours à des organismes cuunne le ( ' .I .R .I .,
ou le C .O .R .R .I . qui eoûtenl fort cher, et en tout cas plus que
l'éc•ononlie de 50 millions de francs environ.

M . le président . Quel est l ' avis (le la commission?
M . Christian Pierret, rapporteur général . L'article 4 a une

porter, significative et il n 'est pas nécessaire d 'y ajouter une
m••,ure un peu superfétatoire.

Par ailleurs, le gage retenu, désormais classique au sein du
groupe R .I' .R . . et qui consiste à dénationaliser, est évidemment
inacceptable.

M . Michel Noir. Ce n 'est pas le débat de fond.
M. Christian Pierret, rapporteur général . Je demande donc

le rejet de l ' amendement.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. Henri Emmanuelli, sccréluire d'1•aat . Sur le gage, évidem-

ment . je ne ferai plus deP conuner,aire, car je m ' en suis expliqué
hier soir.

Sur le fond, le G nn'ernenent souhaite que l ' antiinentation
de capital se fasse par apport de numéraires, c ' est à-dire qu ' elle
ne ,oit pas uniquement comptable par incorporation de réserves
ou de provisions qui, tous le,; banquiers le savent, sont déjà
a l a disposition de l ' entreprise.

M. le président . Je nie(, aux voix l 'amendement n'' 143
(1 .', urien,leiaenl or 'cst pus adopté .)
M. le président . 4111 . ' Prao 'liant . Coinlal . Nuir•

	

laie, p,' . de
Pré ;Innnml et les membres du groupe du rasse mblenenl 11(1(11'
la République ont présenté un amuvndenuvnt, n" 144, ainsi libellé:

Rédt,er ainsi (' ;oncle 4 :
I lm début du

	

du I de l ' article 812 du c•''dc général
des impôts est ainsi rédigé

2' Le taux est réduit à fi p. 100 pour les actes enregis-
:r•, à conIpler du prennie, j ; ;nvior 1978 et à I p . 100 pour les
a .'e : rnIe éi,lrés à cnmpler du premier janvier 1985 lors-
q ir l ' augmentation du capital . . .

	

Am reste ,-ans (:h ;nnge :lient .)
II . Le 2 Iris du 1 de l ' aode 812 susvisé est abrogé.
III Les pertes de t'ec•etles résultant du I sont counpen-

os, cor la r é troc ession pur l ' I;t•tl chaque annec au secteur
pipe . . d ans la Inuit, . de 19 p . 100 d ' une fra'•tinn du capital
qu ' il délient dans une ou plusieurs sor•ielés nationalisées
rn al,phr• ;Itinn de la loi n' 82 . 155 élu Il février 1482 . „

La pa . ale „•;t à NI Tranchant.

M . Georges Tranchant . Il faudrait luit de uni•un . étrr ri•rieux.
Le rapilal suctal pst re. pri.,ente par les actions, c ' est a-dire par

des sommes inscrite., au p ;e,srf élu bilan et dues aux actionnaires.
Quant jus fond., propres, c 'est le capital plus les réserves . Mais
lorsqu 'on incorpore ces réserves au capital, elles deviennent ina-
lii•nnh,r•s, c'est à-dire qu ' elles sont transformées en actions et queq11(-

'III iesi .q lent plus j :mnais . ia main, (le (ti&onudre la souillé ou
(te pr(,'eder a des réduction, de capital, on ne peut los titi-
Ine :• pir,ir (hsiuduuer des dividendes . Les fonds propres en sont
donc renfnr-i' .s . Incorporer le ; réserves5 au capital pst un acte
ynr p Menin ,e di'fmttivemonl les fond, propres et qui . ia mes } 111 .5,

doit i•tr' encour agé, de nu .. .ne que doivent i'tre encouragés lus
apport, de capitaux Irais e teneuse

Deus limitations sunt donc souhaitables, à saune lapinai de
capitaux frais en compte capital par création d ' aetinns nouvelles,
et l ' Incorporation ries ri,erte, en actions nouvelles par dislri-
hnliun ,ratuite aux actionnaires . Dans les deux cas de figure les
dur idem, sunt bonne., . Celle que voues proposez est bonne, et
celle que nue : propn :.uns par nn, anenrlenu•nts l'os( également.
Elle ne peut que concourir a renloreer ces fonds peupla, qui
Und rul,•lle(nent di•faid aux ('ntreprises fl' ;mc•,ti,es . \ ' ons sa vez
que 1,', f,,n Is propres dis onh'epu'ises fr ;mçaisrs sont ei'néralee
mmnl urulfisinls par rapport au financement do l ' actif circulant.

a pas de contradiction entre ce que vous proposez, c'est-
ii-dire les ;rppnll, de capitaux frais, et ce que nous proposons,
c 'est 1 dh'' l'impossibilité, une foi.; ces opérations faites, de
Ir, .n'.fw'mer Ics réserves rn iIi,Iribulion et, pan' conséquent, de
le, fan, . di ,parailim.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Christian Pierret, r npportcur général . Négatif
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire el'haat . Si M . 'f'l'anchant

m ' écoutait avec un peu plus d ' attention, il nous épargnerait ces
longs développements . J'ai indiqué à M . Noir que je ne nie plie

Çais ni sur le terrain juridique ni sur le terrain comptable, mais
vlan, une perspective de gestion .

SEAN('E DU 18 OCTOBRE 1984
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1?n re élu, concerne les ré s erves . il est vrai qu 'en droit vous
avez raison . !las vous savee men . monsieur '('rauchant, que le
banquier s~n'veille de pris la pestinui de l ' entreprise et que le

,jour oit elle distribue des réserve, il en tien) compte . Il y a
quelque inlori•t . pute' peu qu ' on ait besoin de faire appel à des
financements extérieurs, à l ' en informer anpar .nant . C 'est ce que
je voulais dire à M . Noir et rien d'aulne . De (;race, ép ; :r .tn('/-nous
le b a ba . Nuns savons ce qu ' est le c•apilal social, ce que sont les

réserves et nous connaissons la diflrrcnr,' juridique qui existe
entre les doux.

Je ne suis expliqué sur le fond du problème pulsque M . Noir
le souhaitait . Le problème est de savoir si l 'on fait bénéficier
(l ' un taux privilégié loues lus formes (l 'augmentation de capital,
ou si l ' on (tend . connue l'a s uuhaité le Gi(Isernenient . le réserver
aux entreprises qui font la preuve d ' un apport d'ar,enl frais.
Je prends une terminologie non juridique pour mettre loin( le
monde d ' accord.

Je demande le rejet de cet amendement.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n” 144.
(L 'amendement n ' r .5t pus urlopl,• .1
M. le président. I'ersonne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l ' article 4.
IL 'ailicle• 4 est adopté.)

Après l'article 4.

N. le président Mal . Tranchant, ( 'ointe(, Noir, Inchauspé, de-
Préaumont et les membres du groupe du rassemblement pour la
République ont présenté un amendement, n” 148, ainsi rédigé :

a Après l 'article 4, insérer l'article suivant :
a 1 . — A l ' article 235 bis-1 du code général d,•s impnts,

après les mots : - Les employeurs

	

sont insérés les oints :
a occupant au minimum vingt salariés re

IL Les perles de recettes résultant du I sont compen-
sées par la r :iunres-iun csar l ' Ela( chaque année au s(mletir
privé d ' une Iru•linn du capital qu ' il détient dans une ou
plusieurs banques nationalisées en application (le la loi
n " 82-155 i l s I l février 1482.

La parole r :t a \I Tranchant.

M . Georges , ranchant . Au moment oit le chômeuse se fait
cruellement sentir, nous pensons utile de revenir sur le prlbiéme
des seuils fiscaux et sociaux qui font obstacle à l ' embauche et
freinent le développement écononiiquc des entreprises.

Notre amendement u" 148 propose de porter à 20 un seuil
gui, actuellement, se situe à Il salariés . Cette mesure, peu
coûteuse pour le Trésor, supprimerait pour les entreprises un
obstacle psychologique et économique et leur permettrait d ' em-
baucher ce onzieine salarié à partir duquel, à l ' heure actuelle,
elles paient davantage de contribitinns.

Le Parlement serait bien inspiré, dans cette loi de finances,
de faire un ,este favorable aux entreprises et un acte cnru•ret
de lutte contre le OP-image.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission "

M. Christian Pierret, rapportent' général . Avis négalil.

l ' et amendement s ' appuie sur l ' idée que ce 1 p . 100 s ' oppo-
serait à la montée d 'acli,'ili•.s si nécessaires, alors que, dans la
période la plus récente, nc,us ennslaluns exactement l ' inverse.

En effet, la parlicipalim : (les ennpl,p'ours à l ' effort de cons-
truclion joue un ruile f indannennel poco' l e soutien de l 'aelisité
du secteur du bàtin(nt . La 'ramification du seuil dl satanés
que propose M . Tranchant aurai' un effet exactmneni n :versc
à l'Objectit recherché.

Je lui demande donc• (le bien fouloir retirer son amendement
qui ne va pas du tout dans le sous de sort exposé des nnolifs.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement :'
M. Henri Emmanuelli, secrétaire rl7slul . .le répondrai sur les

amendements n ' 148, 147 et 144 qui tendent tous à niudilier les
seuils de participation (les employeurs a l ' effort de construction,

furrnaliun professionnelle, elc.
Je ne vois pas, monsieur Tranchant, ce (lui SOIS fait penser

que ces disposilinns seraient favorables à l ' onnploi . Je pense,
pour ana part qu ' elles seraient Und a fait défavorables à la
construction de logements sociaux et à l ' effort de formation pro-
fessionnelle . I)r je croyais que, mine si vous (des tris crilique
sur r e projet de budget, VOUS n• contestiez pas les objectifs (pue
sont la modernisation industrielle ou la formation.

J'ai bien peu r , monsieur Tranchant -- et je veille à élre
mesuré dans mon expression que l ' objectif réel de ces anio n-
denents ne soit pas tout à fait cunlurne à leurs exposés des
motifs . En réalité, il s ' agit, profilant de la situation de crise
qui est la nuire, de tenter de revenir sur certaines conquêtes de
la législation sociale . Et je regrette qu 'au lieu de le (lire fran-
chement vous vous raccrochiez à d'autres considérations.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur général .



	

4918

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2•
_en

M. Christian Pierret, rapporteur gér.ra rr:l . J ' indique à M . Tran-
chant que le 1 p . 100 versé pour la construction par les em-
ployeurs a fourni 5 420 millions de francs de crédits en 1979.
5 600 millions en 1980 . 6 500 millions en 1981, 7 100 vrillions

en 1982, et 9 195 millions en 1983, soit une progression de
28,3 p . 100 de 1982 à 1983.

Cela prouve, s'il était besoin, le succès d ' une telle formule et
son adéquation à la nécessaire restauration durit certaine activité
dans le domaine de la construction.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 148.
(L ' ano•r'dcarrent n 'est pus adopté .)
M . le président. 11\1 . Tranchant, ( ' eintat . Noir . Inchauspé,

de Préaur,uc•rt et les me mbres du groupe du rassemblement
pour la R é publique ont nresenté un amendement . n'' 147, ainsi

rédigé
l'article I

	

osier l ' article suivant :

I .\u premier alinéa de l'article 235 ter C du code
générit des impôts, les mots ' ntininiuni de vingt salariés »
sont substitués aux nuits : . minimum de dix salariés».

iI . --- Les pertes de recettes résultant du i surit com-
pensées par la rétrocession par l 'Etal chaque année au
secteur privé d 'une fraction du capital qu ' il détient dans
une eu plusieurs banques nationalisées en application de la

	

loi n

	

8°-155 du Il février 1^82.

La puroic est à M . Noir.

M. Michel Noir . Monsieur Ir sec•retacire d ' Elat, on peut tout
de mime discuter sérieusement du fond, sans imaginer je ne sais
quelles :u'riére-pensées . II ne s ' agit pas du tout de remettre en
cause art seuil social, niais de débattre d ' une question à propos
de laquelle tout le monde s ' interroge . La preuve en est que les
partenaires sociaux sont en train de négocier sur ce sujet . Ils
ont en•tagi• des négociations sur ce problème de défiscalisation
des seuils qui ne relève pas de la tactique politique . Les parte-
naires sociaux en discutent uuénte s'ils ne sont pas d 'accord.

Tout le monde sait bien que le potentiel de créations d ' em-
plois réside dans les petites et moyennes entreprises . Les gros-
ses entreprises vont maintenant dégraisser . leurs effectifs,
et l ' énorme potentiel rl ' enipleis se situe dams les t 200 000 entre-
prises de moins de cent salaries.

Si les partenaires social : sont en train d'en discuter, c ' est
bien qu ' il s ' agit d ' un sujet qui va au-delà du débat politique.

L ' ensemb l e de l 'effort pour le logement représente 140 mil-
liards de francs . Comparons l 'incidence de la mesure que nous
proie sous à cette somme. Ce n ' est pas elle qui risque de ralen-
tir l'efturt pour le logement . Il est beaucoup plus grave que,
dans le projet de budget peur 1985 . les autorisations de pro
gramme pour le logement diminuent de 10 p . 111(1 et les crédits
de paiement de 17 p . 10;1 . Il s ' a- il là Je sommes bien plus consi-
dérables . Le., chiffres . de cc point de vue, sont malheureusement
accablants puisqu ' on passe de 410 (100 logernunts financés cette
année à :',05000 l ' année prec•haine.

La question est aujourd'hui de nome uu e-i•t .nt des gis(-
ments de créations d 'emplois, peur reprendre une expression
socialiste . (tri sait se sitioml dans les petites et mosennos
enta q rixes . Dis lors, on croit essayer dr le : motiver pou r qu 'elles
créent ie.s emplies . Et, précisément . cri peul parvenir en sup-
primant ;:rifaine; contrainles fies i des seuils sociaux qui se
trouvent rire en q cir on• temps des seuils fiscaux . e " est de Cela
qu ' il faut discuter . C ' est ainsi qu ' on pourra créer des emplois
et servir l ' intérêt général . ('e n ' est pas l ' objet d 'une polémique.

M . le président . Quoi o,t l ' an, de L, eonioiis,iun

M . Christian Pierret, rnpl,nrtrr,r gc'ui-cet, Je nu• demande Si
suivre 11 Neir serait vraiment servir les intéréts des petites
et nurvc•nnr ; rnlrcprises han c•l' fet . eetlesc•c ont tout ietr4'ét u
aceu'oitre leur prochic•tivrti il rnnvirnl Mine ,I ' aninlim . er la for .
ntaition et la qualifieatien du personnel . Sur ce point, nous
sommes d ' accord . Noire objrc•lit nonunun est le développement
des petile.s el nn,yennes entreprises oit l ' un trouvera probable
ment au cours des cinq année, qui viennent les gisements d'em-
plois les plus ...lards . I l liai donc faire en serte que ces
entrepris, . soient predm-litcs . modernes et dtnaniiqims, et pour
cela en deal continuer un effort de formation professionnel.
En fin de compte, il convient nunc cle maintenir à dix le nom-
bre de salariés à partir duquel les entreprises participent au
développement de la 1' nrnia ion prufess ennelle continue.

Plus on partage l ' objectif (le M . Noir, plus on doit étre favo-
rable au maintien du seuil à dix salariés . En fait . nous arrivons
à des conclusions inverses, tout cri ayant les nti•nu•s objectifs.
.) ' estime pour ma part iule la formation professionnelle est aussi
un impératif pour les petites et innyenne :s entreprises.

M. Michel Noir. 1t, . permettes vous de vous interrompre, mon-
sieur le rapporteur général?

M. Christian Pierret, rapporteur général . Volontiers!
M. le président. La parctr id à M. Noir, avec l 'autorisation

de l'uralcu'-
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M . Michel Noir. Je veux simplement préciser que c ' est dans
les petites entreprises qui. ia proportion du 0,9 p . 1011 destiné
à la formation qui va au fisc, et n 'est donc pas consacrée à des
actions de formation, est la plus forte . La mesure que nous
proposons ne va dune pas à l ' encontre de l ' objectif de forma-
tion, puisque, ntalheureuseu ont, les très petites entreprises font,
en réalité, un chèque au '1 rèsur public qui n ' est pas consacré
à la formation . Il est vrai qu ' il y a tin problème de formation
et qu ' il faut modifier les qualifications de notre q tain d ' teuvre.
Mais, pour y parvenir, nous comptons sur la liberté et la sou-
plesse financière de l ' entreprise.

M . Christian Pierret, rapporteur général . C ' est un débat auut
à fait intéressant, niais il trouverait mieux sa place dans la
discussion (lu budget du ministère du travail, de l ' emploi et
de la formation professionnelle . Si M. Noir en était d'accord,
il pourrait reposer la question lors de la di.,russion de la
deuxième partie du projet de loi de finances, au montent de
l 'examen en séance publique de ce budget.

J ' indique simplement . sans faire le départ entre les entre-
prises moyennes et les autres, que les entreprises ont porté leur
effort de participation à la formation de 1,97 p . 100 en 1982 à
2 .03 p . 100 en 1983. C 'est dire que les entreprises ont pris
conscience du caractère indispensable, incontournable de l'effort
de formation . et qu'elles ont connu à cet égard une évolution
positive assez remarquable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'F,tat . Défavorable'.
M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 147.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . 1IM . Tranchant, Cointat, Noir . Inchauspé, de
l'réaumont et les membres du groupe du rassemblement pour " la
République ont présenté un amendement, n " 149, ainsi rédigé :

. . Après l 'article 4, insérer l ' article suivant :

1 . -- Au premier alinéa de l ' article 235 ter EA du code
général des impôts, les mot :

	

dix salariés » sont rem-

	

placés par les mots :

	

vingt salariés ,.
i I1 . - - Les pertes de recettes résultant du I sont compen-

secs par lu rétrocession par l ' État chaque année au secteur
privé ( ' une fraction du capital qu ' il détient clans une ou
plusieurs banques nationalisées en application de la loi
n" 82-155 du 11 février 1982.

La parole est à M . Tranchant.

M . Georges Tranchant. Notre conversation, puisque tel est le
tom' que prend ce débat, porte sur des éléments sans commune
mesur e avec le coût fiscal, social et moral du chômage . Et quels
que soient les arguments développés, qui ont tous leur valeur,
les mesures que nous proposons ne réduisent pas à néant, loin
de là, les recettes provenant des entreprises . Nous demandons de
fixer le seuil à vingt salau'iés, ce qui serait tut pas en avant, un
facteur psychologique de déblocage.

Si l ' on ne fait rien clans ce domaine . alors que cette mesure a
été proposée par les organisations professionnelles et par les
organisations syndicales, nous resterons toujours sur un statu
quo, instauré, je vous le rappelle, à une époque de grande pros-
périté, au cours des s trente glorieuses et qui ne correspond
plus à la réalité de 1984.

1)e gràce, élevons le débat au-delà des réflexions sur les avan -
tages et les inconvénients . Chacun sait qu 'une petite entreprise
de dix salariés comprend quelquefois l ' animateur principal, son
épouse, des membres de la famille, trois ou quatre compagnons.
Ces gens sont débordés par des problèmes de toute nature et,
à l ' évidence, ne sont pas organisés pour faire certaines choses.
'fout se mélange dams leur esprit et ils ne font pas exactement
la différence entre les divers taux qui sont appliqués pour
la formation professionnelle ou pour le logement Si, dans le
cadre de la Ini (le finances, vous pouviez relever les seuils
,acianx . les seuils fiscaux, pardon . ..

M. Christian Pierret, rapporteur général . Vous montres. le bout
du nez'

M . Georges 'francisant . jr suis convaincu que cela aurait
un effet bénéfique sur le chciucagr . Sin' le plain technique, effec-
tivement . tous les arguments qui peuvent être d,velappi•s, aussi
bien les mitres que les vôtres, sont parfaitement valables, mais
si vous refusez nos propositions, vous ne déclencherez pas
l ' événeincnt psychologique susceptible d ' inverser le processus
que nous subissions actuellement.

M. le président. Quel est l ' avis d, . lai cuniuiission

M. Christian Pierret, rapporteur général . L'avis d, la commis-
sien est aussi négatif que sur l ' amendement précédent, mémo

	

s ' il ne s'agit ici que d ' un

	

lissage e
Ise lapsus d, M . Tranchant était significatif.

M . Michel Noir . Ne faites pas de psychanalyse'

M . Christian Pierret, rapporte?, général . II ai, en effet, parti:
de seuil social, e . t. M . Noir, qui a souri, avait en fait décelé la
faille dans lit raisonnement de notre collègue
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Le seuil fiscal et le seuil social sunt étrnitement liés dans
l 'esprit de M . Tranchant et il sait qu 'en faisant bouger le premier
il ébranlerait tout un dispositif derrière lequel il vise, en fait,
le second.

Par conséquent, je réitère un refus d ' autant plus affirmé que
l ' amendement marquerait le début d ' une évolution que je ne
peux que réprouver.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n 149.
(L ' iiinendeme0 n 'est pus adopté .)

Article 5.

M . le président . Je donne lecture de l'article 5 :

b . 31esures d 'Oh!, se -t .rrrelte.

Art . 5 .

	

- 1 . Au deuxième alinéa du 1" ter du 4 de l 'arti-
cle 298 du code général des impôts, les mots , 40 p . 100 pour
1985

	

sont remplacés par les mots

	

40 p . 100 pour le premier
semestre de 1985 ..

2 . Au 1 ter du 4 de l ' article 298 du code général des impôts,
il est ajoute- deux alinéas nouveaux ainsi rédigés:

Pour la taxe afférente au gazole utilisé pour la réalisation
de transports mt,•rnaiionaux . le pourcentage est porté à 50 p . 100
pour 1985 . 65 p . 100 pour 1936 . 85 p 100 pour 1987 et 100 p . 100
pour le ., années suivantes.

Sont considérés compte des transports internationaux les
t ransports exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée en vertu
des alliele, 262 et 291-11.

Sur l ' article 5, deux orateurs sont inscrits.
La parole t' l à 51 . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . L 'article 5 prévoit une nou velle franche
de déductibilité de la taxe sur la valeur ajoutée afférente au
gazole utilisé par les transporteurs routiers.

1 rel égard, il faut rendre a César ce qui est à César et à
Filerutan ce qui est à Fiterman . En effet, en accélérant le
calendrier prévu de décuelion sic la T .V .A . pou r le transport
domestique et en instituant un régime particulier en faveur
du Pransport international . le Gouvernement met en ouvre
les engagements pris par M . Charles Fiterman a regard des
transporteurs routiers.

Il es' inutile de rappeler ici les manifestations de février
dernier pendant lesquelles le trafic a été interrompu sur les
routes françaises par un monrment de mécontentement d ' une
rare ampleur.

Celle mesure est donc nécessaire, niais je la crois . monsieur
le secrétaire d'EGO . insuffisante . Comme vous le savez, la férié
ration nationale des t ransports routiers vient de tenir son
congres annuel . La pression fiscale sur le carburant

	

sur
laquelle il n ' est pas nécessaire d ' insister et le binc• :tge (le
la tarification routier, . obligatoire réduisent en fait à bien peu
de dm, la portée (le la nu•snre proposée par l'article 5

Uc, crmvers)ptnuis sont engagées actu e llement ente la pr•o-
fe.sitn et le se'crétair'e cl ' Etit aux transports, M Jean Auroux,
mais c h ;trou sait que la décision dépend . là aussi . du ministère
(h, Iman-es

:Aussi je volts demande si vous avez l ' intention d ' accélérer le
calendrier prévu ;pan . la déduclibilité de la T.V .A . pesant sur
le gazole afin de permett re aux Iransporleurs routiers de
faire face . au moins partiellement, à l ' alourdissement considé-
rable de leurs charge .,.

Par ailleurs, en tant que responsable de l ' admiiti,tatiun des
douane, (liait . si je ne rue trompe, l ' actuel directeur g '•neral est

votre ,melon dirtrteur de cabinet.
M . Henri Emmanuelli, sec-rétnire rl '1•:Inf . Ah lion"

M. Gilbert Gantier . . . . pouvez votes nie dire ait en ( rd t ' alrptiea-
tion ries nu• .sur,. .s annoncées en février dernier pour faciliter les
procédures en matière de transport routier?

II ., ' agit, rappelons-le, de l'amélioration des formalités relatives
al! passage du 1Lin1-Blanc• et de masures destinées à assurer un
passage plus rapide à ia frontière . Il s 'agit également de la pro .
or dure louchant au passage du gazole à la frontière.

D ' une manière plus générale, car le cas des transporteurs rou-
tiers n ' est pas isolé, ne conviendrait-il pas d ' examiner avec
attention le problème de la déductibilité du gazole utilisé par
les engin ; de l ' industrie du hirtintent et des travaux publics, dont
personne sur ces bancs n ' ignore la situation dramatique?

M . le président . I .a parole est à 51 Frédéric Dupont.
M . Edouard Frédéric-Dupont . Je nt associe d ' abord i llier -

ment aux propos de man c•utlégue \I . Gantier, qui a évoqué le
cas rte, transporteurs routiers . .l 'évoquerai, quant à moi, celui
des chauffeurs de taxi.

Que comptez-vous faire en leur faveur, monsieur le .secrétaire
d'Eiat ' Je rappelle que l ' augmentation de leurs tarifs a été
fixée, en février dernier, à 6,19 p . 100 . Virus escomptiez alors,
avez-vous dit au cours des conversations (lui ont eu lieu à Ni
moment-là, une hausse de 4 p . 100 du carburant . Nous en sommes

déjà à pris de 8 p . 100 Celle Irr ufession a été très longtemps
oubliée . Un rattrapage est nécessaire, au moins en ce qui
concerne les tarifs, et il avait d ' ailleurs été amorcé avant votre
arrivée au pouvoir.

Un élément vous permet de juger la situation . Un rapport
du niinistére des affaires sociales, publié sous la signature du
directeur du travail, le 8 septembre 1983, (lit ceci : - Un certain
nombre de sociétés sunt structurellement en perte pour leur
activité avec chauffeurs salariés . Les salariés ne sont pas cor-
rectement rémunérés, tant s ' en faut . En janvier 1983 . le salaire
moyen hors pourboires était à peine supérieur au salaire mini-
mum légal.

Telle était la situation l ' an dernier . Que s ' est-il passé depuis?
Vous savez qu 'en dehors du carburant• la part des charges

sociale, clans le compte d 'e'xpinitatiun (les chauffeurs de taxi
est énorme, puisqu 'elle représente 3 .4,3 p . 100 des dépenses, et
nous avons constaté qu ' ils devraient supporter une augmentation
de 9 p . 100.

L ' assurance des voilures, qui représente 14 .5 p . 100 de leur
compte d 'exploitation, est aujourd ' hui en augmentation de
18 p . 100 pour l'une tics deux sociétés, et davantage encore
pour l ' autre.

L ' amortissement e'^s véhicules représente 19 p . 100 . Et vous
savez . monsieur le secrétaire d'EGO . que depuis trois ans le prix
des voilures a été doublé . La T.V.A . n'est remboursée que
tardivement, ce qui fait que les chauffeurs qui achétent une
voiture sunt obligés d 'emprunter et de payer de larges intérêts
aux banques.

lie carburant, rumine je le disais à l ' instant, a augmenté de
8 p . 100 : il figure pour 14,7 p . 101) dans leur compte d'exploi-
tation . ,l'ajoute que certains chauffeurs de taxi qui utilisent
encore de l ' essence ordinaire uu du super — souvent pour des
raisons de santé, parce qu ' ils ne peuvent pas supporter l 'odeur
du gazole -- ne bénéficient pas du remboursement de la T .V .A.

Alors, monsieur le secrétaire d 'Etal, ruas en c•Om'iendrez, je
l 'est''re - ou plut(l, j ' en suis sûr, car vous ne pouvez pas
nier les rapports de vus propres collegues, en l'occurrence le
ministre du travail — nous sommes en présence d ' une profes-
sion sinistrée.

Que comptez-vous faire ? Allez-vous réduire les charges ou,
sinon, augmenter les tarifs'' On ne peut attendre le unis de
fétrier prochain pour remédier à celte situation dramatique.
t'lu,ieur, syndicats vous ont demandé une augmentation, d ' ail-
leurs bien légère, de la prise en charge Vous n ' avez pas cru
devoir répondre . ( " est pour obtenir cette réponse que j ' interviens
aujourd 'hui.

M . François Grussenmeyer . ' l ' ré .s bien

M. le président. M . Gilbert Gantier a présenté un amendement,
n" 91, ainsi libellé:

Rédiger ainsi l ' article .5:

1 .

	

Ise 4 de l ' article 298 élu code général des impôts
est abrogé.

Il . — Le tableau 13 annexé à l ' article 265-1 du code des
douanes est modifié comme suit à compter du jan-
vier . 1985, à zéro heure :

Ni U M É P O

	

Dt O I G N A I I ON

du rand douanier .

	

des produite.

1

	

1

	

218,20
5

11

E x 27-10 C l c.
27-10 C II c.

E, 2710 (' 1 r•.
27 .10 CII c•.

La parole est à M. Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Il s ' agit d 'un amendement d 'orthodoxie et
de respect des principes de la taxe suit' la valeur a ,joutéc• . Il Pro

-pose la suppression de cet article parasite du code général des
impôts oit il est dit : a La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé
des produits pétroliers . . . n ' est déductible que si ses produits
sunt ultérieurement livrés nu vendus en l ' état ou sous forme
d'autres produits pétr oliers.

C ' est là une exception considérable au principe Iniq ue de la
taxe sur la valeur ajoutée, puisque il n ' y a pas possibilité de
déduction pour l ' utilisateur final . .l 'ai dit tout à l ' heure tous
les inconvénients qui en résultaient pour de nombreux utili .

INDI CrS
rl:dnntili

talion

TAUX

F hl .)

Ex 27 07 BI . Supercarburant
27 . 10 A III h .

	

I

Es 27-07 [il.
27 . 10 A 1[1a.
27 . 111 A111b .

Essence	

Gazole	

Fioul donu•stlque .

19
24

18
23

10

	

229,89

113,73

26,02
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saleurs, notamment dans tes secteurs du bâtiment, (les travaux

	

a II .

	

Compléter ciel article par le paragraphe suivant:
publics et des transports routiers .

	

s La perte de recettes occasionnée par l 'application dès leC ' est un fait que le gisement fiscal pétrolier fait l 'objet d'une

	

1" janvier 1985 du taux maximum de déduction prévu auexploitation intensive et nos collegues communistes se sont à

	

1" ter du 4 de l 'article 298 (lu code général des impol, estjuste titre t rès fréquemment élevés contre cette tentation à

	

compensée par l ' augmentation clos taux de la taxe sur lalaquelle vous cédez budget après budget . il suffit de se reporter

	

valeur ajoutée jusqu ' à due concurrence, à l ' exception duau document relatif à l'évaluation des voies et moyens pour

	

taux réduit qui reste inchangé,constater l'importance prise par la taxe intérieure sur les pro-
duits pétroliers : 85 milliards de francs de recettes sont atten

	

Cet amendement n ' est pas soutenu.
dus à cc titre pour l 'année prochaine• à quoi il faut ajouter

	

M . Pierre Bas a présenté un amendement, n' 28 . ainsi libellé:
l 'accroissement mécanique de la T . V A . qui résulte de chaque

	

I . -

	

Apri•s les mots :

	

est porté

	

rédiger ainsi la finaugm e ntation de la taxe intérieure . Et . bien entendu, c ' est le

	

du deuxième alinéa du 2 de l ' a r t i c le 5 : -, à 100 p . 100 peurc•onsontnateur qui paye .

	

le l' janv ier 1985 ••.Nous voyons donc clairement , ' aggravation du prélè,ement
fiscal sur les carburants que l 'évolution des prix en francs

	

II .

	

Compléter cet article par le paragraphe suivant
constant traduit imparfaitement du fait de la baisse des prix

	

La perte (le recettes occasionnée ,>ar la fixation à
du pot ru e entre 1980 et 1984 .

	

100 p . 100 de la déduction en faveur des transports inter-
Dans ci' contexte- l ' article 5 a un petit parfum poujadiste .

	

nationaux prévue au 1" ter du 4 de l ' article 298 du code
A quoi sert d ' accélérer la déduction cle la taxe sur la v :cieur

	

général des impôts cal compensée par l ' augmentation des
ajoutée pour les transporteurs routiers s ' ils continuent, chaque

	

taux de la taxe sur la valeur ajoutée jusqu ' à duc concur-
année . de subir des prélèvements accrus du fait des majorations

	

sonar , à l ' exception du taux réduit qui reste inchangé.
répétées de la T . 1 .1' . I' .

	

( ' et amendement n'est pas soutenu.Tous comptes faits . et aussi positive que soit la déductibilité
de la 'I' V .A . sur le gazole, clans la mesure oie elle est autorisée,

	

Le Gouvernement a présenté un amendement, n" 207, ainsi
le Gouvernement ne saurait su prévaloir d ' une particulière bien-

	

rédigé:
veillance à l 'égard de la profession . C ' est pourquoi je pense que,

	

„ Compléter l 'ar ticle 5 par les dispositions suivantes :
idéalement, il conviendrait de supprimer le paragraphe 4 de

	

3 . A compter du 1” janvier 1985, la taxe sur la valeurParla le 298 du code général des impôts .

	

ajoutée applicable au gaz de pétrole liquéfié tn" 27-11 B I eCela tant . je ne nu• dissimule' pas que le coût de cette mesure

	

du tarif des douanes) utilisé comme carburant roulier estserait cunsiderable . puisqu ' il serait (le l ' ordre de 11 milliards

	

déductible dans les mimes conditions que la taxe sur lade francs pour 1985 . C ' est pourquoi, monsieur le secrétaire

	

valent• ajoutée applicable au gazole.d ' Eta' . e' souhaite c•onnaitre votre point de vue sur la dédue-

	

4 . Les tarifs des droits fixes, des minima d ' enregistre-tibilili• de la 7' V A pour les producteurs en cc qui concerne

	

nient et de la taxe de publicité foncière prévus aux arti-les prudents pétroliers . En fonction de votre ri•pun.;e, je me

	

clos 674, 687, 739, 843 . 844 bis et 1020 du code généralréserve la possibilité de relirer mon amendement .

	

des impôt ., sont portés de 60 à 65 francs.M . le président . Quel est l ' avis de la commission

	

La patine est à M . le secrétaire d'État.M. Christian Goux, l,rc .vdrut de In

	

xi .e .eio(h,r Jir,nos(t der

	

M . Henri Ernmanuelli, secrétaire' entant . Cet amendement andu r
re• onétaient

générale et de l'lun . Les réflexions que je viens d'en-

	

troue objet de parfaire l ' égalisation des conditions de concurrencetenplus raisonnables que l ':nendenu•nt lui- lue .

	

entre le gazole et le gaz de pétrole ligitefo Sun ceint est deauquel son cr oit ôte tout réalisnu• et que la commission a donc

	

9 millions de' francs, ce qui n ' est pas négligeable.rejeter .

	

1
M . Gilbert Gantier . Mais sur le principe, monsieur h . président

		

Pour gager cette mesure, il est proposé de relever de 60 à
65 francs les tarifs des droits fixes d 'en registrement, des mini-de la

le président.
:'es

	

ma d 'enregistrement et de la taxe de publicité foncière prévusM . le président. u et est l'avis du Guuvorn lep('

	

aux articles 674 . 687 . 739 . 843 . 844. 846 bis ut 102(1 du code généralM. Henri Emmanue elle, secreteire d 'l;lut . Sur le principe, mon

	

des imlv,ts.sieur Gantier, vous n'ignores. pas que la non déductibilité de la
'l' .V A . sur les produits pétroliers existe depuis l ' origine .

	

M. le président. Quel est l ' avis de la c•ununission
M. Gilbert Gantier . l'as en Allemagne fédérale

	

M . Christian Goux, irrésiderrt de ln commission . La commis-M. Henri Emmanuelle, ses t etu+re d ' F.tut . Je ne vous parle pas

	

sien n 'a pas examiné cet amendement mais, après avoir entendude l ' Allemagne, monsicnr Gantier' Je vous pale de la France . . .

	

les explications de M . le secrétaire d'Etal, à titre personnel,
M . Gilbert Gantier. Ni en A,uu leterre non plus'

	

j ' y suis favorable.M. Henri Ernmanuelli, srrrctuer' . rl ' l'iut . . . . je ne représente pas

	

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 207.le gouvernement allemand .

	

(L 'amendement est adopté .)l,a déductibilité n ' existait dune pas non plus durant les

	

M . Henri Ernmanuelli, srrrrturre (I Etnt . N ' essayez pas mainte-

	

l . ' + r + sels ;,, u s-i rr,orlilii' est 0111111,1 1 i

nant, parce que la comparaison n ' est pas à votre avantage dans
ee pays, de passer les frenlieres'

	

~

	

:.près l'article 5.
	Je ferait remarquer que c ' est ie' gouvernement précédent qu i a

	

M . le président . VI L:r triol

	

présenté un amendement, n' 152,amorcé une c•erteine diductihilite . \ ' eus ue pouvez pas le contu•s-

	

ainsi rédigéter . Pour le reste, vous n ' ignores pas qu ' aller au-delà poserait
des problèmes de recettes considérables . ( " est la raison pour

	

-' Aptes l'article 5, insérer l ' article suivant
laquelle le demande le rejet rte votre amendement . en rappelant

	

• 1. I .e taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
à mmteau la chronologie : de 1966 à 1983, pas M . déductibilité

	

s ' applique aux opérations de crédit-bail et de location pon-
du tout depuis . ,me' dérinetinilité partielle .

	

tant sur les biens neufs ou d ' occasion désignés à l 'arti-
.le sais bien que nuits sommes dans la France du

	

toujours

	

c•le 89 .4` dr l 'annexe III du code général des impôts, à
plus

	

mais est-ce bien nécessaire de le traduire sous forme

	

l ' exception (les locations de courte durée n'excédant pas
d amendement ?

	

trois mois non renouvelable,.

	

M . Gilbert Gantier. Je demande la parole, monsieur le pré-

	

„ il . Les perles de recettes résultant du I cr i-dessus sont
sirlc•nl

	

compensées par la majoration à due concurrence du droit
	M. le président . Retires vous votre amendement, nurneieu'

	

de consommation sur les tabacs . ..
Gantier?

	

La par ole est à M. Lauriol.M . Gilbert Gantier . Je souhaite répondre à la question de M . le

Ioneucs années oit cons souteniez le Guuvcrncrrtcnt .

	

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
M. Gilbert Gantier . ( '' est un antre débat

	

Je mets aux voix l ' article 5 . modifié par l ' amendement n'' 207.

se'c•rélaire d'i';tal .

	

M. Marc Lauriol . ('et amendement tend à corriger une erreu r

	

M . le président . Relirez cous, oui ou non . vot r e :uuendcme ut ?

	

économinue 9 'i a élis introduite dans la loi de finances pour
S, vous ne le retirez pas, je ne vous demie pas la parole .

	

1984.

	

M . Gilbert Gantier. Je le relire, monsieur le président, puis-

	

Avant le 1” janvier 1984, soudes les locations de voitures pour

	

que M. le secrétaire d'F.tal a dit qu'il acceptait le principe, et

	

une durée de plus de trois mois et les opérations de crédit bail
que c ' était an pronle me rte rendement fiscal

	

étaient passibles élu taux majoré etc T .V .A . de 3 :1•:13 p. 100, lais

	

M . Henri Emmanuelli, se .crétuirc d ' 1•,tnt . Je n ' ai pas (lit cela du

	

locations de moindre durée étaient passibles du taux normal
tout '

	

de 18,60 p . 10(1.
M . le président . 1 . ' amondenu nt n '' 91 est retire

	

La loi de finances pou r 1984 a fait passer à :13, :13 p . 100
le taux de T .V .A . sur la location de moins rte trois mois . (JetteM . Pierre Bas a présenté un amendement, n" 27, ainsi rédigé :

	

décision a été présentée comme découlant logiquement d'une
I .

	

A la fin (lu 1 de l'article 5, substituer aux mots :

	

a harmonisation o entre Ies taux de '1' . V . A . applicables à l'acqui-

	

s pour le premier serne•stre de 1985,, las mots : s dès le

	

sition, à la location de trois mois et plus et à la location de
1" janvier 1985 ..,

	

courte du rée .
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Remarquons que cette harmonisa t ion, purement fiscale, aurait
pu se (aire par le bas . Elle s ' est faite, et cela n ' étonnera personne,

par le haut . On aurait pu soumettre toutes les locations aux taux
de 18 .6 p . 100 . On les a toutes assujetties à celui de 33 .3 p . 100,
eonsiderant ainsi que la location de voiture pour tuons de trois
mois était assimilable à l ' utilisation (les objets de luxe . Or, c 'e st
une erreur évidente

La location de voilure n ' est plus, depuis fort longtemps, un
acte de luxe . Ce n'est plus la marque d ' une e tusot unattun ,ura-
hundante . ( ''était vrai à la fin de l'époque des diligences et au
dehut de l ' automobile, nntis c ' est devenu aujourd ' hui un utile
courant . ('est mérne le t'unplinu'nt d'un transport en commun :
à la sortie d ' une gare de chemin de fer ou d ' un aérodrome, on
loue une toiture . J 'ajoute que . genéralenu•nt, cette pratique a
lieu dari, le cadre de l ' aetttite professionnelle ; elle concerne
toutes les entreprises . petite :, moyennes ou grandes, et elle
;'étend à tous les salaries, cadres et non-cadres.

Par eunsequent, la ou'sure M'imb ' l ' année dernier, est le type

qu'oie d ' une masure anttecunoniique . Elle enchérit le ,'out des
déplaceme nt, d ' affaires . Nous snntnu•, en présence (l ' un exemple

tin de plu, -- de cnntradictiun entre les nécessirés fiscales
et les neues,iles i'ennuntique ;.

En térile . quand p , dis . nécessitas fiscale, . je suis gi•né
roux . Les ,(gent ; fiscaux ont pour rifle de prnc'urer le plus
d ' argent possible ic l ' Elal four ce faire, ils ont rtc''mirs, à 'radé-
rieur du sv,lente fiscal . à

	

l'harmonisation

	

et, naturellement,
en borate logique . Ionietn'', par le haul-

Nloisieur le ;eri-el ire d?tat . pour ente chargé du budget.
vous n ' en clt'; pas iliums rattache au ministre de l 'écmurntie et
des finance,, et Il serait bon que l 'un raltpelàt de temps en
temps que les considération ; i'cunoinumes ne devraient pas s ' effa
ter derriere des con,idcratiins d 'ordre comptable - menus si le
souci de la caisse de I ' i?I :d est éminemment respectable.

.l ' appelle l 'attention de l ' :\ ;,enthli'e nationale : il n ' est pas s ain
de considér e r aujourd'hui que la location di' voiture soit la
marque d ' une tRr de luxe . ( ''est la vie eue, affaires . ( "est la
vie courante Je demande dune que l ' on aligne le systenu' fiscal
sur les néceasiti•s économiques.

M . Emmanuel Aubert . 'fris bien '
M . le président . Quel est l ' avis de la coninlissiun °
M. Christian Goux, presirleut de lu commission . la commission

n'a pas examiné cet amendement, mais nous avons eu l ' année
denture une tris longue discussion sur le oti q ue sujet.

Cette année, nous sommes dans le cadre d ' uni budget tris
rigoureux et . pernnnnrllentrnt, je ne suis pas favorable à l ' amen-
dement

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement
M. Henri Emmanuelli, ser•r'étuu' d'1':tnt . Le Gouvernement par-

tage l 'avis de la rnnnnission . Nntis avons eu l ' adnée dernier, un
tres long débat sur re sujet à l ' Assemblée nationale, en pretnii're
et en detixienue lecture, et au Sénat.

M . Emmanuel Aubert . l ' ut, avez Iellentenl changé d 'avis
depuj, trui, ans'

M . Marc Lauriol, Cela nous donnait de l ' espoir!
M. Christian Goux, presnlerit (le la rvotiuuss mt .

	

i';rrtir', mutin
nnn~ est . lu•r ;rrr'ntre 4rg1t1ir11tt ' .,

M. Henri Emmanuelli, .ser'ri4nire (l'(';lnt Des parlementaires
sunt irtertvqu, Nuit, acons revu beaucoup de inonde au ntinis
tiré La professunit est assez atrur•turét, . assez organisée et elle a
la capat'ité de ,e faire entendre . y compris de la Rue de Rivoli,
croyez. le bien '

Ln lait, mien .

	

.r Laniriul . Je ne partage pas voire pessi-
nti,nu• Il y tesurnu,uis tint , bartutnisation pour les locations,
gii'olles soient de Imu :'nu' oit de («rail(' tinta : . rt sutrlotit entre
la location t,1 l'achat, et tous les autres arguments que j ' ai
entendu ; longuement me laissrdt sceptique En effet, je n ' ai pas
les chiffre, en téta nous Ir sus persuadé que plies de 811 p . 1011,
si re n 'est 90 p 100 rue ces Incubons de (iourte durée figurent
en re titi" au débit du compte d ' exploitation ries entreprises.

M. Parfait Jans . C 'est vrai!
M . Henri Emmanuelli, ser•rélnir't ui'Etut . Par conséquent, l ' Elat

les retrouve, en tout ca ., pour les sociétés bénéficiaires, en ilion
notion de la huer de l'iniput sur les sociétés Cela rnleve beau
coup de porté e titi cartctere d ' une mesure que vous avez pré
sentie curium . tragique . mais qui n ' a pas, selon quoi, ris uaractcre
de gratifie

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 152.
1 /, 'u nrrrulenu•rtt n ' est pus iuluple .)

Article 6.

M . le président . Arl . 6 . Le taux de 2,411 p . 100 du rembour-
sement forfaitaire prévu à l ' article 298 quitter du code général
rire impots est porté à 3,50 p . 100 pour Ica ventes de Iail effec-
tuées en 1984 et au cours dis deux anné es suivante . t

Sur cet article, deux orateurs suint inscrit .,.
La parole est à M . Alphandi'ry.

M. Edmond Alphandéry. N1un-aeur le secrétaire d'Elal, nies
chers collègues, le groupe l ' nion pour la démocratie ançaise
Mutera naturellement cet article 6.

liais je voudrais profiter de celui-ci pour vous faire toit de
nus observations sur l ' évolution du m'oblique des quota., laitiers.

Nid, :uun•s entendu des di ;coin :, Iraq Intéressants ;le M . Beria
govuy, qui .,'est curer alter Justesse s'unir .• le dét'elnnpu'tnent de
la paperasserie . Il a expliqua que celle et étai) une lare contre
laquelle il fallait s ' aliter avec tigneur.

Or, voici deux jours, il y a eu une conférence au rani, de
laquelle k' prohk•me de, quota ., Laitiers a etu' longuement i•' :u .lui•
avec le, or,ani ,alions prufc .,ionne :le, . Il ,emhler ;ul bien que
l 'un .s 'oriente . puer ces gmtLL;, ver, une gesluun glue rie, la
source d'une paperasserie et d'une bureaucratie in .royables.
:1 l ' issue des négociations, NI . Guillaume a de,-laré Noua
scan n .» en didacc'oi',t sur le l' uni) avec le rnini .;tre . Nues ,tutus
besoin d'un ministre de I 'agricultur .' et non d 'un ordinateur en
déroute . La façon durit la politique iailiére est nuise en trust','
conduit a la faillite . Il est étrange que le ministre qui ;e• veut le
plus libéral du Gouvernement poursuive sun acliun sur la voie
d ' une économie administ 'eu'

C'est là un problème de t'und . ntnn,ienr le secrétaire tt'I?lat.
lin cerlaun nombre de dispositutns onl Mt, pris :s pote' :u'reter la
production laitier(' d ' un gr'un1 n nnhrc de producteur ., . 11 sem-
blerait qu'à eu jour 501100 producteurs laitiers soient sur le
point de cesser lets' production de lait . ce qui provoquerait unie
diminution de la production !aillé, (l'ent'iron 1700000 tonnes,
C'est loin lit 'e négligeable . ('t' n'est peut étre pas suffi s ant pote'
respecter •\acttment le quota des 25,5 millions de Innnrs qui
est imposé à la France pat' Bruxelles, niais cela représente
quand qu'une un pal, decisif ver., cc quota global.

monsieur pi secrétaire d'1•aat . le ; quotas laitiert., musent, en
tout ca, dan, certaines p ;u'lle, tir la France -- Je pense à l ' oued
et en particulier au \laine et Loire . durit je suis l 'élu de, pro-
bleuies hrnnain., dune e .stri•nte gravité non seulement pour les
producteur:; de lait, niais aussi pour les éleveurs et pour l ' en-
semble du monde rural.

('elfe question mérite d'i'Ire éttuliet, dans toute son ampleur.
non pas avec ries m é thodes rue , bricolage -, cumule c ' est le cas
actuellement . niais d ' une façon plus intelligente et plus globale.

J ' ai eu avec M . Rocard une conversation à ce sujet et je
lui ai suggéré de réaliser une rtuululaliun de ces quota, au
niveau national . ce qui, d 'ailleurs, a e'ouunence à rire mis en
place . En fait, je lui ai tout simplement cunseillé de dire aux
agrtcnlleurs ce• qui a été fait polo' 10134 et de persévérer ' t ans la
latente tuje en 1985.

En fait . le, quota .; laitiers annunc'é . aux agriculteurs en 1984
n ' ont pas été . jusqu'à mainlcnant, vraiment appliques . Ils le
seraient au premier trimestre de 1985.

( ' unnai,,. :utl Lt situalin q des exploitions agricoles qui munit -
sent du lait . en tout ces clan ., nui région, je ,ais que le Gouver-
nement aura les pires difficulté ., p-tue les appliquer . compte tenu
(le la discrintinatjun sueeériv var le ; te\lus, de I 'aptliratiun dus
quota; par laiterie, du tran . fert des droits d'une laiterie à une
autre . des tifférenc't„ enG'e expluitanls duo ; à I'app,u'tenan :e à
telle ou luth' laiterie, des distrintinalions nées du passé du fait
qu'un exploitant aura bt tué ficié d'un plan de déveltppunuvtl
ou pas.

Toul cela est lelle•ment ubuesque et t,,l suurte de tant tt ' injus-
lires et d ' unigniles que relie ;uflaire . j'en suis convaincu, est
Ingérable.

A mon sen : . I t I' Ille ,uldt .nn rats nuinbl gen t il u' pmn' ;mire
le freinage de la mrnducluut vu'intim ' rn 1984 ut' tututtent en
incitant (Ir . producteur ., Gués ,t et,„t•r leur mtudnrltun . de
façon que ,mil resmt•rté le .l t utu national de

	

ouillions dr
Innnrs, :,ans gltll

	

bc,oin ii ' ampiiqurr de, u)uul ;is Itai' ltuil''tu
lesquels appartttssenl en q uit' Ire,

	

nnilll ;int,

	

rl ri• .uiueo' den
tramer dr,

	

c•nnsétptenue : dralll tiques mo,

	

r,iti uLutls

	

ai-
Initier,.

Monsieur le ,eco'laire le .vu ; saurai ,ru d u-ludier cette
affaire ace' luol le si•rieux qu'elle n'orne . SI t'tu, ., donniez aulx
expintlanl, t itis :essuranues eu rr sen . . cela t'ou'stol un climat dr
eumpréhrn,ntn dans nus r :unpagnes . i 'll'rs bien ! srrr plu , / 'al .,
na ., (le l ' :rrrinn moto lu rtentnr•rntir frru~c'snsr• .1

M. le président . La parole esi ,t 11 Brnr1 u t c .

M . Jean-Jacques Benetière . .\Inn intervention vies pri'ri,i•• ;ut' t
le sujet que tuent d ' abuudi•r M . .\Iph :utdery . insu ., nl, :n :utaltrt
est assez lit'-u-((uni tlilf, ' rcnte de la sienne.

Si nuis sununc•s (fana l'obit ,alu, ut di• mo'tt'e en t nt„ 'lia
poltlique de redutiout de la pinciuctiou laitiers' d :tq, les tondu
lions que nous . avons . t ' est parce que ceux qui avaient la rtslnm
salinité de la pn!ilignt' agricole commune tar'puia le.; :innées
1974-1075 n 'oui usas pris ira :'hau'ue les exu''dents t•nnsjrlérablo'
qui s 'aecuuntlaient au niveau de Bruxelles . 17't'ts luter ! sur plu
sieurs lianes dies .tnruilas?/F . t
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A la fin de 1983. les sturk .- rompu nauiair•es comptaient un
million de tonnes de poudre de lait et un million de tonnes de
beur re dont on ne pouvait rien faire.

C 'est parce que . depuis 1976, aucune politique de maitrise pro-
gressive de la production n ' a été mise en u•uvre qu ' il a fallu
réagir aussi fortement dan .; les années 1983-198-1.

La IinuLulinn des dépenses (le soutien élu utareiti• a été décidé,
par Brut :v les . car il importait de sauver l ' Europe et ale préparer
son avenir des cette année . Mais les producteurs de lait en sont
averti, depuis le' mois de mai.

Ainsi que M . le ministre de l ' agriculture l ' a indiqué dans une
réponse à une question d ' actualité que je lui ai posée hier,
toutes les demandes de cessation d ' activité &posees depuis le
mois de tuai seront effectivement prises en cnnupte et fin ;uu•ces.
La totalité des demande : de cessation d ' activité ont etc acceptées.
Monsieur Alphandéry, vous ne p.uyoz pas dire : Ce que je
propose, c 'est que les demande: soient acceptées . ..

M. Edmond Alphandéry. Je n ' ai pas dit cela!

M. Jean-Jacques Benetiére . . . .puisque toutes les demandes
déposées sont effectivement satisfaites.

Par ailleurs, si nous ne ntetliiins pas en place des quotas par
laiterie, qui co,respondront à des quotas par producicur . la loi
du marché s ' appliquerait, c ' est-à-dire que, dans des régions
entières, les petits producteurs disparait•aient.

Il y avait une urgence absolue à mettre en place celte politique
de mailrv e de la production dès 1984 . C' est la meilleur e formule
qui a été choisie . Celle-ci permet de prendre en compte la tota-
lité des demandes de cessation de production et d 'accepter la
totalité des demandes d ' augmentation émanant des catégories
considérées comme prioritaires, c ' est-à-dire des jeunes agricul-
teurs, de ceux qui ont un plan ale développement, de ceux qui
ont un p liuu de redressement et qui sont en dessous d ' un certain
niveau de production.

Vu l' : ett d ' urgenc e dans lequ e l un su tr .u y ail . la bu•nnde
choisie était bien la meilleure . Elle est certes complexe, niais
on ne peut à la fois parler de bricolage et critiquer le recour s
à l'ordinateur . C'est l'un ou l'autre.

Des t'rnhlcnies restent effectivement posés pour 1985 et 1986.
mais il faut pou rsuivre dan .; la direction fixée en 1984 . en per-
mettan t ;rus jeunes agriculteurs de s ' installer, aux petits et
moyens producteur, d'accroitre leur volume de production et en
limitant celles qui sont supérieures à 200 ou 250 hectolit res,
(Applaadissesieuts sur les bancs des .socialistes .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, .secrétaire rl'1 Yat . Je laisse au minist re
ale l ' agiiculture le soin de débattre plu, amplement du sujet.

Je pariage tout à fait le mini de vue de M . Benetiere, mais
pour avoir étudié le prubleme des quotas laitiers par le biais
du budget ale la CuInn inauté européenne, je suis en mesure
d 'ajouter quelques observations personnelles.

'Fout hamac politique responsable doit rerrnnaite (lue la
France a obtenu à Bruxelles le moins mauvais sort possible
conipatilr'e avec la pérennité de la politique agricole c•onimune,
qui e..1 . aux yeux du gouvernement f r ançais, l ' un des piliers de
l ' existence de l ' Europe et qui est fondamentale pour notre agri-
culture.

Pour cela il fallait accepter une limitation de production.
Les chic"ri , ayant etc clonai•,, je ne les rappelierai pas . Il est
sûr que la perspective de quotas n ' a pas déchaîné l ' enthou-
siasme M quand on accepte un principe, il faut bien en
admettre :es modalités d ' application . Or il semblerait qu ' ici ou
là --- M \Ipir,'i léry a cité des nones . personnellement je ne h'
ferai pa s	mi se' rétracte et on recule . On veut bien que
l 'objer•til i sucent, 'nais on ne veut pas entendre parler des
moyens rie parle el ' .. ordinateurs fous» et rte ' paperasses
Comme le lisait M . llenolieue, il e xiste un moyen d ' éviter les
paperasse et . a plus forte raison, les ordinateurs, c ' est de lais
ser jouer 1' lui élu marché . A ce moment-là, les petits pruduc.
Leurs seront balayés . II faut que cela soit élit et largement
diffuse: Car, là encore, sous prétexte de libéralisme, on vise à
protéger des intérêts (Protestations sur les bancs (le l ' union
pour In démocratie française) --- à moins que l'on n ' agisse par
inadvertance.

M . Edmond Alphandéry. Me perniettesvous de vous interron-
pre u

M . Henri Emmanuelli, surf' trrire d 'Ela' . Monsieur Alphandéry
lorsque vous avez la parole, je vous écoute t• .,aquillement.

M . Robert-André Vivien . Vous n ' écoulez pas, vous donnez! !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire il 'Elut . Chaque fois que
j ' interviens, monsieu r Alphandéry, vous demandez ,i m ' inter-
rompre . Attendez que j ' aie fini! Je suis patient, moi.

M. Edmond Alphandéry . Quand vous aurez. bruiné, il nue
sera impossible de prendre la parole!

M. Henri Emmanuelli, s(err•tune d 'Etat . Vous avez dit : . Il
faut se donner les moyens . •. Sans doute entendez vous par lin

les rnoaen- rte financer la ces s ation d ' activité sans recourir à
ales Iimitidi,rus rte production . Vous ne précisez d 'ailleurs pas
oit l ' on prendrait l ' argent.

Or, avant-hier malin, vous nous adressiez des reproches san-
glants sur la iieslion clos finances publiques et le déficit budgé-
taire . Ah! la di•niagogie ! Si elle était taxable, j 'aurais nu ins
de problèmes! IApplandi .esrrrrrrrl, sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole
Je met, aux voix l ' article 6.
iL 'art u. lc 6 est adopté.)

Article 7.

M. le président.

	

Art . 7 . -- La quantité d ' essence pouvant
donner lieu en lt"35 au dégr'esen enl prévu à l ' article 25 :i quater
du credo

	

douanes est fixée a 40 000 mètres cubes . II n ' est pas
ouvert de rnntinaent au titre du pétrole lampant . ..

La parmi' est à 11 . Alph ;uuléry . inscrit sur l 'article.
M . Edmond Alphandéry . Je profite ale cet article 7 pour

répondre à M . le secrétaire d ' Etal puisqu ' il n ' a pas accepté d ' être
interrompu.

Si j ' ai demandé à vous interrompre, monsieur le secrétaire
d'Etal, c ' est parce que, et vous le savez Ires bien . le règlement
de l'Assemblée nationale ne nui permet pas, en dépit de la
courtoisie du président, de vous répondre . Donc, si vous ne
m'autorisez pas à vous interrompre, je ne puis vous répondre.
C ' est ce qui m ' a conduit à m ' inscrire sur l ' article 7.

Vous naos élites, reprenant un propos de M . Benelü•ru', que,
lorsque s 'applique la loi du marche', ce sont les petits produc-
teurs de lait qui fatalement en pàtissent . Mais . monsieur Bene-
Gère . en 1P84 il n ' y avait pas de quotas laitiers . ('ela n ' a pas
empêche l ' existenc•e de petits producteu r s de lait . Je le sais bien,
puisque . dans nia circonscription, la quasi-totalité de la pro-
duc•Iion lanière est le fait ale petits producteurs . Ne proférez
leur p de contrcci'''ités, ut ' sunt infirmées par Cl' que nous
cnnslatnns quntudicnnetnent dans nus circonsc•ripti .ns.

J ' irai niénu• plus loin : les quotas laitiers vont probablement
favoriser les plus gros producteurs, et non les plus petits.

C ' est une me s ure totalement antiéconomique . qui constitue
une stupidité.

M . Jean-Louis Dumont . Allez dire ça aux producteurs de lait !
M . Edmond Alphandéry . Je donne acte au Gouvernement

qu ' il a, jusqu ' à cette année . réussi à ne pas les appliquer.
Je souhaite que, au lieu de mett r e en ouvre un dispositif

qui risque de - casser , lucite la productivité laitière dans noti ce
pays et de nous obliger . dans quelques années, à importer du
tait de l ' étranger ..

M . Jean-Louis Dumont . ( " est déjà fait !
M . Edmond Alphandéry. . . . le Uoii 'ernement renonce à appli-

quer celle ri•gleuienlation des quotas et nielle en place un dis-
positif afin d ' inciter des producteurs à arrêter leur production,
donc à accélérer le mouvement mis en œuvre en 1984 . ( 'e n ' est
pas un procès que je fais, c 'est une proposition.

Monsieur le secrétaire d'Ela!, vous nie répondez que je suis
uni démagogue parce que ma . . .position engagera des f rais.
Je le sais bien . Mais si vous ne vous étiez pas lancés, depuis
1981, dans celle politique dispendieuse que j ' ai dénnncee, vous
au riez bru enfin penser aux vrais problèmes.

En outre, les quelques centaines de millions cille cette mesure
c roûterait

	

j ' ai confronté nies calculs avec ceux du cabinet de
M . Rocard - pourraient (ire facitenient supportés par le budget
de l ' taaL 1Apptaudi .eseroer,ts ,crrr' les hrrurs (le Puna . ., parsi' la
dérnocrntre frurrrvns e .'

M. Jean-Louis Dumont . Allez c,in- à Insixelles

	

cela
se passe'

M. le président . Personne ne clencrnde plus la tuarnlc' ..
Je mets aux voix l ' article 7, dont je rappelle, pour que per-

sonne ne se méprenne, qu ' il concerne la quanlité d ' essence
pouvant donner lieu en 1985 au dégrèvement prévu à l ' article
265 quater élu code des douanes . (Sourir'es .I

M. Henri Emmanuelli, .sarrrrlrurr rl ' i•:tnr Menti de le rappeler'
I L ' art ir•te 7 eost rrdopl'' 1

Après l'artrc e
M . le président . 1111 Joseph Legrand, Jans, I .Yol ;url, :,1erciec•a,

('maillet, Mazoin et les n'enilnes dit groupe communiste et
apparenté ont pri•senlr• un amendement, n 61, ainsi rédige• :

Après l 'article 7 Insérer le nouvel article suivant :

-• 1 . L' artic l e 2238 de l ' annexe Il du ér ode général de s impôts
est conipli•ti' par l'aunes suivant

L' exclusion .revus :u' présent article n'est pas applica-
ble aux attributions de c, .nihnsliblrs au personnel des houil-
lères nationales . •

II . four les miro..I,'s commerciales preseulant une
surface de vente sila•rieure à 1 01e) moires carrés par êta
hlissonuvit, sont exclus du choit à deductim en maliére de
taxe sur la valeur ajoutré e, les taxes frappant les primes et
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cadeaux à la clientèle, les frai ; de publicité les Voya!tes
et déplacements, les frais de ricc )liun

	

('s Or0nun1s e1
sièges eouunere•iairx et dis services del,,'n,ean ; : es halls
d ' exposition et les magasins de veule, ainsi que leurs Luné
nagentents et installations.

La parole est à M. Joseph Legrand
M. Joseph Legrand. Monsieur le secretairc d'1•;tat . ntc,datnes,

nte . ,ir ., rs. I ' ,t!iiendentent dl, dépolis couunrntiacs Vise a la pa-
rer une injustice dont sont victime, le persuruicl cl les ritraites
dès ( Itarbonnagc, de France. rn ,iolaltun rie l ' article 22 du
stalill du mineur, dont le principe fat voté à l ' unanimité de
l ' Assemblée nationale en 1946 et précisé per lu d o rait du
14 juin 1946.

L ' article 22 de ce statut prévoit la distribution dr combusti-
ble au personne! et retraites des Charbonnages de France Cette
disposition fait partie du contrat de travail.

( ' ente distribution est considérée couiner une livraison à soi-
Même ; elle n ' est dune pas considérée comme une opération
commerciale.

Je précise que relie prestation de chauffage est calculée, en
accord avec legs services fiscaux et les Charbonna tes . comme
un avantage en nature.

Cette gratification est en effet considérée connue un ru itple-
nient de salaire que les bénéficiaires doivent porter sur leur
déclaration de revenus pour le calcul de l ' impôt . Prélever la
T. V . A . sur cette gratification, t' est donc imposer deux fois
les bénéficiaires de cet avantage en natu re.

L ' article 1" da décret n" 79-1164 du 29 décembre 1979 indique
Lorsqu'un bien ou un service est, dès son acquisition ou impor-

tation, affecté à des besoins autres que ceux de l 'entreprise, la
taie y afférente n ' ouvre pas droit à déduction . eiinferntément

Ainsi, il n ' y a pas matiere à iii ttisitiun de la livraison à soi
aux articles 2:10, 2 :i' ; . 2 :16, 240 du code gin crut des impôts.
utévne . Les livraisons de charria . consenties par les houillères
ne sont donc pas passibles de la '1' V .A.

C 'est tic qu ' a decidi• le Conseil d'Ftat dans un acre! du
3 février 1966, qui a obligé les services fiscaux à rrnebuurscr.
pas 1 intermejian'e des hi dit! 'res de bassin, ie pr'é'leveuu'nl
effectué su' lus salaires et retraite s , dur ant c•'.nq ann . es.

un puu',ait croire que l ' arid e, de la plus haute j'tt'idiction
tir!treltr :,il, pou' I ra''ru r, le ri-r,pcc1 élu statut (la nt,uevr . Qu .'
dr, guuverfenn•nts iie draine tou r nent le dos au respect d ' ut
droit des mineurs et des retraites, nous n 'en :menus pats sur-
pris . '.lais qu ' un geuvcrncun•nt di' „anche nctinliennc' une posé
fion d ' iili•ealil :•, r ' rsl inc,lu pli i rem able tir ', s i neurs, Car
r• ' e:t la tr,~i :rems fob depuis 1 : :31 qae les députés c-i iuntunistes
de :na'tilr nt lu <n ;,pie : ;ion de rel i e m~ilsliri-

I :,t vile 1'a :T0t ;l ! Conseil n IT .u•I, niais je dei- ab r iter qu ' en
1979 la I 1' ;\ cl'• r'cwbii u, : r au : li er li iao'rs de relie
presLtiiun dr c t taafia :_t -

i ' '.•rtellc, : iii, ion'.i .!eu s ii--ri' laur d - Llrut, de sauts lire à
rit 'dard la lettre de M . Anilré Giraud, à I«i pmpm ministre de
Furius ., en (bite da 7 ails] lien

\musée ur le d •piler,
. Vous t!i ' are, denuuul

	

d :• c ri, l 'aire rounatlre le maniant
tt les r'ndPi"u; I 'csnu . rate ,n rh

	

T .\ ' . :\ . duel rail limé fuie
ifs Ili t„li r a, il - le! .sin du N-'rd et du l'as de-talais en 1979.

louis le ouverei c! alar• s Ir, ri n ;vt,nrnt•.•uls :l u i	! F r ont

	

, rte
rinnrntn!ig .les à ce >ne' par le.; t h :u t•r,nna : e] (le 1 . aune.

l .es !landier, ,uni ,i muge,, eu n!atii rt de l' V .A ., au
droit menant . , 'aeptiliilu .irl a,tx seciil'' s indm,lrieiles el calmer
rades et ne binefuiii-rit lais il' e snnéralma (m ci' qui concerne
Ir charbon . le coke, le :'. ais et l ' elrctririti• nerc-raire à leur
e . phalaliun

. 'l ' outefo,s, pour l'e ;urc-ice 1919, par suite de la parution
tarde, .

	

le :il decembre 1979

	

du (livret en Conseil
il tirassaut ie : nt"dalit'•', il ' apii!rcaliort de l ' article 26 de la loi
de tinartrrs rcridlii uiive puai . 1!ii 1 n 73124(1 du 29 die rcntbre
!!i7 ; : . t ' :urlilat!1 Ii, (data",i'i,ii ; dn 3 ' de Partiel- 257 du code
t!en•ra1 dt• ; rn'pr''s . I t' .!tjeti . ;eiut'iit à la T .V .A .

	

des - livrai
Sus 't .sv ,i u•-i•'ne

	

att i se unnt'enl : :nrvntnl perdu tait .,uppur'I
jar it'' ri'.

rien .igttrnii' Ics t uurll i re

	

qui a',aticnt continué à taxer
ru K,,» les

	

i!vraieins
1

sui nt,'u-t• de bien ., Lobe ; que des
in! ni abri

	

utilisé.; ( ; i n, des acfivit s ne't il' iasal ;!i• .-, ou livres
gnttai'enu•nt à des :mies

	

par e .,rnt e l u le ri! ;n'bort livré an
larr .e in,, ii I ont pu récoler«, à la fin de lainer la 'I' . l' . .\ indu
ment pa ;ce :nt ttlre de 1979, laquelle s'rlev :rit pain' les Iluuil
lére, 'lit Neill et du Pas rie l 'ritais à 35 faillions de francs envi
rom . La hart de celle mari ale rurrespnnd :int art charron livré au
persunnrl lui a i•Ié reutboursée.

Voilà la réponse que m ' a faite ~I . Giraud.
M. Gilbert Gantier, On Mail honnr•te, à l'époque !
M. Henri Emmanuelli, ser'rrluire dl?lat . Peur flua pari, j e

vous ai déjà répondu Panai', derni er,

M . Joseph Legrand . Certes . niais je vous interroge une nou-
velle fois.

Si vous n ' i•les pas convain, u !n•rn-!eue le secrétaire ('Rial, du
bien-fondu de noir•• anu•nrt .•nu•nt de justice, je vais vous citer
un deuxiunv' tait qui confirme l ' illé'ra!ité de l ' imposition des
prestations en combustihivs a la T .V .A.

M. le p :ésidcnt .

	

.u . :, ci'•ar, tt :le d,• r•r , nciure . monsieur
Legrand, car vous avez épuisé votre lumps de parole.

M . Joseph Legrand . Min sieur le président, puis je oui t u non
défendre nais amendement?

M . le président . VOUS ai-ici cinq utimites pour le faire.
M . Joseph Legrand . Les mineurs apprécieront!
M . le président . 71ensirn!' Le :n',uu t

	

•''rte règle s 'applique à
tout le nu,n :tr.

M . Joseph Legrand, La plus haut e jurulirtiun s'est mrunimeée.
Ne pas app l iquer sa dérision, c ' est commenta.> une

Monsieur le se_r :'laine d ' Elal . ii' vous demande de nt',•si•user
pour ces cilati•ns . 'nais elles . pporlenl la preuve que les
mineurs et les retraites sont victime s d ' une injustice fucale et
d ' une violation de droit.

Mes cher :; r! .lié'eues, c ' est pour faire respectt•r ee droit et
pour répat er celle injustice sa .:ia!e que les dépn' :'s rnnunu-
nistes vous demandent de voter cet amendement.

M. Parfait Jans . Très bien!
M . le président . Quel t'st ' avis de la c•ununission ?
M. Christian Pierret, rapporte',r g,''nrral . Monsieur Legrand,

la commission a été sensible à vos arguments . Elle partage una-
nintentent uns p réoccupations sut' Ici situation 'les mineurs.
7' outcfois, la commission ne nuira a pas po :n• autant suivi car
le gage que vous rtrnprrser intruduil un régime (le 'C .V . \ . discri-
minatoire à l ' encoure des ira'it' :- surfaces de velte, donc
contraire au principe de l'c^atiti fi- :cade . Si un autre i :v_'e était

I

	

présenté . il en aurai! été (tiffé•renn!u'nl.
M . le président. Quel est l ' avis du Goovcruenn dit -'
M . Henri Errtmanuelli, secrétaire rt ' i1trrl . Il est v"ai ge :'en 1979,

il y avait un tri'' dans la Ieeislattion et que le Cous "il d ' Ehat
avait été eorntuit à se prononcer . Mais il ne l ' ::cadi pats fait
putti' des rtinSII- ,le fend 1 .• Teresa vous i•tes tl'in, averli
de el' iruji-I , r i' l ' ienorct

Les

	

iirrairnns à sui-nti'nn'•

	

,0111 '•i , ujc•tlies à la T, V .\ Si on
m ' appliquait pas ee principe agis 'riineure, il n 'y aurait aucune
raison, si d'on veut resper•i er

	

principe de l'ié galité devant
l ' impôt, de I :ip ; tiuner a p is ru-,! '• tir raisons a sui mô•nn• Ainsi,
dans tonte la I ra'nee, il ne i .•e'irsit plis Peser les livraisons en
nature f : étais ,crx sa l ariés d'in" i ntrigu ise . et hi risque serait
grand que ee s> :-ti•nm soi' ul il isr itou'' iv happer à la T . V A . qui
frappé Iras prudi :it s v,•nrlus deus les circuit, romnn'rciau s: Voilà
les raisons profimil •s pour I squeile j • ne puis accepter votre
aniendement.

( 'elle dis pns!nun t•>:I duar • :',al : uuus tau' lnuli's ie, Ierr .di,ntts
à soi-rné'nte, e'''st à-dire toutes les prestations nu livraisons de
produits pair' une '•ntreurise tu ses n r aguons itile .s . à sis salariés
ou même à des tiers, sunt

	

ilr• la '1'V \ et n :,,, seule-
ment celles dis huuilli•res.

M . Joseph Legrand ,le drn!sn :le

	

Parole piu!r r' •pundre au
(louverto•ntt•nl, monsieur te présrlr•ti.

M . le président. Es.ceptinnnellcuieni . et bien rinr l ' ai ,n'ooneA
que Je ne Ierai plus, je vous autorise . rtu'ecoem- I •• van 1, à
répondre en nue minute au (Sitrcrnentent

M. Joseph Legrand . Je Vous r rner-eii', fnuesicur Ir pr .•>tdent.
Monsieur le secré taire tl'i•aat

	

je vous le répète . une fois
encore, l 'tn'ré1 del Conseil d l•aal

	

tr'ré'l qtu' ie t nx Votes
communiquer iennti dialenunt sntl it à rendre le tri' i•v, ne nt
illéeal . Los mineurs et les rrirailé : ne -e nourries, nt ni (le
bonnes inlenlinns ni de d'•claralinns cneop :tliss ;rotos sur l'injus-
tice dont ils sont airlinu• .s et qui ne cb ;ittge'nt rien au prohléme•.

,ic lu't'• : ir-le :t dire que ce gril ;'v'!tient est lllégsl, uni :umnr•nt
parc , elu ' i1 foil sabir aux mineurs one perle de pouvoir l'aeliat.

M . Henri Emmanuelli, srerr! .,irr

	

Kt les autre, s !lardés ?
M. Joseph Legrand . A cet ("tard, dans la présentation de not re

amendement, ,l ' avais avancé le chiffre rie a neillinns de francs,
niais, à l'heure actuelle, il faudrait pluton parler de 4 titillions
de frimes . L'application de a '1' . \' . :\ . aux aliribuliun- de con,
bustible .s au p-u -snnnet des hu,tilb•res nalinfales est un'' iniusttce
sociale,

	

uni . rial ilin(t

	

d ' 'ft droit,

	

uni .	ii!ugalilu i:u Philae et
I isi• .te.

► 'uue ics di•Inili• ., co'nrumiMes, la pu.;iliun du It oust mentent
est inrnutprrhrn,.iblr, four es mineurs et les retraites, elle est
insupportable, inacceptable

M . le président . La parole est

	

M . r secrl-faire il Kas'
M. Henri Emmanuelli, srrril rit•

	

rl ' !'lut . tionaeur Legrand,
Ir rte peux que 4• rr :_'rv11rr, t"n n' !d'Iii lads allrn t i'tn à mes
('X plü' (ions

M . Joseph Legrand . .Iv suis air-s : i, tu que mis'
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M . Henri Emmanuelli, serretuire d'Etat . Il n,• s ' agit pas d'être
têtu -- en l'occurr ence, vous niez l'évidence 'nais d ' appliquer
une loi . Je ne vois pas comment un décret pris en Conseil
d'Etat pourrait être déclaré illégal par le Conseil d'Etat!

Il me semble, monsieur Legrand — et je vous demande de bien
vouloir y prêter attention — que vous faites une confusion entre
deux décisions de justice : l'une qui concerne la fiscalité directe,
l'autre la T .V .A. Pour ma part, je continue à affirmer que la
T . V A . est applicable aux livraisons à soi-même, pour les mineurs
comme pour tous les autres salariés de France et de Navarre.

M. Joseph Legrand . Kt l ' arrêt du Conseil d' Etat
M . Henri Emmanuelli, set-n'tnire d ' Etat . Mais vous vous trom-

pez de décision !
M . le président . Je mets aux voix l'amendement n ' 81.
(L ' ain-'iid,'mt',tt n ' est pas adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . La séance est suspendue.

c La si 'vuice, .snsverultce ri di .' - .sep! hem .= -s rirn est reprise à
dix s : ' t lrc :nes t-inyt .1

M. le président . La séance est reprise.

Article 8.

M. le président . : Art . 8 . — I . Les dispositions de l ' article 263
du ' a ide général des impôts ne s ' appliquent pas aux aii'nces de
voya ;es et orgauisateuts de circuits touristique ;.

Les prestations de services réalises par les agences de
voyages et les organisateurs de circuits touristiques sont exoné-
rées de la taxe sur la valeur ajoutée pour la partie de ces pres-
tations se rapportant aux ,ervires exécutés hors de la Commu-
nauté i•cnn uiu :que européenne.

s I1 . - - A l 'article 279 du code général des impôts, il est ajouté
un h se . ies ainsi rédigé :

c h se .ries. Les prestations de services effectuées par les agen-
ces de voyages et les organisateurs de circuits touristiques . »

III . Les dispositions du I et du Il entrent en vigueur à
compter du 1 avril 1985 . .

Sur l ' article 8, plusieurs orateurs sont inscrits.
La pa sole est à M . de l'reaumont.
M. Jean de Préaumont . J ' ai signé avec un certain nombre de

mes culleues un amendement de suppression de cet article
afin de pouvoir formuler quelques observations.

L ' article 8 a pour conségnenc•e la réduction de 18 .6 à 7 p . 100
du taux de T. V. A. applicable aux agences de voyages et
organisateurs de rircuits touristiques . Cette mesur e positive est
de nature à faciliter la venue en France de touristes étrangers:
par conséquent, elle ne peut être que bien accueillie.

Elle appelle cependant une observation et une question.
il convie : (Irait rie s ' intéresser à l ' attitude qu ' adopteront les

autres pays de la Communauté économique européenne . En effet,
si les prescriptions conununautaires impliquent l ' assujettisse-
ment a la T. V . A ., elles ne se prononcent pas sur le taux . Or,
jusqu ' il présent . les positions adoptées par les divers pays mem-
bres sunt tris différentes . Si la Belgique a adopté depuis 1W79
un taux (le 14 p .100 pour l ' ensemble des prestations à l 'exté-
rieur et à l ' intérieur de la Communauté, d ' aut res pays, telle
la République fédérale d ' Allemagne, n'ont pas fixé leur posi-
fion et snnt assez réticents ; quant à la Grande Bretagne, elle
s 'orienterait vers la taxation au taux zéro . Dans ce contexte
de concurrence internationale, nos agents (le voyages risquent
de se trouver défavorisé ; quant à l 'exportation au sein de la
Communauté économique européenne.

On peut se demander si . avant d ' appliquer celle rnesure à
la Communauté cconondque européenne, il n ' aurait pas mieux
valu attendre (le voir continent se développeraient les condi-
tions de la concurrence . En effet, cet avantage accordé au
c réceptif -, risque (le mettr e les agences de voyages françaises
dans une position difficile.

Le Gouvernement indique dans l ' exposé des motifs que le
coût rie cette mesure sera de 50 millions de francs en 1985.
A-t on simplement calculé l ' incidence de la diminution (lu taux
de 18 .6 à 7 p . 100 sur les prestations qui étaient déjà ta°ées
en 1•' ranre ou a -t on également tenu compte des recettes sup-
s réceptif • risque de mettre les agences de voyages francises
dans la Communauté écnnumi(luc européenne cl(' la taxation
à 7 p . 100?

M. le président . La parole est à M . Gantier.
M. Gilbert Gantier . Cet article tend pour l'essentiel, ainsi que

l'a rappelé mon collègue Jean de Préaumont, à faire passer le
taux de la T. V. A. applicable à la marge des agences de
voyages du taux normal (le 18,6 p 100 au taux réduit de 7 p . 100.
J'approuve cette diminution, de mime que j ' approuve toutes
les diminutions des taux de T . V . A ., qui sunt beaucoup trop
élevés dans notre pays .

Mais cet arti :•le me douro l' i easion de stigmatiser une nou-
velle fois la politique parfaitement incohérente du Gouverne-
ment en matière de T. V. A . et de tourisme.

J ' illustrerai mon propos par deux exemples.
Le premier a déjà été relevé par mon collègue Lauriol . Le

Gouvernement avait fait passer lu taux de T . V. A. applicable
à la lo .atiou de voitures de 18,6 à 331/3 p . 100, augmentant
ainsi les charges des entreprises Mais il a fait mieux encore :
il est parvenu à détourner un certain trafic touristique de la
France . En effet, certains visiteurs d'autres continents, notam-
ment les Américains . ont rapidement appris que la location
de voitures était très chère en France et qu'il valait mieux
prendre l'avion pour Bruxelles ou pour une autre capitale euro-
péenne que de le prendre pour Paris. C ' est là un détournement
de trafic qui illustre bien le cas où rt l'impôt tue l'impôt e,

selrm la formule très juste du Président de la République.
Autre illustration de cette incohérence : les mesures qui,

depuis le budget de 1982, fra p pent l'hôtellerie dite ((le luxe .,
en taxant l es hôtels quatre étoiles au taux de T . V. A . majoré.
Nous avions eu à l ' époque tin beau débat et mon collègue
Jean-Pierre Soisson était intervenu pour dire combien vos
initiatives en ce domaine étaient incohérentes et stupides . Au
montent oit le Gouvernement prétend favoriser la création
d 'emplois, il continue à frapper lourdement un secteur créateur
d'emplois . Tout cela est complètement illogique et . si j ' approuve
cette réduction du taux de T . \' A. applicable aux agences
de voyages . je conseille au Cott'•eraemtv,t de je t er un regard
tin peu plus linge sur l ' activité (lu tourisum si n - e ssaire
pour not r e pays et si maltraitée :e•tuellc'ment.

M. le président . La parole est u M . Soisson.
M . Jean-Pierre Soisson. Monsieur le secrétaire d ' Elat, j ' ai trop

réclamé . notamment l ' année dernière, une telle 'li .suositir,n
fiscale pour ne pas mue réjouir sincèrement des •mrl i tions
dans lesquelles elle nous est prnposie

.J ' ajoute que le dernier congrès du syndicat national des
agents de voyages, qui vient de se tenir à Abidjan . s ' est félicité,
en présence de M . Cri'peau, de la mesure que vous pré :e•.te,..
Elle met fin, en effet . à une véritable contr adiction que je
soulignais depuis deux ans en commission des finances : les
prestations des agences de voyages étaient frappées différem-
ment selon que les voyages s ' effectuaient en France ou à
l'étranger . De plus, contrairement aux objectifs de la poli-
tique gouvernementale, les voyages effectués en France sont
jusqu ' à présent frappés au taux de 18 .6 p . 100 alors que les
voyages effectués à l ' étranger sunt exonérés de la TV .A.

Dès l'instant où l'on voulait s'efforcer de développer le tou-
risme intérieur, il était nécessaire de mettre fin à cette dis-
torsion . Vous le faite s je vous l ' avais demandé, je vous en
remercie.

Le p roblème posé par M . de Préaumont est tin vrai problème.
En effet, si vous intervenez dans le domaine (le la T . V. A .,
vous de .•ez appliquer les instructions de la Communauté écono-
mique ecu'opéenne . Jusqu'à présent, les voyages effectués dans
les pays de la C . E . E . étaient exonérés de 'I' . V A. aine; que
l ' article 8 va les soumettr e au taux réduit.

M Tranchant a déposé un amendement dont j ' approuve tout
à fait l'esprit . Je vois bien !es difficultés que vous au rez, au
regard de la regenu'ntatiun européenne, pour l ' approuver.
l ' e .it-être la solution lue vous a suggérée à l ' instant M . de Préau-
mont est-elle la banne . Vous pou r riez, pour parfaire le bonheur
des agences de voyages, réfléchir, avant la deuxième lecture
de la lui de finances, à une solution permettant de renvover
à plus tard cette mesure, ainsi que le font les autres pays,
afin d ' éviter une nouvelle injustice.

Vous voulez réparer ente injustice', et vous faites bien . Mais,
ce bisant . vous risquez d ' en créer iule nouvelle car vous nidi-
fiez le régime de la T .V .A . applicable aux voyages effectués
en Europe dans un sens défavorable aux agences de voyages.
Certes, il est difficile d ' intervenir en cette matière, mais vans
alles trip d'un criai', puis tr op de l ' aut re.

.t ' approuve dune cette m e sure mais, après M . de i'réamnunt,
je liens a appeler votre attention sur les conséquences qu ' elle
ne va pas manquer d ' avoir sur les voyages effectués en Europe.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etut
M . Henri Emmanuelli, secrétaire rl 'l' loi . J ' aimerai .; que notes

nous comprenions bien.
Quel était le système antérieur? Ca taux de 18,6 p . 100

en France, nul à l'étranger, que ce soit pour la C . E . E . ou le
reste du monde . 1, taux passe maintenant à 7 p . 100 pote' la
France, mais il sera également de 7 p . 100 pour les voyages
au sein de la ('. E . E ., et toujours nul pour le reste du monde.

La logique serait de faire en sorte que le taux (le 7 p . 100
s'applique partout . II m'a semblé comprendre que vous souhai-
tiez qu ' on supprime le taux de 7 p . 100 applicable aux voyages
au sein de la C . E. E . niais que vous vous félicitiez qu ' il ait
baissé pour la France .
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	Si nous voulons développer le tourisme en France, je pense

	

Nous nous félirilons de la réduction à 7 p . 100 du taux

	

plutôt que nous acon; intcrél à ce que l ' organisation de

	

applicable au

	

réceptif

	

nt gis nous aurions souhaité qu 'on
Vo\ :: .,cs en Franue ne soit pas plus tassée qu'ailleurs .

	

( adopta[ des mesures susceptible .; de ne pas défavoriser les

	

M . Jean-Pierre Soisson . Me permettez vous de vous interrompre,

	

voyages organisés par es agences françaises dans la Conunu-
nr,n,ienr le secret aire

	

!mute Tel 'si le -cil- de cet amendement, pour lequel je m'en
M. Henri Emmanuelli, .,ecretnire (Unit Jr vous en prie .

	

r'nu•L, à la sages :• de

	

\ss•mblr:•e.

	

M . le président . La parole est à \I . Jean-Pierre Soisson, avec

	

M . le président . Quel i-1 ravis de la canunissiun"
l 'autorisation de \I le sermontirc d ' Elet_

	

M. Christian Pierret, ru ' ;,o,te,m gru''ral, Avec votre permis-

	

M . Jean-Pierre Soisson . ( ' ne promesse avait etc faite à la

	

;ion . monsieur le président . .je priserai d ' abord une question à
	profession par le ministre char,(' du tourisme et il convient de•

	

\i . le secrétaire d'Et t . Quelle .,rra . selon lui, la répercussion
la respecter .

	

sa,' : . s prix, (tala le sens de la baisse, de celte évolution de la

	

Je \ uns sui, perfailran'nt dans voire r . :i-0nncnu'nt qui . en

	

' f.1' . .'+ ;,pplumble

	

vuva_ .•s en France?

	

porc logique fiscale, est tout i fait bort . Ni•u :unoins, lors d2

	

Est réduisant de 18 .)! n Pin

	

7 p . 100 le taux de la T .V.A .,

	

l ' eut ulie des pr ;rfe ;sionnels X111 tourisme avec le ministre• ce

	

! ' article 8 va fatori .,r le tourisme, bien star, mais il constitue

	

sont tic tout :entres <o!u!i„n ; +lut ont i'li' ('IFI'.ma:t es, et elles ont

	

r^aleu!~nl '.n :c i!nrta, ;011 ;va, .1croc•(' .. rte voyages à di'v'lopper

	

fait l 'objet de promesses véritables . Je ne crois pas qu ' il soit

	

leurs ((cliches . 1 . ' ainendenteul , k fendu par M . de l'reaumont
pu>sihle de 'evenir sur cis promesr ; .

	

est superfétatoire, et au reste, il l 'a reconnu à la fin de son

	

.J ' aimerais simplement que vous pui,sir.: parfaire le bonheu r

	

nt .rventiun.

	

des agences de voyages et compléter le cadran que leur accorde

	

M . Jean de Préaumont . Nullement
aujnurrl'!mi le Goucerncmc'i'')

	

M . Christian Pierret, rapporteur général . I .e fait que lei

	

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' 1•:lit . Vous; s ;ncz, monsieur

	

prestations ries agences de voyages dans les pais de la C'mm~ut-
Sui ; .rrn . que nous ,t\ (' rompu a' Ic< prume"e, . nanti• soient désormais soumises à la T . V . A . est l ' un des deux

M. Christian Pierret, rupporeu, gi'e' u! "lies bien :

	

é'lernents de l ' équilibre de cet article.

	

M. Henri Emmanuelli, .xeereli,ue d'Etut . I s e Premier ministre

	

Par ailleurs, le gaie proposé ne me parait pas adapté puisqu ' il
l 'a dit : il ne promettra que re qu ' il peut Ienir'

	

tend à nouveau à dénationaliser un certain nombre d ' entreprises
M. Jean-Pierre Soisson . Il n'y a pas de,tx ïutnernr'mcnts

	

nationales.

	

M. Henri Emmanuelli, srrretuire d 'EInt . J ' insiste sur le fait

	

Je demande donc le rejet do ,,t :unen,lenient.

	

que u• n ' e s t pas une logique fiscale qui nous inspire . On

	

M . le président . Quel est ! ' avis du Gouvernement ''

	

e•h :u•,e ce !uallcurcu\ fis, de los les +oarix nr.+is, rn l'occurrence•

	

M. Henri Emmanuelli, sei-relnlrr (l Etnl . Je tiens à rassurer
c 'est la logique eeonumiquc qui nous :sui le Nous P"""I''""'' t M . rte l'réauntnnt

	

je

	

pas compris 1 :1 ntémc chose que

	

econonnquentenl I'org :mis .itiun etc vovaii's !tors des frontières

	

\I . le 'wpo!ieur "énéral 1. N'nls a, uns consenti un effort et j ' ai
franc•ais's . Cela nie parait d ' une logique imparable .

	

dit mon sentiment sur e fond.

	

S'il faut parfois tt 'muui .er les position, . I .' puis affirmer

	

Q'ta,it

	

à

	

1,1111 11 .rt•slt0n, nlolls,i'llr !' r, :pporleir

	

Général,
(Ken re qui Ionue ici l ':n't~clr 8 . Hari, n . (,+Ba r rons Pas . 1,1 si flamme

	

l

	

nuu, Jetions rroluer . ce ne serait eurt,inenn•ut lias lins le sens

	

mais s je voua s s0
iruprt dont t ! de n

rtLiplcit
nlilie a

et
été

e
cx
maauviuviaiseIs

r ailler'...
os lectures. ..

quc' cous

	

it tiq,m Je deutallderai 1,pe11 tarit à 111011 c'011eCue

	

M. Christian Pierret, rnp)iil( 'lie' 00,r 1 1 :(t, .\lunsi ur le secrétaire
	chargé du tourisme quelle est la nature ex .!cte clos pronwsse•s

	

d ' I ;I ,t
qu ' il a faite ;, afin que nous puissions hainum'ser nos position ;.

	

M . Jean-Pierre Soisson . .le pricisr• que (e ; ul ((hisses ont i•li•

	

M . Jean de Préaumont . I

	

deux'

faite ; ac :ult l'arrivée d . \1 . Crépi, . an nunisl re

	

M . Henri Emmanuelli, secrétaire ri ' 1• :Lrl . Celle af!eire va être
un bon lest (1!t oses, dit ..eurent '

	

Supprimez la taxe profes-

	

M . le président . \I\I •Il•anehant . t'oinl .tt . Noir . Inchauspé . de

	

.iunnelll, conlpecv•r par la T . V A . et il n'y aura pas d 'aug-
Pr :• :+uinont ('I te ; membre ; du groupe du rassemblement peur ' nmalttion des prix

	

Nous allons bien voir si en l'occurrence,

	

la République ont presenté un amendement . n' 154 . ainsi ri•rtigé :

	

une hais, . de la 'I '. V .A . se traduit lit' une baisse des pi-ix !
1 . -- Supprimer le paragraphe I iii l ' article 8 .

	

Co sera inlere ;saut pour l ' accuir'

Il

	

Compléter cet ad,.,e pat Ir par;rfraphe• suit ::111 :

	

M . Christian Pierret, rnpp,it,i r ger'rrnl . 1 ' 111S-j" tous inter-

	

Le . perles ale re:'ette .s résultant ale la suppression dal

	

rompre . nu,n,ienr Ir ;' crélaire d'El ''

	

paragraphe I du pri•ar nt article sont cunipet s('es par la

	

M . Henri Emmanuelli, ser•rrturre d ' Etul . Ave, plaisir.

ritIitt , ion peu' l ' I iln

	

chaque année au secteur privé, d :uts

	

M . le président . La parole est à 11 le rapportera' général avec

	la ;milite lo 49 p, 1011 . .l'une flanetiun du capital qu ' il délient

	

l',nuori ; ;ltion ale \I l' ,c : n, taire , I'I?rite

	

dan, une ou plusmura <(iiu té .. 1 il I(ln :,lis e ; i n :ipplica-

	

M . Christian Pierret, ,mirerl, r'r oui ail . I?nvisag,'z volis, mon-

tinn ale la io, n

	

lIt 155 'lu Il ( ;T'au r a 19112

	

sit' ' '

	

,errél,1 :1e d'I• :1 :I . ,l i n!ler à uni. repr+ .•u .' .!un totale de

I .a parole est à \I rl/ I'r• :nuuni!t

	

I

	

celle h'tis,• ;W ' les 111'1X ? Le fli,rl're•'nr•nlenl• lors de ., ni•ynciatiuns
ner les

	

rp!cs, q I,u1ts

	

te ., ,i,rn .,, ilr

	

tma4r, lireIi,u,rattl ce
M . Jean de Préaumont .

	

tri, laie( conquis l'argumentation

	

c n ;eli "
qu'a développée M . le sr : ri taire rl'1 la' ('crus, nou, noms li•li
citons do col :, . ;,11,1,c losr nrrli au

	

réceptif

	

ner il pc•r nrlll :a

	

M. Henri Emmanuelli,

	

"Iseo'• rl ' h't,r \ton :urw• le r :rppnr-

la pr0nnrtnr! .I

	

t 'nr'

	

e,i'v•r, on l ianr• r,• qui est ace

	

leur ,amie!, Ho, ne

	

p, . . dans mie société bureau-

bonne (Bose

	

uranium

	

1 'ai ,ir.!p!enn n' 1 1. .!1 : . 0,0h'-Mer Li suit :,( :"n d,ll ;'•il,' (pli sera

	

M . Christian Pierret, r, ,i n'rlrur g, urr'ut . f ' etc,'

celle de la l•'rmi-c :c . reg ;ii"l rl . la ei,n!pr•tir'.il • :(pics l ' ;nlnittu,i+

	

M. Henri Emmanuelli, . .ec : e 10,1 ' d'hanl . .\u,l .; essayons de

ale voile II!es'r.'e

	

l ' I : e i l , ' t . no, parlenar', ,	• ' u n

	

pas 1 0 1 1 ; adupti ,`	cunv .mn''r .' et ne

	

• ,Cousu'. :, .1 . à !, e(11(1I ont

mie pn,ll :0n ;i re soja( . et aille, ,III I! ont irtrnnc- sont par'f"i,

	

M . Christian Pierret, r,rlit,ulrnr genrnrl

	

N ' eus pinvez stt ;;-

différente,

	

Iran Pierre Sr,r .snn a patI :n'1' :u'•nl compris ce que
1,11 ai ; 511 .1'r'

	

N'o

	

il p,,, 'te sein ; u+lb• . ; .'lita d,s prruecn

	

M . Henri Emmanuelli, eei'r,•u,Ice

	

f' :l'il . Il atm' intéressant de

palma d'in''!'Ic„er• f .--il' . 'Ie l'u',•,' d ' harmoniser le ; pns!tnu!,

	

suit r'• ''elle all :,irr . u! .~i . l' . lie \l'ex pars prendre la proL•sstnu

ait 10 .1 1 .1 eurupieo'

	

a p ;u !e Je r rnnn : i-

	

ne l'u11 qu ' il est (tic réflexe.; bien

	

( ' ente ; . Il e s t t,eit a lait unin+al, clin d . l'"-el,cr une Iialrun•e

	

moulut ,:ire, lutinait

	

et la, .,e,ucnl répandus.

exci-denlaIre . , l ' ers anl ;u ,'r le

	

r•ceplif

	

et de ne pas avoir

	

I ..• lpnnel nenu•nl n , ,• ;,+e Ii sa 1' 1 , :!n,•ude!nelll

	

Nous avons

dr 1en'Ire .e pou! 1'o qui wrl Sr n„us ;itnn, 111 ,0,1' ',I aines

	

"'!,roll nn effort eu ,

	

u!n cum,•rnr Ir Isllx d,• ' l' . V . A.

dernenr . e ' e,l

	

l ' expiirenee du contente

	

charnu, l'a bien

	

ble air, vu) ;! e, en F ' , +re I .' aman t :ulx S itlpliuucra aux

anode'

	

parie ''ICI 'xi,te un lien (Matent, souligné a de

	

t„ca ;;e. eflectué, luis la t ' 0nnnun u,té ot il sel .!il d,Vnmage cpte

nn+!tiple, reprl-e ..• entre pays

	

ri•cepleurs

	

et paya

	

ratel

	

le 1 .11 1 .-1111' rn liure'' s''Il

Il' irs . I• :r. efl'•I, en avant ;r•, r• ;~il le ; premiers, on :ibonlit souvent

	

,l'on siens ai' . ..thune ries retenions ccrntoelles En 1983,

a ale, mesuur, lo ri•Inl' ,i1111,

	

nou .; :,cons pris Ir . !ne,in'es que , (stem( ...an et nou ; nous snnve-

M . Jean-Pierre Soisson . •faut a fait :

	

non : ,!es rraeli0ns qu ' elles ol ;l cntrainér ;, 'Mais il

	

faudrait

M . Jean de Préaumont. Il ne faut donc pst, édicter de rtutus ' Innl de mente psi, millier une Linné, . I!Iti :i a été l ' une des

absolue ., quant ii la sortie ale .; français .

	

nu'i!lenres anni r ; 1o+tristi(ptr•s 1p,r noies ;q'uri, r0nnues depuis

	

U ' ,ille,u's, les Français qui voyagent (Lits la t'u!nniunaillé

	

Inn :{lenip, lit effet . I'e\redi'nl a elé supérieur à 20 milliards de

i•r•onomique européenne sont Ieux qui ne pa r urent .s ' offrir que

	

francs, aloi, ry't 011 n N, avait eipli,lui• rrrhi et ,rrhr que 1'r serait

les ',!lances le ., (moins eheres . La mr ;r,re ryu,• taus propitse'l

	

une eata,trnphe quc les mesure- de ret0rr 0+t >vrill e nt brutales

aboutira à l'cnrh'"rissemmrt du package comme on dit dans I''

	

rt qu'on cnibi•tait les I'

	

nçais pour rien

métier, c'est àdire des prestations tics agents ale toyag'•s auxquels

	

(ln les a obligés u faire quelques sacrifice•., mais ils doivent

recourent plus facilement les gens modestes, parce qu ' il leur est

	

rivoir que cela a elé lia',anl, non pas à eoin'urrence de 20 mil-

difficile d'organiser eux inémrs leurs voyages comme le font les

	

liards de francs, puisqu ' il existait déjà un solde positif, niais,

yens plus nantis . On va donc frapper plus particulièrement ceux

	

disons, de la différence entre ce' chiffre et le solde positif de

qui ont les moyens, et (Ioric les ambitions, les plus limités .

	

l ' année précédente .
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Nous devons tout faire, sans excès, certes, mais en marquant
une préférence, pour favoriser l'organisation de voyages en
France.

Surtout . monsieur de Préaumont, je répondrai à votre dernier
argument . Selon vous . les voyages les moins coùteux seraient
organisés en Europe . Là . je ne suis pas d'accord du tout 1 Ce
sera peut-étre vrai quand la péninsule ibérique fera partie de la
Communauté européenne : mais quand on sait combien le niveau
de vie est élevé en Hollande et dans d'autres pays, on ne peut pas
prétendre que les vacance, y soient moins chères qu ' ailleurs.
Vous avez commis un légère erreur d ' appréciation.

M. Jean de Préaumont . Et l'Italie?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire ct ' Etat . Méme en Italie, il
ne faut pas aller n ' importe où, monsieur de Préaumont.

M. Jean de Préaumont . Certes.
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Efrit . Ce n 'est pas vraiment

le problème.
M. le président . La parole est a M . de Préaumont.
M. Jean de Préaumont. Monsieur le rapporteur général, je ne

peux pas laisser dire que cet amendement serait inspiré par la
préoccupation de défendre les intérêts d'une profession, quel
que soit le e ractère respr•, t .,bie (e celle-ci.

J ' ai abordé la question de tout autre manière et, à aucun
moment . je ne me suis appuyé sur les soucis des professionnels.
Je me sut ; préoccupé essentieilentcnt de la balance touristique
française . dent l ' équilibre nie parait fondamental . Prenons ren-
dez-vous . et nous verrons bien.

En 1983 . il y a eu un excédent de 224 milliards de francs, fort
bien . Peut-être est-ce dû à que les économistes appellent
publiquement la .. faiblesse structurelles du franc, plus qu ' au
caractère incitateur de notre réglementation? Pote' le moment,
je pense qu ' il v a une situation difficile à l'intérieur de la
Communauté . Je l'ai observé dans l ' inlérél mime de notre pays,
compte tr nu du mouvement entre l e s étrangers qui viennent chez
nous et le. Français qui en >urtent, estimant que ie solde en
notre laveur devait toujours i'Ire le plus positif possible.
Cette seule approche a inspiré mon amendement . Je ne veux
pas que quiconque, quelle que soit sa qualité, puisse croire
qu ' il en st ait une autre.

M. Christian Pierret, ruppurt,nr général . Je n ' ai pas fait de
procès

M. le président . La parole est à M . Soissons
M. Jean-Pierre Soisson . Monsieur le secr'étair'e d ' Etat, je

souhaiterais qu ' il n ' y ail pais deux discours élu Gouvernement,
l'un du sr-rrétaire l ' Etat c'h : rai' du budget, clans cet hémicycle,
et l ' autre_ du ministre du teuri .nrr', devant les orsanisations
professien :elles . depuis trois aile . II faut un discours guuvcrne-
ntenlsl miqu, quel qu ' il .soit

Si uns prepusition est fnrmrtlée cel t e année dans le projet
de brillait . n ' est à (-,aise de c•, qui s ' est passé l 'année dernière.
Je ne „ul'ui, pas en parler : , ' est vous qui l ' avez fait . En 1983.
la profession ,i pu otser .er !pl urn frappait les vo\-,gis à l'étran-
ger . jusq,r'u les interdire . niais qu'il était fi .sc'Ictt un beaucoup
plus ',ressaut d ' aller en France . Puise rorriget' ces di .stor':cions
l 'adntiti'tr' lion du tourimx• rt celle du hudgel tilt miss sur place
la diapo<ition qui , nous vUyons aujourd ' hui . Je n'avais pas voulu
rappeler l'oriuiro' de la menu r . Puisque vous l 'avez fait, soyons
corrects ja .gn'au huul.

M . le président . Je mils aux voix l'amendement n

	

154.
(L'an„•rulr~n'rrl u 'r .ai /ans ru!uuptr .t

M . le président . Pers .onne nr demande plus la pa•ule? ...
Je nu9 :ins voix l ' butine 8
(J, nrl~rlr R

Après l ' article 8.

M . le président . 1l '.i TrJau'luoil . Cointat . Inc•lisusp(' , de
Préauuinnr et les membres du praup, du ras .emllenu'nl pois' la
République ont présenté un amendement, u 155 . ainsi rédigé :

♦\prés l ' article 8 . insérer 'asti, t, suivant :

1 . Au 1

	

du I de l'article 125 B du code général dus
inrpbl : . Ji . , mot .s : (buis la mesure où le total d, les avances
axes 2011000 francs ut 3(10 011(1 francs selon qu ' il s ' agit
d 'iuté'rét, versés jusgit'sa :31 décembre 1978 inclus ou après
urate date

	

sunt .,spin ion•: .
iI .

	

:\p,'i•.s le, ulula :

	

né'tu à l ' ;rrliele

	

125 ,\

	

In fin
élu premier alinéa dit i rte l ' au'tirl, 125 (' du cul, général
des intbpOts est ainsi rédigée :

	

a condition

I,a parole est à \l . Tranchant.
M. Georges Tranchant . Nuits avons déposé plusieurs amende-

ments sur le sujet que jeu Vais tr,titcreet à propos duquel je
souhaite avoir une discussion rte fond.

Les entreprises ne disposent pas de moyens financiers suffi-
sants . cela, chacun le reeonnait . Le Gouvernement lui-même
prend des mesures incitatives pour accroître leurs fonds propres
gracie à des augmentations de capital en numéraire . Pourquoi

SEANCE DU 18 OCTOBRE 1984

des actionnaires d ' une entreprise . ayant confiance dans cette
entreprise, mais ne disposant pas de fonds permanents, ne
pourraient-ils pas prêter à cette entreprise en comptes cou-
rants toutes sommes dont ils pourraient disposer tempo-
rairement sans se trouver limités et plafonnés à 200 000 ou
300 000 francs.

L'entreprise peut ne pas trouver de crédits bancaires . Si elle
en trouve, elle peut préférer rémunérer ses associés un peu
au-dessus du taux moyen du marché monétaire plus deux ou
trois points . A l ' inverse, les associés ne peuvent pas prêter des
sommes à l'entreprise dans lequelle ils sont associés. Il y a là
un verrou anormal, qui freine l ' expansion économique des
entreprises . Nous essayons, clams la mesure du possible, et je
pense, monsieur le secrétaire d ' Elat, que vous en serez d 'accord,
de faire sauter ce verrou.

Cet amendement en lui-même ne signifie pas grand-chose.
L ' imp, •aut était l'autre amendement, celui qui n'a pas été
retenu par la connuission des finances . Il enlevait toutes les
limites aux possibilités d ' avoir des comptes courants d ' associés.
Ceux-ci auraient pu cire rémunérés au taux moyen du marché
monétaire.

La question que je soulève me parait très importante.
M . le président. Quel est l 'avis de la commission 1'
M. Christian Pierret, rapporteur général . l,a commission n ' a

pas examiné cet amendement.
Mais il nie semble qu ' il y a une erreur clans la rédaction du

paragraphe 1.
M . Georges Tranchant. En effet . monsieur le rapporteur géné-

ral .
M . Christian Pierret, rapportera' général . A l 'inverse de ce

que volis souhaitez l 'ayiplication du paragraphe I tel qu ' il est
rédigé ne donnerait plus la possibilité d'opter pour le prélève-
ment libératoire. C'est bien entendu le contraire que vous vou-
liez? Vous ne voulez pas supprimer cette possibilité.

M . Georges Tranchant . Bien si' que non
M . Christian Pierret, rettonrt't!r général . Si l ' Assemblée vous

suivait, on supprimerait le plaéomnenent a 200 000 francs du
compte courant par associé pour pouvoir bdnéfie•ier du prélève-
ment libératoire de 25 p . 100 prévu à l ' article 125 A du code
général des impôts . 'l'el est le sens du paragraphe II.

Or ce dispositif favorable aux comptes eourants d ' associés a
été adopté l ' an passé . niais limité volontairement, clans le
dessein de faciliter les incorporations au capital.

Je suis donc défavorable au0déplafonnement . le plafond étant
la contrepartie de l ' avantage fiscal qui a ,té concédé aux comptes
courants ( ' assucié•s . On ne peul pas réclamer les deux aV etnlaneS
en même temps . Le dispositif doit rester équilibré.

Bref, le paragraphe I de l'amendement n 'a pats grande signi-
cation . Quant au paragraphe 11, il est c'ontratre à l ' article 16 de
la loi de finances de 198-! . à . demande à M . Tranchant de retirer
sa proposition.

M . le président . Quel est l ' avis du G imtvernement ?
M . Henri Emmanuelli, secrétaire rl ' I•:cal . Mélne avis que la

cnnunissiut) . 8,jr'I.
M . le président. La parole est à M . Tranchant.
M. Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d'Etut, je

rerotte que vous n ' ayez pas répondu a la question de fond . au-
dela de la rérlar•tiun I, l ' amt'nrlcment . nutaunnu'nl de son
pas _rapt, 1.

En quoi inca ;aines-volts qua le 'Il'ésor puisse ci ter, lésé lorsque
des as,oe•ü•s psatenl de l ' argent aux entreprises (laits lesquelles
ils ont des p;o'lic'ipatio :s au taux :noyer] du nuu•ch(' monétaire?
Ac•lo,lleno'nt . il fart & Iras, les sommas dans une banque qui
les rénnutére S un c,rl ;'in taux tuais qui les perle à l 'entreprise
à tin taux ,np~' ri,ur, l',n'quoi I, Gouvrrn,nu•nl est il opposé à
libers ln pe' . i t iilité de préfet' el,' l'arisent, lorsque c ' est :éros

r,, pot .” I!'• : entrep'i rs '
Je r,'uOR' que VOUS rt'ayei pas répandit u, rata qucsliun, niais

je relire ilion amendement.
M . le président . I .' a :n•n(entc'nl n

	

155 est retiré.

Article 9.

M . le président .

	

.\rl . 9 .

	

L,

	

902 du code
gérerai des irtrpuls (rl cuutpleté Par les dispusilinns suivanle .s :

11" Les runvcntions d ' ouverture d'un compte pote' le déve-
loltp,m,nt indu,t'iel t( '.edevi) prévues à l'article 4 du décret
n" 83872 du .311 septembre 1983:

12 Les contrats d, prit eue' e au, r,nsenlis par les caisses
(e crédit municipal .

s I :i" Lee minutes, originaux et expéditions des actes consia-
t tel la formation de suciu•lés en nom collecld, en ctnunandite
simple, à rta,pnnsabililé limitée ,1 par actions .-

La parole est à M. Gilbert Gantier, inscrit sur l ' article.
M. Gilbert Gantier . Cet article 9, et l ' exonération du croit

de timbre de dimension, c ' est un petit peu comme les romans
d ' aventure de notre enfance : j ' imaginerais volontiers un cha-
pitre intitulé :

	

Où l'on reparle du ('oclevi . I (Sourires .)
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	L'article porte exonération du droit de timbre de dimension

	

et sur son avenir, nous tirerions (nus élus de la nation, le

	

pour las Codevi, pour les contrats de plot sur gage consentis

	

meilleur profit.

	

par les caisses de crédit municipal ainsi que pour certains acte;

	

M. le président. La parole est à 11- E' relaut .
constatant la formation de sociétés .

	

M . Dominique Frelaut . D'une discussion, à laquelle j ' ai parti .

	

!,e Gouvernement pourrait-il nous aider à faire le point sur

	

cipi•, sur les prolilenies de l ' épargne et des Codevi, nx+nsu'ur le
la politique de l ' épargne qu ' il conduit

	

En effet . la banalisation

	

secrétaire d ' Etait, il semblait ressortir

	

-

	

nous 'usons pas

	

des instruments de collecte, qui avait eue prééertee connue un

	

beaucoup L1 'én .. .m1ts -- que les industriels auraient peu utilisé

	

moyen de concurrence entre les iliiterenls réseaux, app.u'ait

	

l 'é pargne (m11(2m • . gri+ce aux Codevi . ,l ' ai bien tilt qu ' il semblait

	

finalement comme un moyen pour le : pouvoirs public ; d'obtenir,

	

en étre ainsi.
selon un titre célébre, - trnujour .s plu ;

	

de l ' ,'psr,ne de .; Français .

	

N'y avait-il pas suffisamment de projets industriels on de

	

Je sais d 'accord pour que les puu'o ('s public.; demandent

	

demandes d ' in, estis ;ements? Je n ' en sais rien . J ' aimerais :noir
	plus à !épargne qu 'a l ' impôt . Envoie fanrtrait 'l que les ressoui'-

	

des éclaircissentonts . d ' autant qu ' il ,n ' a eu un glisscnient de

	

ces de l ' épargne soient utilisées a des rli•pr'n ;• s ira à de, crédits

	

l 'épargne traciitionnelle vers les e l'ctitivilts territoriales, pour
	qui engagent l ' avenir . liai'-je rappeler chic Ici écono!uisic,

	

le logement, pour l ' industrie . ce qui pose un sertt•ux prob :cme

	

adn :cltenl gencvedenieut qu ' on peul s 'cndr'll'r puni des ailé

	

aux collectivités locales . notauun'nt en ce qui concerne ies

	

vites productrices mais pas pour assrirer la vie quotidienne"

	

emprunts a taux privilégié . Si !Mn n ' v prend garde, tôt ou lard,

	

Ur, chacun le sait, !e déficit du budget de l ' Eaat_ qui, selon

	

elles seront obligées de recourir à l ' épargne de

	

droit comnnui
les prévissions officielles, sera d ' enviroi

	

140 +uiiliards l ' année

	

auprès des band+tes.

	

prochaine . dépasse, et de très loin, les investi,-,emcnts civils qui

	

Mais ma question fondamentale concerne les Codevi.

	

ne représentent que 83,7 milliards de francs . C 'est normal pont.	M . le président . La parole est à )1 . le président de la commis-

	

un budget qui est contraint de supporter les erreurs des trois

	

sien des finance ..
	dernières années . don, incapable, nous le constatons• d'engager

	

M . Christian Goux, président (hi lu ur,rnri .esiuri . Cher iolb'gue
l 'avenir .

	

Alphandéry, je vous ai bien entend . . Effectivement, le débat

	

Monsieur le secrétaire d'Etat, pourriez-vous indiquer à la

	

dont vous avez parle devrait cr ue tenu mn conuni .ssinn des finances.
	représentation nationale combien de bons du 'I ' rc•sor ont etc

	

Au sein de la cununi ;,ion . note cher colligue ' l ' addei est d ' ail-

	

souscrits dans le cadre de la collecte des C .rdevi par la Caisse

	

Tentas presid'nt du conseil de sit ekl,or e d • la Caisse.

	

des dépits et consienntons" La prérisu,n serait bien utile .

	

Lorsque l ' examen rtu projet ae budget sera terminé nous pour-

	

Lors de l ' e'samen rl' l ' :u•licle I" 'nus avens déjà eu un "ébat,

	

roris lui demander d ' introduire la discussion et éventuellement

	

auquel M . le rapporteur g énéral du budget a souscrit . sur l'inter-

	

entendre le dirrc•tour général de la t ';tisse des deput, c•t c•onsi-

	

mali pn du Parlement . .Ir' demande une information nouvelle .

	

malien ;.

	

Selon les chiffres officiels, le montant dis bons du Trésor cri

	

M . Edmond Alphandéry. Je vous renm•rri,

	

comptes courants s ' életait à 140 mille :u•ds de francs le 31 décc•in-

	

M . Dominique Frelaut et M . Parfait Jans . Bonne initiative!
hue 1980 — au :il) juin denier, ii atteignait 310 milliards de
focuu, .

	

M . le président . M . Pierret, rapporlcu : général, a pri•scnli• unn

	

En oute . .,u• Ir, 39 milliards de frira, tollrclé, a partir des

	

air titi innl, ri :i . ;, ainsi (t lige

	

fameux Codevi, centralisés t l a Caisse des dépôt., et consigna-

	

I .

	

.1u début du deu\ii nie alinéa clé l ' a r t i c l e 9 . subsli-

	

tions à l ' exception des I I milliards de francs du fonds industriel

	

tuer à la ré f érence : : I1

	

, la réfi•ronec : .. 12"
	et der: 11 milliards de francs transférés aux établissement ; de

	

.. 11,

	

Au début du Iroisii•n+o alinéa de cet article . substi-

	

e•rédil spécialisés, que s ,nt devenus les 17 milliards dt francs,

	

tuer à la référent, :

	

12' , la référence :

	

13'

	

environ, testants" Quelle peopm•lion a i•h' placer' en bort ., du

	

-

	

Dans le dernier alinéa te met article, substituer

	

' I' re's-or .' De 'veine, les 12 milliards de fi nc; conservés par ie ;

	

à la ré'férenc'e

	

13' , la référence :

	

14"

	

banque ; pote' affronter les risques de demande de liquidilé ne

	

La parole est à M . le rappurleu' général.
constituent-ils pas un montant excessif?

	

La véritable réussite tf une politique r te l ' épargne consiste non

	

M . Christian Pierret, rapportcnr el, m rot . ( " est un anumdemr'nt

	seulement dans une ample collecte . !tais sur tout (tans un emploi

	

de fun ne nomaie ur le président

judieieux de l'épargne

	

a eMle •lie . Croez-vous . monshmr le

	

M. le président . Quel est l ' avis du Gnui erncntent sin' l 'anicn-

	

sec•retaire d'Etat, que l'emploi des fonds collectés par les Codevi

	

d,nu'iit :•

	

cot'respnnde vraiment à l'objectif de nu,dernisation industi'ielle

	

M. Henri Emmanuelle, scureunri' ('l'aloi D'accord.

	

que vous prétendiez p('n'suivre en lançant cette nouvelle forum

	

M . le président . Je mets aux voix l ' an+endement n" 38.
d'épargne ?

	

(1•luue'r1t rru•rrl est ndopté .)
'Pelle:; sont . monsieur le secrel,rre ut l'l,ut . le.'. til t tien, aux-

quelles, je l 'espère, vous voudrez bien répondre avec précision . M . le président . 11 Gilbert Gantier a présente uns amendement,

M . le président . La parole est à M . Alphandéry . n" 9_°, ainsi rédigé

	

M . Edmond Alphandéry . Je ne comptai, par intervenir sur cet

	

. Compléter le dcuxienu• alini•a (1 1") de l 'article 9 par

	

article . Mais . après avoir écouté raton collègue Gantier et son

	

la phrase suivante :

	

celle eb,pusilion s 'applique à compter

excellente intervention,

	

liens à appuyer sa demande

	

du :3 octobre 1983:

	

Il nie semblerait très important d ' avoir enfin un débat, en

	

La parole est a M . Gilbert Gaultier.

	

commission des finances, si on estime qu ' il ne peut pas avoir

	

M. Gilbert Gantier, En application de la deuxième partie de
	lieu dams l ' hémicycle parce qu ' il est trop lecbnique, sur l'avenir

	

) ' alinéa 2 de l ' article i" du projet de loi, tes dispositions lise :des
de la Caisse des dépôts et tnnstgnations .

	

autres que celles qui c'onc'ernent l ' inrpol sur le revenu ou l ' impôt

	

Actuellement rte tries grave . prnhle'nic•, se posent à la Caisse

	

sur tes sociétés, entr eront en vigueur le I

	

jan vier 1985 . Il en
	des dépôts et consignations, chacun le sait . car la création des

	

va ainsi dos exonérations prévues à l'article 9.
Codevi et de .; livrets d ' épargne populaire, banalises, cc qui signi-

	

fie é u'i i s peuvent rire ouverts dans toutes lei, banques, est en

	

Or, chacun le >mil, le Codevi

	

'noms un grand ,ortie ; dés le

	

passe (l'assécher t+ ressource privilégiée di' la Caisse odes dépits

	

dernier trinuslre do l ' ann4• 193: ;

	

t r oue l'essi'nlicl le ; neuf

et consignations . le livret A

	

des caisses d'épargne .

	

'tillions di' comptes qui exisli raient, fil on . aujourdhui . tilt été

	

Le probleme des ressources pour la Caisse des dépita; et c•onsi

	

ouverts, eviticntmonl, avant le :

	

jvnvo•r 1985, date a pin tir de

	

gnations est tris préoccupant, d ' autan' plus qu'actuellement

	

laquelle los nouveaux comptes ser raient exonérés.

	

on est en tr ain de lui mettre sut' le dus, en plus de ses altri-

	

Dans ce domaine si délicat de l ' épargne, à propos duquel nous

	butions traditionnelles, le financement des collectivdés locales

	

avons eu pinsienn débats cet après midi, il convient de lever les

	

et le logement social, de nouvelles att'!bulions . Les bons du

	

incertitudes qui pourraient affecter les souscripteurs de Codevi,

	

Trésor, en particulier . se sont considérablement accrus dans son

	

certes à cnnrun'rince (hi 76 franc ; seulement par feuille, tuais de

	

portefeuille . Surtout . depuis la création de c'•, Codevi, il y a eu

	

26 franc ; tout de ini q ue . En etTrl, l ' aiihcle 899 dur code :saillera!

	

le financement de rivelaines entreprises en dit Deuil c• . J'ai le senti-

	

ries impute sera applicable aux ( r (rivonlium, d ' uuvorlure de ces

	ment que ces ('naevi ne sunt cerlaineiu•nt pas un moyen rte

	

comptes . il p :!'ail donc juridiquement nécessaire d ' inilitpuer saris

	

drainer l ' épargne vers 1es entreprise, les plu ., p :'uductives, ils

	

ambiguté le c :n r ac•terc rétroaelil de l ' exuni•ralio'.

	

servent probablement it donner de l ' argent aux •-'mitards hni-

	

Sans vnuluir insister sur le rantrli•ro un peu surréaliste de

	

feux , ries l ' instant iii l ' État n 'a plus ,ulfisamrtu•nt de fonds pour'

	

l ' exonération que propose le Gouvernenrcnt, je voudrais deman-

	

fin :utcer• tous le; rli•firits qui s'acutuuulr•nl dans les entreprises

	

der à M . Ir .ecréllire d ' Elat de i'as»ur'r aussi les détenleurs de

nationalisées .

	

compte ; bancaires, parce flue le timbre de dimension esl appli-

	

.le veux bien admettre que je nue Trompe (" es) peul (•t'e un

	

cible à Ions les amies portant rne :r ;i nient pour le paieuu•nt ou

	

prime, d ' intention quo 1 ' intenle an Gun':ermiment 1• :n 1o11 cas,

	

le rtvnhoiu' ;mntetit des sonuncs et valeurs mobilières . 1! faudrait.

	

le ,njil est suft ;anuu e nl ^race et Inéor'npanl toue' one nous

	

egidement préciser (turc le livre) .\ est exonéré, ainsi que le

non : 1111 débat de fond sur celte al liure

	

livret d ' épargne populaire . Tous ces prndrils c•onlicnnenl eu effet

	

Monsieur le pré s ident de la commission ries [maures, je sou-

	

un enc! :igenn•nl de l 'élut ;lisseuu q ut ,•olleeteur à payer uu à renn-

	

h te quo M . Lin, le directeur (li•ni r' :+l d' la Cai s se des dépits

	

hnnrser les souques qui sunt depur.i•es, cnnune l ' indigne Parti-

el consignations, soit entendu . D ' un déhal rte te nd sur la

	

clé 899 du rade ;i•nival des jmpbts
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En conséquence, je demande à l ' Assemblée de bien vouloir
adopter mon amendement et je précise -- niais M . le rapporteur
général du budget va sans doute le dire — que la commission
des finances l 'a adopté ce matin.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M . Christian Pierret, rapporteur yiuéral . Nous avons suivi

M . Gantier pour celte intéressante pr•cision chronologique Cela
montre que la majorité est disposée a appuyer toutes les propo-
sitions constructives et d 'ampleur formulées par l ' opposition et
l'excellente collaboration qui regne entre les différents grimpes
de notre assemblée au sein de la commission de, finances.
(Sourires .)

M . Edmond Alphandéry . (" est nouveau !
M. Jean Brocard. Quelle courtoisie!
M. Edmond Alphandéry . Celle décrispation est d ' autant plus

appréciable qu ' elle vient de M . Pierrot
M. Jean-Paul Planchou . M . Pierre' a toujours été décrispé
M . le président . Quo 1 est l ' avis du Gouvernement'
M. Henri Emmanuelli, : cerclai -c cl ' l:tut . Comme je suis en

général décrispé . à quelques exceptions près, je veux bien
ac•cepier cet :uueii icnrcnl tondament ::l

M . Edmond Alphandéry . Il est vraiment fondamental!
M . Gilbert Gantier . Je cous remercie
M . le président . de :nets aux voix l ' amendement n " 92.
(L ' arueii i ie,nirit est miop id.)
Personne ne demande plu ; la parole " . ..
Je mets aux voix l ' article 9 . modifié par les amendements

adoptés
(L ' arlicle 9, ainsi uuvcfiiie, est o(laple .)

Après l ' article 9.

M . le président . M . Stirn a présenté un amendement, n " 196•
dont la cmnnnission accepte la discussion, et qu i et ainsi roelige:

\pa r s I article 9, insérer l 'article Suivant
1 . L -article 86"- du cade ai m erai des impôts est com-

plété par un cinquième alinéa :ainsi réd i gé :

\u l'Ire des actes constatant la lurnution de sociétés
cocunerci :r'es qu ' ils revuivent en dépôt en vue de l ' immatri-
culation de cr is saciéti-s au r'cgi,ir élu coinnv e(• et (les
socle[' ;, le, ' refl i ers des tribunaux de commerce ou de
grande in-lanee stalaant comnucrc•ialenrent et l ' institut initia .
nal (le la propriété industrielle ne sont pas soumis aux
dispu . itinn ; des premier cl qualru-ure alinéas.

II l .a première phrase de l ' article 1717 bis du code
général des impute est remplueée par les dispositions sui-
vantes!

• Lors de leur présentation à la formalité de l'enregis-
trement uu à la formalité fusionnée, dans le chiai prévu
aux articles 635 et 647111 du rode _'énéral des inrpi,ls, les
actes constatant la formation de sucü•lis cnnnnt•rc•iales :ont
pruvi,oircnu-nl cnreeislrés gratis

Ill . A la prennuere phrase (tu premier alinéa de l 'arti-
cle 44 quater du code g é néral des impids . les mots : ait
titre du l ' arak• . de leur eréat i nn et des deux années sui-
vantes sont remplacés par les mots : à compter de la
date de leur création jusqu 'au ternie du trente-einquiènic
mois suivant celui au cours duquel celte création vit inter-
venue . •

• A la deuxième phrase du premier alinéa de ( ' article
précité, les mots :

	

au titre de la quatricnue et de la cin-
quicme mince d ' activité

	

sont reoipima l a par les rouis
au cours des vinai-quatre ouais suisant la période d ' exo-

néralinn précitée -.

IV . Les tarifs du (Irait de Garantie prévu à l ' article 527
du code givnéral des impôts sont portés respectivement

• - de 500 1" à 5 :30 F ' pour les ouvrages (le platine
-

	

de 250 F' à 270 1" pour les outrages d ' or :
• --- de 12 F à 13 1" pour Ica ouvra{;,, d ' araenl

La parole est à 11 Stirn
M. Olivier Stirn . ('e1 :tune iidcment vient à point dans cet

exrcllo•nt climat de clécrispatan que je ne puis qu ' approuver.
En effet, sous une apparence a• .•• t technique, I . nl nul ni .•nt
que ie pn,pu :c et nui comporte (liais sé ici de dispo-etl u is
assez différentes, a un sens i•ronunriq .ir et manie politique.

II a d ' abord un sens écnnomig,u• pure qu ' il intéres ,• la
lutte contre ta dégradation de l 'emploi Il tend, en effet, à faci-
liter la création des sociétés et leur lionne marche.

Ainsi, la première pa rtie de cet amendement sise à réduire
diverses formalités ainsi que certains frais alors que la ,oeundc
porte sur la fiscalité ilcs entreprises . Actuelleme nt, en effet,
l ' exonération à 100 p . 10f) d' l ' impôt sur lu, sociétés n ' est pl' Vlle
que pour l ' année de la création de l'entreprise -- c ' est :-dire,
en général, quelques mois seulement --- et pour les deux années
suivantes . Mon amendement propose d ' étendre cette disposition
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favorable à trois années pleines, quel que soit le mois de
création dr l 'entreprise . c ' est-à-cane d ' allonger, sensiblement dans
certains cas . la péi iode au cour s de laquelle les entreprises
pourront bénéficier de l ' eaonératinn complète.

Cet amendement est également important sur le plan politique,
car son adoption nt,uvut serait bien la inlonté du Gouv erneme nt
d ' aider !es enlrepu i . ; s et . par cuneégaent . de favoriser la reprise
de l 'emploi . Je !iii donne <bine une signifiç•atien politique. car
je déduirais cle la ',abatte de dialogue que le Gouvernement
pourrait manifester tri aecept-rnt de tels antendcments, que
lorsqu ' il parle tic rassemblement et de modernisation . il souhaite
associer à cette mil, ru un maximum

	

1, irleinentaires.
Dans ces ce-( .iitlrns . j 'ai déjà indiqué que je serai ; amené

à voler le hurl_ct
M . le président . Quel est l ' avis de la n,nunisaion 'r
M . Christian Pierret, rapporteur général . II faut d'abord sou-

ligner la tris tr„nde maîtrise de fisca ' iste averti de notre
collegue Stern, puisque si le dispositif qu ' il propane Pst as .s'z
compliqué . il len :l à une .simplification . 11 est donc parfaitement
en phase :nec les ob j ectifs ré :ifli :murés encore récemment par le
Président de la Réput-lique en ce qui concerne la simplification
des formalités de eréati :s? ,tus' nI (-luisis

Il tend a i nsi à aim_rler une dise-,silimn l é gislative à un ensemble
de mesures ré_ t enteru,uires pi:-es au cours des del niers mois
ou vies dernières semaines pour faciliter ces créations d ' entre-
prises . Je n,' peux dune qu ' étrc favor able à cet amendement.
La contntis.iun fit suivi d uns (pl :oi s .

M . le président . Quel est l ' avis du G•nnernement ?
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d t•.1-rt . Je ne vais pas repren-

dre su r le rani et . n fortiori . dans le délai! . l ' avis émis par le
rapporteur général . Le conseil des ministres avait pris des
engagemmnL: - - la quesl iun m ' a d ' ailleurs été posée tout à
l ' heure -- pour que les délais de con s titution d ' une société
soient racaluurc•i .; et les fornmlitcu .sintpliliées . Veuillez croire,
monsieur (Cartier . puisque vous êtes l ' auteur de la question,
que cet objectif n'a pa.s été perdu de vtuc.

Dans ces candili'iris . pui .gne M . Stirn nous pré ente un amen-
dcntrn : qui vu dans ce crus, j ' aurais mauvaise gràce à le
refuser . sauf à étt•s• en contr adiction avec les engagements pris
par le Gouvcrn-•nnent

L ' .untendenirvl contient égairnent une lispnsitintt qui tend à
ét e ndre le délai iiurant lequel le, entreprises bénéficient d ' une
exnnératinn d 'impict- Jr l ' accepte aussi Corinne tout ce qui va
(1 .1n-, le sens de la création des P . M . E . doit mériter notre
attention . jt . nu• ri' r on's de donner l ' acc-ui t du Gouvernement
à un amendement (lui lu- mérite.

M. le président . La nautile est ii M . Anciant.
M . Jean Anciant . Le group e seciali .le volera cet amende-

car il va dans le sens d'une sinmlifirition des formalités
de constitution des entreprises . II faut pomtsuivre dans cette
voie.

M. le président . de mets aux voix l ' amendement n" 196.
tL ' aau'udrriu'ut est urinpté .t

Article 10.

M . le président . , Art . 10 . -- Il est ajouté au 1 de l'article 231
du code général des impôts tin alinéa ainsi conclu :

Les renuunerel ions payées par l ' Rlat sur le budget givué ral
sont exonérées de taxe sur les salaires, lorsque cette exonération
n ' entrain,. pas de di,torsion clans les conditions de la mincur-
renre.

Plusieurs ou :ilems -ont inscrits sur cet article.
1•a parole P s t à M . Gilbert Gantier.
M. Gilbert Gantier . ( ' et articl e 10 est tout simple . Sun exposé

des motifs créer-e lui-nu•nre qu ' il s'aidl d ' un lexie de simpli-
fication . II porto sulrpre„iun (le la Lille sin• les salaires que
l'1? p at se verse ,r lui ne••ne . Fui réalite . cet arlicle a plus d ' inti•ri•ty
qu ' il n ' y parait var il présente celui de mettre en évidence le
caraelu u '(•_ en -su tu le p :u' i ie artificiel, de la baisse des prélève-
ments uli!matuire•, p i ecue clans le cadre dr cr hudgel.

M. Michel Noir . 'lies bien!
M. Gilbert Gantier . li n ' est pas question . pour niai, de nier

l ' utilité de celle opération clui runa-le eticeliioment à supprimer
une i•rriture euinplahlm en exonérant de la taxe sur los salaires
le ; rcuuineu :ilions 'aim''s sur le bu(ipel iién -i•al de l Elat . \lais,
lorsque l'on sait que l-i baisse (l ' un paie' en 19185 dus preli've-
nrenl ; nhli aloses re ;n i• :entera (oie duniinulinn de ces prélé-
vi'inrnl, estimée à 4ti .4 nulliarJ, de faines et élue l 'article 10
à lui seul, avec un simple petit leu ul irriture . aura pou' ellet
d ' entainer une bilasse (le ces prele(cin,'iut, de 5,6 milliards de
francs, un ne peul pli, passer sort, silcne, cette opération de
cnnlractiun-

M. Parfait Jan : . Oui niai, quel recul de la bureaucratie!
(Minimes .)

M . Gilbert Gantier . (In peut neuue pua .c•r que lu Gnuvirneurcnt,
en transformant . clans la loi de finances pour 1983, la taise
sur les salaires (•n un ver :senu•nt dr l'1?pat à lui munir•, avait
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en quelque sorte Préparé le terrain et s ' éta`t re .i t e pour les
mauvais jours la possibilité de supprimer cette taxa' afin de
faire appuraitre use diminulio :t d e la pression fis- . .14• de l'état.

En rctlité . eut artic•le eq pour moi l 'ocra ion de ,uulienct
le ca ; r . ti :e sirs ., ;artificiel de la notion nui rie (le pr'Irrtullents
ohbc -toue, rapportée au produit intérieur brut, carac•ti•re qui
e de e éle dénoncé . à plu si eurs reprises, et notanunrni

	

je
dols 'u! 'i n-lie (ut !unir°

	

pa r le pri adent de la rn!nntl;
sien, des finance .; Il lite permet 'le dire que la véritable baisse
des pre :i'venuvrls ol,l :', :uuirc, e -t (elle autuüs,',' p in' ruai
rtuim. •s budéét .ures réelle- et t .cnéfiriant, de tacon i-f(^ Cive,
aux en ; reprises et aux Incnac, s . (h•, vous ratez !ri•, Li, n que
ce n'est pas le cas de la ICI se mu' vous nous propu'.ez pour 1985.

Il faut dire, qu ' en malle, d'cc•onomie•', votre marge de
Mann utre e,t très étro i te . Vous detcZ . à la fois, épon•t~'r l ' ardoise
qu ' en tant que ministre dcléuué au budget . toue Premier
ministre tous a généreusement kitssée . ..

M . Henri Emmanuelli, .sec'rétaire (l'I- t,R . Oh
M . Gilbert Gantier. . . et faire fats à Une croissance ion,idé-

rabir du poids de la dette publique . Cela rend noce,-aire des
é .urun :ies importantes o : ne vous pontet Pas d a' :eider.
cuulnu' tous le prétendez. la priorité des prim'üi's a la mo ter-
1(0,0e,n de notre industrie . C ' est la raison pot' laquelle j ' ai
di'pluri' . ainsi que plusieurs de nies collegucs . l'absence de toute
aide l'In'.( -tissentent.

l' I e IicIC est en quelque ,"''I le stuib " le ;c ce qu i s-r Cotre
hudcet . .' 'est-a-dire un budget artitlrel, sans c'unsi-l :rtce rit qui
n ' est .aspiré par aucune pneu yue c' .unoln que , te it ..lde et
e'ohe eut

	

( 'et article Ul ,•-t l ' tu, .,_e du hud"ri
M. le président. La parole ( e l à \I . Alp'tland'• ' :,
M. Edmond Alphandéry . 31 . Gantier e tau, dit . ex„ ben:amui•

et je \eu•, seulement ajout e s lin qu'lifi,alil pnlu' sel ;n'ir•le.
11on,ieur le secrétaire d ' I• I et . dans \Dire Lu I ,•t . Ir, niani-

pu ; 11,mi . - ont nombreuse

	

amis . .' nous cocu'' . ' t i n p .esen•,• de
lu. meilleure ; in . la qualifier ., 'ii

	

nia';•,ullle absnb,e
C,' [,nues de vo .

	

munipel't :ervis c•oaststent à no m,,'r Ils
ticpen,e, -- Je pense aux 2 .-t ' ,tlpotls de francs afti . es au (oints
ope, cal de 'rends Iras aux ' d ' isatis, (oui en suite d ' d,niinuer
des recettes ou . en tout ra s . 'I .• lran,rer'r des li'pens,'s sur
d 'a,tires recette- . Tel est te ras des Il milliards de Ir•ifles de
la r'lei,ut,•e letephou~gue .'u I i-tirr .vne. trouvé
une ! :l(( iipulahnn record tt ;le qui p' rot : t de dunun ;er à la fuis
le, di•pel ' es et le, recettes . (ana sans louch e r au . Ir"ilcit

I . ' nperalion porte sur ;'n mordant clin est loin

	

i'Ire neglt
geahl'•

	

S .G millier 1

	

de Iran,,

	

et elle t'ou- permet
n'ult, ;nrnu•nt, cor ieui

	

Ir ,'•rrélai,' d ' Et ., :I ;• diminuer la
proures,iun des dépenses publiques par rapport i al l' \ li - , et
don' d'afficher un Chili r .• 'niveleur. à la réalité à structure
bu,i_ .elaire constante et d, rcduire le taux de p!'•,-ion !essaie
pal' rapport au P . N . B . En quelque sorte vous avez re,oln la
qua Matute du cercle.

!' p ur ~Inc fuis . nuuusirur le se,rclalre (t Etat, jr suis tris
admiratif devant de tels artifices techniques et je rends huer
m:''-!e :,irx terilnic a ens qui vous rutourenl.

M . Henr Emmanuelli, '(' c lou, r,'Ela, . ("est

	

n111 pour
tira '

M. ,e président . La parole est e \i . Ilauret.

M . Emmanuel Flamel .'lo' '>i'•nr le se'•ri'taire je vutldr,iis
,a,„'r si cocas avez l ' utleiitittn de nuslifjer le li a I''her et le

p ': . io i l rte la taxe sur les -a l aires qui allerte les oruanisnn•s
non astreints a

	

T V A et gel (st fonde r . sus 1 . .s
nrmerinalises.

,

	

:stems a•, ait etc c•nnrn pute' freiner la b ;irai lut. des

a! rr, , Avant 1979, les pl .n . . I rs e•1 plafonds et (' lit de t) et
311 MM franc, par ail . pour ! :t permien' tranche . de 31) QUt) et
600n0 l i anes pour la douane' • trne .lm :dors nue :, trmisiente
trou h'• s,nc't•rnait les salaires superman, à Cil) 000 francs . Un
sen r' ,( Iislement a ('te ()pri•, en 1979, et, depuis . ces valeurs
t i rait ;sis cite' réévaluées bien élue l ' inllalinn ait cnnluuui• Vous
avril .''d''ruu•nt introduit une pe•til ' amélioration en nmttairant
un an Meulent (I(• 3090 Ir,utr' par ae sur la casai• globale de
la 1,L, .

	

.m'

	

le, s ;d :cires g lus
Ian t'• ru'''alucntt pa r, buunelenu•nt, camuse cela terrait cire

fait . L'. valeurs pla(un•I et plancher, l ' Elat accroit l ' anime en
une e ;outils de la taxe sur Ic's s'laires . Or vous satcz qu ' un
nombre ,',evi• rt ' asstc'iatiuns est alle(•té plu' ce type cl'' ('h uges.
Je ;,'•nie en particulier :sun établissements d 'en-eignernc•nt supé
rieur Iernnologique qui paitml les salaires de Inn,

	

pinson
rit- s

	

rnmprls rio

	

ers ouest r'a

	

l'abattement de
'Ju(i)n lunes ne ch ; lLI' pratiquement rien à tsar siluatinn

t ' est la raison pour Iaquel I' je yetis demande si vous allez
ent''epr'•n'Ire le rattrapage (lu ,elard et instaurer, p . .ur ! ' avenir.
rote ria s , . ,lu :'lins annuelle des tranches (le celte taxe sur les
sala'I' . art moins au prorata de l ' in :lalion . Il est en effet
contrant . a l 'hnnni•leté fiscale que les valeurs plancher et pla-
fond ne soient pas réévaluées d ' année en année connue le sont
Il , tranches de l ' impôt sur le revenu .
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Je 1,TeI - ; :tu' cu .te question es : importante car elle concerne
tut nombre c•.,n5' le vante d'assnü . .tti'•ns, notamment d'et.eblisse -
nnvits d 'en„ .gneineut supérieur teritnu :ugique dont vous connais
si'! l'inipurlaute euntritulion au iti''e'uppement de la technique
et de la Inri :al,un des cadres ni eessair'es à la lutte contre 'e
sous empli i

M . le président . La p' :role est à 31 . Jean Brocard.
M. Jean Brocard . Je ronunleierei l ' intervention de mon c'olli•gue

31 . Hune : en indiquant à 31 le secrétaire d ' Etat que la taxe sur
ies sa ' aires au'—te le déficit des maisons de jeunes et de la
culture et le .:Cri,tlrres associations cultu relles similair es . Ce sont
clone Ira cuntr,bnahles des communes possédant de tels orga-
nismes qui financent ce déficit.

Il serait donc tués souhaitab l e qu ' au fil des années cette
taxe p uisse ('Ire supprimée totalement pour toutes les associa-
tion, culturelles.

M. Emmanuel Hamel . II faudrait au moins réévaluer les
tranches.

M. Edmond Alphandéry . Cela conterait moins cher que l ' opéra
de la Bast !e !

M. le présid ént . La parole est à \I le secrétaire d'Eilat.
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d létal . M . Alplrin'Irry :t posé

cieux problirues quasiment insoluhies
Il a commencé par indiquer que M . Gantier :naît tout dit

niais eu pr ;cisu,nt qu ' il allait né .entoins ajouter quelque chose.
II y a dons un problème phil . sopi,igne : continent ajouter
quelque chose au tout',

Enstnt'' il a parlélé de s (a,'gouillc .t',, Lie - Monsieur \Iphan-
dér., si 'ltvri . tenu un tel propos je sais sûr que tous auriez
encore en les i•pilhé!es di•sagn'-!lies a 1110n encastre.

M . Edmond Alphandéry . ('e n'est qu'un petit mot affectueux!
(Pues .)

M. Michel No r . Il n 'a pas rn .•rraetére absolu !
M. Henri Emmanuelli, sel', clin' e 'I'ILt,'t . Laissez moi tous dire

que .e gi n : ' d'affection ne m

	

t• u-•tut' lus parlic•u :''•renr•nt.
M. E :'mnad Alphandéry . ' ou ' a'.e tort
M. Henri Emmanuelli, secret ., 'i'idiut . Que sua- reprochez-

cous en définitive? i)(' proposer (Ira ,_i .nplitic .,ttuu, .L'ministra-
tivcs . Monsieur Alphandéry, je ne vins pas pourquoi tous vous
étonnez que l'on supprime un 'e u '. usent financier butine que
vous avez erré.

M. Edmond Alphandéry .

	

u utile cous sied mal
M . Henri Emmanuelli, se, .sot nr rt ' l':lat . Vous avis- eus en

plate des r ' anisnu•s et d ' • ; circuits rel :dn'•nr, nt loto (s h,n'eau-
cr .tli'tue :n tu n ;plant . Nat, en ' Il :ninuns quclqut a p is .

	

Vous
n ' avez au . ies ' ' l u,r''lit de le rlepllrer . .Je• peux vous

	

que
chaque lois m l :u• non, trouverons des .;implilications

	

cfieetuer,
nous le I mams.

Par aille u's tous :nez feiirit'• ores collaborateurs mur leu:
intagui alun mecs vous ne m ' avez pas nuis dans le lut je sup-
pose qui' c'est un oubli' IUi .e : I .le ,,eux en leu! t,+s vous dire
que nous crins d autres iii•' s d,• ic 0 em' •

M . Edmond Alphandéry . Cela pr•' rit '
M . Henri Emmanuelli, .s,'rr''

	

rl ' létut . t,'ha .loe :

	

quo nous
pour,o'I, . ee• l ' 011e 'h• nies ' nl!aiuu al (•uns, mire en sorte que
t ' Etet ne ,epr'•nue l ; ' s Tura . rI :n ce qu ' il donne de l ' autre ,
nous e saiera :t, de l 'ev'u•r . Niais devons aussi euigiec'I'•r 'i créa-
lion (le pr'•letencnls p bligalnne, ;utlticiols gui Ims„ nt ,' .~r puiser
leur'( dams les comparaisons inlern .Itionaies . ou dans le 'ttscours
des !mono, politique ., nui te,. s'ils M . enrrrsp :,n l'

	

n,- rrOu'
r,'alité.

Le probli•nl'• evugt!e par NI Il,uuei et N1 . brocard . est réel,
niai, .'a ,n .Inn•re don' ils l'ont al•unli' est décourageante . Je vota
rappel l e, ienso•ur Ilarnel . que lieus avons instauré en 1981 tut
abattenuo11 de 31111(1 francs

M. Emmanuel Hamel ( ' I'O min! ;, par rapport :, la n, .'ss• des
salaires!

M. Henri Emmanuelli, •.er etaite d'1•:1(11 . Je vous en prie, ne
déconnera .' pas ceux qui agissent en tombant dans la fa .•ilite
du , toujours (,lus

	

'
M . Emmanuel Hamel . C'est tri ., insuffisant Il f .'ul relctcr

les videurs plancher et plafond car l ' abat,\ ment ne cnucrt'
que 3 p . 100 des sommes versées an tut : .' de celle tax e

M. Henri Emmanuelli, ser•retrr,r•' ri I .:t,U . Rien n ' :nait eue lait
auparavant Vous avons instaure un abattement rte :1 000 francs
et au lieu M . voir prendre en compte l'etforl cunsenli - je
tue dent :utde pas cle, renu•reir uenl, niai, seulelnenl celte prise
en compte.

M . Emmanuel Hamel, ,te l 'al re,ounu

M. Henri Err' manuelli, .eecri'hure d'J'arrt _ . tc seul let luxe que
l'on déclenche ' ()oside ii dire que cela n 'est pas sut lisant.

M . Emmanuel Hamel . C ' est l ' c'vidence

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d h:1ul . .le vuu .s renvoie à un
(111 .1 uge r•elebre dans ee pays : lin fait c•c qu ' un peut, on ne peut
pas lord frire.

M . Emmanuel Hamel . On pourrait taire beaucoup plis!
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M. henri Emmanuelli, scrreiiore d'État . Nous suro,aes engages
dans la banne voie et, contrairement aux g.ulaerneutents prece .
dents . nues petscvi•ret''iris dans tette vol.'u nouvelle que nous
avons choisie.

M. Edmond Alphandéry . C ' est nues qui persérerernns ne vous
inquü'tez pas !

M . Jean Brocard . II a vise le Gou,ernclnent Nlaurio
M . Emmanuel Hamel . C'est une triste r : ponsc' !
M . le président. Pers,,nne ne demande plus la parole' . ..
Je mets aux voix l ' article 10.
(I . ' uratrle 10 est (rinl'ic .)

Article 11.

M. le président . .. Art . 11 . — L. L'inrpul sur les sociétés dù
par les entreprises créées à compter élu 1 jan ., 1984 est
établi, lorsqu 'aucun bilan n ' est dresse au cour, de ia premier('
annie rifle d 'aclivite . sur it, hencfiees de la p eu' o k' ec•oulce
depuis le commencement :les opérations jusqu ' à la date de cloture
du p :eiaiel exercice et• au plis tard . I,isqu 'au :11 iticeutbre de
l' année suivant celle rie la création.

«Il Au deuxième alinéa rte l'article 287 du cade emoral des
impota . art lieu de ' 8UU F

	

lire . I UUU F .
La parole est a M . Gilbert Gantier . inscrit sur l 'artic l e.
M . Gilbert Gantier, .le serai bref . car cet article n 'est pas ires

important.
M . Christian Pierret, 'air ;•u truc urnrrnl . Si, il est tees impur-

tant psyeholi ;;iqueinent
M. Gilbert Gantier . II ne ris ;,rrscnte en effet qu ' un coût de

7 ouillions tue francs dans le br .laet . ce qui Cal peU de chose
En tuait cas il procède d'une bonne intention car il est soupai

fable d'alléger les ob mations ti '' .des tics entreprises nouvelles
et des pentes et n}yt'!ute•s entreprise; . A cet égard . l 'article
c•omlvvrle• deux dis',()suions ,fuites . D ' abord il dispense les entre-
prises r'i'r, a partir élu I

	

, tticr dernier sic I',rhhemtan de
dectar 'atlou

	

urocisoire de

	

leurs r. , ultats

	

Ensuite

	

il

	

relève
de 800 ', 1001 : Crane, I ;

	

,onil d'• paiement trinns1'h't

	

t '. la
T V . .N

Cepen l .,nl ces deux ci,sliu,,iliuit, . aussi bi(•n .ennrs .oient- : îles.
n ' apportent qu'une repaose partielle a la question easmulette
qua• ! 'nit , ieil poser à i'o,,•a :io :t rl•• l ' examen de cc projet de loi
de finances : comment supprimer toutes les cont r aintes qui
pèso' - ir lai rrratiin tins entreprises" C'est un sapa dont nous
avun< del :, .loba tau . en e\l'niinant plusieurs arli(le- do ee projet
de lui b finances.

Il amas a iii• indique . aunisien' . le sccri Iac e ,t'Ia,d . que l 'on
voulait piahiellre aalx h' raueafs qui le souhaitent de pouvoir
cirer lu' c entreprise en nit amis . Vous .sacre aleu ' alix IClais-! ;ois
le d •I ü est heaucnnp plu, court pllisqu ' ii est limite a rpi .'Igoes
jours

Q1i . II, i i iynr .itiun, :nez ,uns prises polir permet' re à cet
erlgaII'au'ct que l'approuve puis' rua part, d ' enter eIfec•li ;entent
dans !es laits . '

M . Emmanuel Hamel . M . Gantier attend lune réponse'
M. Henri Emmanuelli, se,•rrin,r'r d'f' inf . .l ' en ai parlé l y a

un In'l•iut '
M. le président. Personne ne demande plus la parole"!...
Je mets aux voix l'article 11.
t l a ie'? i,Jr 11 est (Jopt é . )

Article 12.

M. le président. • A r t . 12 . -- I . Au 3" de l ' article 3111 E du
code gi•neral des inputs, les mats • ainsi que le lu'oduil de
l ' esnl p it ;tiuu des appareils ,rtti'ntatiques s , irnlis à c•e q lente
pot - sunt supprime,

II 1 l'uni l'applii .Iliun de la taxe sur la valeur ajoutée,
l ' exploitation des appareils auluivaliqucs nienliunnès au I est
con mima, canuse une acllviti' distincte lorsqu ' elle (n t el'fentule
C•oni,u'r'' i nient arrt d'autres p peratiun :,.

2 Le iii rit à déduction (Ir la taxis sur la valeur ajoutée
afférente :sus biens et services utilisés pour los bt•suins de
l ' explui' :ii un . sous quelque tonne que Ce suit, de ces appareils,
s ' exerce un t gneint•nt par iinputallnn sun' la taus . due au titre des
recettes correspondantes

l'lusttois orateur s sunt ins c rits sur cet LII

	

.
1 .a parole est Ii M . Tranchant.
M. Georges Tranchant . Au cohues de l ' cxammn tir la oi ale

finances de 19112, zinc taxe a cil inaanrec situ' les appareils
auluniatique.s installés dans les liens publics .Nu cours du débat.
-- j ' ai lui la photocopie du Jo,,rnul off'ivrl qui en fait foi —
le Gouverne ment a justifié relie mesure par le fait que e pro-
duit (le ces appareils n ' était pas soumis à la taxe sur la valeur
ajoutée . Or . auluurd'hei, l ' article 12 du projet de lui de finances
pour 1985 les assujettit a cette taxe.

Nous avions proposé par un atnendenu•nt . (pli a été refusé pan'
la ralu ii :. ion des finaru•es, qu ' a partir du moment oit le produit
de ces nappa nais raidi soumis à la taxe sur la valeur ajoutée,
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ait , . r,,' :'un e la taxe eaceptiunnelle instaurée dans la loi de
linanres de 1982, dont le rapport sera en effet largement com-
pense p ar .r elui de la T . V N.

Je demande dort . simplement au Guuvcrncruent d 'arc cohé-
rent arec lut-Hur on' : si l'un justifie une lise par l 'absence d ' une
autre . lorsqu ' on insLture celle ci, il faut sup p rimer la prentfi•re.

M . le président . I .a parole esi à NI . Alphandery.
M. Edmond Alphandéry . Nlansiour le serretaire d ' Etat . je

comprend :, très bien la rais: an d'être d(' cet article : condamné
pat- ia Cour de lusliec eurupe,nne, vous tees ohliae d ' assujettir
à la 1' V A les ressources des appareils aulanuatlqucs . II est
tout à fait normal que ranis nous mettions en cunlurwilé avec
un arrct de la Cour de justice curopcenne . Niais, cr ama, Ni . Tran-
chant . ie ne comprends pas pourquoi dès lors sous ne suppri-
mez pas la taxe instaurée par la loi de finances de 19113 précisé-
ment panic que C()rs avis/. décidé de ne pas soumettre le produit
de ces appareils à la l' 1 A.

Je comprends tris bien que vous soyez aujourd ' hui contraint
d ' appliquer la ' l' V A., mais soyez cohercnt : supprimez crac
taxe ou, à tout le moins - car je veux bien admettre que les
choses ne .:ont pas aussi simples —, en fonction de ce que rap-
portera l ' année prochaine la .A . sur ces appareils, engager.-
vous a supprimer cette taxe qui n ' a pas été instaurée pot' se
superposer a la 'l' V A.

M. le président. I,a parole est à NI . Jans.
M . Parfait Jans. Monsieur le secrétaire et ' Etal . nous acceptons

la mesure prévue a l ' article 12.
Nous souhaitons tuulefnrs être asS11rls du maintien de la taxe

communale qui, à notr e avis, ne petit pas être nuise en cause
par cet article.

Nous souhaitons aussi que suit maintcnlc la taxe que nous
avons institue(' dams une préc•edente loi de finances au niveau
national.

Si tel est bien le cas . nous voterons l ' article 12.
M . Michel Noir . 'I 'oujours plus!
M . le président . La parole est à Ni, le se•cr('taire' d ' Etat.
M . Henri Emmanuelli, sr( moire rt ' !?toi . .1e mis suais interrogé

sur la si snificatiun d ' une exuressiun relevée dans le rapport
ïi'ncral : s caractères propres au milieu des exploitants d 'ap-
pareils automatiques, . Je ne l 'ai pas jugée superfe•tatuire.

Je élirai que nous soin . s laina un sujet

	

tut peu parti-
culier - et je préfère simplement rcpun :lre à M . .laits que la
taxe locale est maintenue . tout cumule la ta

	

(i'1•;lat.
M. Parfait Jans . Merci, monsieur le se'crtlaire cfElat.
M. Georges Tranchant, Le beurre el l ' argent du beurre!

M. le président . NI . Jean Louis Masson a p .éscnté in anu'nde-
nient, n" 158 . ainsi tcd ;c

C'untplrlcr l ' artel . 12 par' le pau'aaraphe suivant :
. Les dispositions du I et du Il ne sont ;Iplrlicahles qu ' à

compter du 1" juillet 1985 . .,
La parole est a NI . Tranchent . pour soutenir eut amendement.

M . Georges Tranchant . Ainsi, comme vient de l ' indiquer NI . le
secri'Itire d'Elat, le Trésor bénéficiera de deux recettes . II ne
faut pas s'en étonner : il faut bien truuccr ale l ' argent pour
cuutbler les di•fic•its !

M . Henri Emmanuelli, seirrtnire (t ' Etar . (ln se si nvicndra du
combat rte NI . 'l' ranchanl pour les machines a sous

M. Georges Tranchant . N ' essayez pas de pnlenaiqucr sur cafte
affaire

M. Henri Emmanuelli, srrrrtaire (l ' Y.iul ("cal iniputtant
M. Georges Tranchant . Ce n 'est pas itnpurt ;nil '
M. Henri Emmanuelli, serrerai, (l'I•:cul . SI, morali . nmnt . c ' est

important !
M . Georges Tranchant . N 'uus t,iilrs de lia ti>calite a la carie'

Nous le verrues d 'adieuts lo :'squt• ours (•'aniuicrous l ' article 14
Ce qui c'st 11011 puer les uns . ne l'est psi, pour Ics .nl ces Il e•it
esl ainsi de l'iutpst sur la fortune : les objets d r u! I nr suit' pas
impose, le reste l'est Voila votre culai renée f(—male!

M. Henri Emmanuelli, sec, 'tuirr rl "r:inl . Vuu•. uhlan or, lui' !
M. Parfait Jans. C'est M . Toubou qui a anone la b,it :ullc sur les

()fuels d ' art !
M. Georges Tranchant . Nonsieur le sire L•urc d'•:tai, vous

n ' êtes pas crédible : tous faites des lue, mncs .c . que vain: ne
tenon pas . NI . I' ':l ;ius, Brenner ntinislre, caniredit

	

re que
'St Ka li	ministre du luit l'eL atvait affirme (lcl ;x tais aiulra
ramant . Je ne porte :iman _n'avinent da• valilr sur les r -lu, ilrs
de (lui que ce .,ail,

	

tiens sWlpletuerlt :l roux raire ab-el eer '
(lue la parole donner ne curresp,nnl plais aa rien.

M. Henri Emmanuelli,

	

. r-rclarra (l'I•:I,r) . ('el,, dépend at qui!
M . Georges Tranchant . L'amendement que prolnrso 1,01 eolle' ;ne

M . Nlassort a pour objet rlc rep,uler l'applican,n dr la ' f \'
a ces appareils a complet dit 1

	

juillet 19tt .) afin do p :•rrur i lre
à la profession de s'oreaniser.

M. Henri Emmanuelli, "merrain(' d u t' lor Ni . volis inrinieler,
pas, elle pat très ornanisee!

M . Parfait Jans. Oh, oui !
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M. le président. Quel est l ' avis de la commission?

M. Christian Pierret, rapporteur gémira( . La commission a

entendu les divers argunivnts qui ont été exposés sur la double,
voire la triple imposition du produit des appareils automatiques
puisqu ' il peut y avoir une tale locale, qu ' il y a une taxe natio-
nale 't que cet article les soumet à la T .V .A . Au total, donc.

trois taxe,.
M . Edmond Alphandéry . Oui, niais il y en a une qui n ' a aucun

sens:
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Si elle a un sens'

M. Christian Pierret, rapporteur général . Ce cumul de diffé-

rentes impositions, d'ailleurs modérées . est dit, comme je l'ai
écrit clans mon rapport — veuillez m ' excuser, niais je vais nec

citer aux •. caractères propres au milieu des exploitants

d ' appareils automatiques
M. Edmond Alphandéry . Qu 'est-ce que cela veut dire?

M . Parfait Jans . L' expression est bien choisie!
M. Christian Pierret, rapporteur général . .. .et à la fiabilité

particulière de la recette sur les appareils automatiques.
Je (hais que je nie fais comprendre.
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Elat . Oui, le Gouvernement

vous comprend.
M . Christian Pierret, rapporter général . Je vous remercie,

monsieur le secrétaire d ' Etat.
Si sur le plan du principe le cumul de ces différentes impo-

sitions peut paraitre choquant, nous sommes dans un systéme
de fait qui milite en faveur de l ' adoption de l'article 12 . sans

excès de scrupules à l' égard d ' une situation qui est loin d ' étre

totalement maitrisée.
M . Michel Noir . s Le système de fait

	

voilà un concept

nouveau
M. le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement ?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire (I'Etat . Le Gouvernement

suit le rapporteur général de bout en bout . (Sourires .)

M . Michel Noir . Su rtout sur la fin !

M. le président. .1e mets aux voix l ' amendement n" 158.

M . Parfait Jans. I .e groupe communiste vote contre '

L ' anreruie n+en} tu ' est pas adopte .)

M . le président . I'er'sonne ne demande plus la parole ? . ..

.1e mets ais voix l ' article 12.
(l'article ;2 est adopté .'

Article 13.

M . le président .

	

Art . la .

	

- Au 1V de l'article 2(i (le la loi

n 83'25 dit 19 janvier 1983 partant diverses nx'sures relative;
à la >icurit .' socia l e . I(' tarif de 0 .84 franc• est substitué à celui

de un franc
Le premier alinéa du VI du nii•nie article est abrogé . .

Plusieurs nratcurs surit in .s( rut, sri• t'et article.

La pin'n'e est à M. Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . ( . ' article 13 mérite qu ' on s ' y arrête un

instant.
D ' abord . nn,nsic•ur le secri'laire d'Etat . je vous prie (] ' adresser

nias félicitations aux collaburaleurs qui vous assislent dans la
redaction du bleu budgotaire que nous di .,cutons rn ce moment.

Dans ce duc• :Iraient, une augmentation fiscale s ' eppclle amevia-

gcalent .
Ainsi, à l ' article 14, I' aménageaient

	

de la provision pour

inve.,tissenient est en réalité une augmentat i on de 8b0 millions!

Un

	

aménagement ..

En l'occurrence. à l 'article Li, il s'agit d ' un - abaissement du

tarif de la cotisation sur les boissons alcooliques . . ' fris bien!

Tout le inonde se réjouit, niais, à la fin de l ' exposé des motifs,

on lit - Le gain attendu de cette mesure en 198 .i est de

340 millions, de francs . ., Merci, mnri,icur le secrétaire d'Etat !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . ( 'est l ' effet de

volume
M . Gilbert Gantier . La publicité du Gouvernement est bien

faite Si, un jour , je montais une entreprise de relations publi-

ques . je fe r ra', appel à vos rédacteurs.

M . Edmond Alphandéry . On bai s se l ' irnpGt rt il y u plus d 'iIi-
pi>t . C 'est reag :uilen à souhait . \ ' ive Reagan

M. Gilbert Gant i er. Voilà qui méritait tout di' m ;•rue d ' être

SOU lig ii' '
('et article, apparemment anodin, sur lequel il y aimait repen-

dant beaucoup a lira tire les conséquences d ' un avis mal iv,' de

la commission européenne selon lequel la vignette Itérégovoy,
sur le labo(' ('t les ' ,ossons alcualisdrs, n ' est pas, hélas c•anforme
à la réglenu'ntatio1 couniunautaire Comme l ' avocat sans cause

de Courtelin e , nommé magistrat en c'ou's d ' au(Genre, c• ' e.;t

Bérégovoy, rninist'e des affaires sou-iates, sersus Itéréguvoy,

ministre des finances!
A l ' occasion de la discussion du projet (le loi partant diverses

mesur es d 'ordre social, le Gouvernement a supprimé, l 'été der

nier, la vignette sur le tabac . ,Je vous ai déjà demandé : combien
de temps maintiendrez-vous un tarif industriel qui met la
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S . E . I . '1 . A . en grande diffirultc ,' Mais c'est un autre problème.
L'article qui nous est presenté dans ce projet de loi de

finances concerne dune les boissons alcoolisées et il se propose
de mettre en harmonie avec• la législation de la Communauté
la vignette sur l ' alcool en l ' incluant clans la base d ' imposition
à la 'I' . V . A . . ce qui a pour conséquence de la réduire de un franc
par décilitre à quatre-vingi-quatre centimes . A cette occasion,
je voudrais formule' .' deux interrogations.

La preniiere concerne le passé . Comment le Gouvernement
a-t-il eu la !énirelé -- je mesure mea mots — d'instituer une
lette cotisation alors que sa conformité au regard des règles
communautaires était pour le moins peu assurée? A cet égard,
je tiens à souligner que, tout récemment, la Conununauté a
annoncé qu ' il n 'était pas convenable d'accorder 2,3 milliards de
francs d'aide à la société La Chapelle-Darblay . Le Gouvernement
est-il aussi assuré sur La Chapelle-Uar'blav qu ' il ne l ' était sur
la vignette tabac et sur la vignette alcool?

Ma seconde interrogation concerne le présent . L'exposé des
motifs qui suit l'article indique : La compensation de la perte
qui en résulterait pour la sécurité sociale s ' ('flec•tuerait dans
le cadre de la subvention exceptionnelle qui lui serait allouée
par l'Etat au litre de 1985 . ,

Ma question est la suivante : monsieur le secrétaire d'Etat,
cette compensation à laquelle vous faites allusion est-elle déjà
prévue ou s'agit-il seulement d ' une déclaration d ' intention ? S ' il
devait en être ainsi, cette disposition aur ait pour conséquence
de transférer sans doute sur la caisse nationale d ' assurance
maladie ies charges de l'Eaal.

Répondez-moi, je vous prie . Dans le cas où il y aurait transfert
de charges, où sont la vérité et la sincérité que revendique
c•e projet de loi de finances ? Oü est la vérité dont on nous
a dit à la télévision qu'elle clivait maintenant guider les pas
du Gouvernement :'

M. le président . La parole est à M. 7.ellcr.
M. Adrien Zeller . Après M . Gantier, je voudrais souligner que

la France s'est mise . clans celle ;affaire, délibérément en infrac-
tion avec la législation communautaire que, par ailleurs, elle
cherche a défendre.

En effet . elle ne pouvait pas ignnicr que ce dispositif devait
faire l ' objet d ' une notitieation préalable à la Commission en
vertu nom'' des règles du traité de Rome . Cela n'avait pas été
fait . I1 faudrait à l ' avenir éviter (les légèretés aussi graves et
au: si déplorables pour l ' image de la France dans la ('onunu-
nauti

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Einl . L ' image (le la France
est tris banne '

M. Adrien Zeller . Mais, monsieur h' secrétaire d ' I?t ;il, du fait
que vous vus niettez en riulr avion la saisine dr' la Cour de
justice par la ( ' annuissiun, re mauvais point pourrait être

atténué.
llélar, ! de nombreux points litigieux existent encore entre

la politique i,conomique que vous poursuive/ et la ré"Ienien-
talion cnnununautatre . )ton colle ts uc Gantier vient de citer
l ' affaire de la Chapelle-Darhlay clan' nous entendrons reparler.

four l ' information du Parlement, J ' ainie•rais e'unnailre la posi -
tion du Gouvernement a Kopa, ries rabais sur l ' essence . sujet
sur lequel plusieurs tritiums' ;' ont invoqué la législation com-
munautaire en faveur de d strlbufeurs d ' e'.senre qui ne rrs-
peclaienl ils la lenista!ii .n ''I,—onde . Une remise en ordre

, ' impasse in Io Gamcrnenient 'r lait d ' informer le Parlement.
Je ne l'interro',erai pas sur lr sujet, plus compliqué à mes

yeux . du prix do liure, compte tenu du fait que la 1 rance
n 'est pas le seul pays a e',nnait 'e dies difficultés.

Le rappor teur spécial des affaires européennes pourrait être
infnrmi de la politique française sur ces différents coitentieua.

M. Emmanuel Hamel . ( 'e rapporteur es . cintre rullegne Zeller.

M . Christian Goux, président il,' 1'' '•ouuuisstorr . Nous avions
bien rimmels, monsieur Ilanuil.

M. Emmanuel Hamel, Vous ,avec Diu! . tnnnsirin' Caux !

M . le président . La parole est à M . .\Iphuuléry.

M. Edmond Alphandéry . Toul a été dit . et c•xrellemnicnl,

par le s deux collègues qui 'n ' ont précédé . .le serai donc bref.

Monsu•ur le secrétaire d ' Etat, vous avez supprimé la vignette
sur le talai, lie coût polo' la sé'•urité sociale

	

ou l'économie

pain' les ronsonulateurs de Dahu .

	

est de l ' ordre de 5,6 nnil-
liards de (riens, je crois.

Vous allez créer un fonds pain' la nouvelle pauvreté, qui fait
la une du' tous les journaux . pour un rond de 5(111 millions

lo fronts D ' un ci,tt 5011 millions de ti' .cour, de l ' autre 5,6 mil-

liard ., (le Inuit, pou' la .sécurité sociale . Je ne parle pas de
la suppression de la vignette sun' l 'alcool dont je ne cannais pas
le prnduil niais qui doit représenter plusieurs cenlaine's de
millions de francs.

''' out vela est totalement di .sprnporlionnu', nu>nsic•ur le secré-

taire d ' Etat . Nous sommes dans la politique la plus politicienne

qui soit . Tout cela n ' est pas sérieux . Je vois d ' ailleur s1
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M . Pierret opiner du chef . Il ne peut pas me désapprouver dans
cette affaire étant donné son honnêteté.

Monsieur le secrétaire d'Elat, soyons sérieux! Nous ne pou-
vons pas, nous proposer un amendement pour majorer le prix

du tabac parce que c ' est du domaine réglementaire . Pourquoi
ne le faites-vous pas ? Pourquoi ne compensez-vous pas la sup-
pression de la vignette sur le tabac par une augmentation
du prix du tabac? Je le sais! Parce que le prix du tabac pèse
très lourd dans l ' indice des prix!

Le prix du tabac a diminué de valeur cette année par
rapport à ce qu ' il était en 1980 . Avouez que c' est quand même

ahurissant !
Vous créez un fonds pour la nouvelle pauvreté . Vous allez

faire une opération spectaculaire en le faisant financer par
ceux qui ont un patrim'rine de plus de vingt millions de francs,
ce qui risque de créer des problèmes très sérieux sur le marché
des changes et en matière d'épargne . Vous lancez une op ' . ration
publicitaire absolument démagogique, alors que vous perdez

plus de 5 .6 milliards sur la vignette tabac -- je ne parle pas
de la vignette alcool.

Alors . soyons sérieux et taisons les choses comme elles
doivent l'étre, d ' autant plus que, jusqu ' à nouvel ordre, nous
ne savons pas comment cela va combler le déficit de la
sécurité sociale que celte mesure va (nt rai ne r.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Elat . ,le n 'en voudrai à

personne (le ie laisser aller a la facilité, surtout en fin d ' après-
midi, surtout si cela peut détendre l ' atmosphère et améliorer,

de ce fait . la productivité de nos travaux.
Le gain de 340 millions, monsieur Gantier, est compensé

par une perte équivalente pour la sécurité sociale . C ' est donc
une opération neutre, et vous le savez . Vous essayez de brouiller
le message . de semer la confusion parce que vous êtes gêné . et
je comprend . pourquoi vous l ' êtes . (Exclamations sur les bancs

de l ' union pois la di'ucneratu' française .)
Vous m ' avez posé un, question. monsieur Alphandéry, en

ajoutant, avec le ton comminatoire qui devient habituel chez
vous : - II faut nie répondre!

M . Edmond Alphandéry . Mais non!

M . Henri Emmanuelli, .see crétaire (I'Elut . La subvention de plus
de deux milliards que l'Etat versera au régime général de
sécurité sociale inclura la compensation à la fois de la vignette
tabac et de ia vignette alcool . Les 5 .6 milliards, dent a parlé

M . Alphandéry, représentent le produit de la vignette en année
pleine Quand nous avons die la supprimer, elle n ' en avait encore
rapporté que 2 milliards et quelques.

M . Edmond Alphandéry . ('ela fait cinq fois 500 millions!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etnl . Pour c' qui est des
prix du taise, je ne vous ai )..nais dit qu'ils noue laissaient indif-
férents et je vous ai même précisé . ce qui ne vous a d ' ailleurs pas
plu, que celle référence était une serti' de constante dans notre
pays depuis trente neuf ans Je vous ai même expliqué que vous
aviez tort de vous fàchor, parce qu 'à l ' époque vous n ' étiez
sbremenl pas responsable . Je le répète : nous augmenterons
les prix du tabac'• et un rattrapage interviendra même en fin
d ' année, niais je n ' ai pas a en faire l ' annonce aujou rd ' hui.

(E .relnnrutions sur les humes de l ' union pour la démocratie
`ranr,•ui .er r

M . Edmond Alphandéry . Ils augmenteront le 1" janvier 1985,
car ainsi cette augmentation n'aura pas de répercussion sur l ' in-

dice des prix de 1984 . ,l 'ai parié . j ' ai gagné,

M . Henri Emmanuelli, .ecr rrtairr' d 'Efrit . En ma t('ri' d ' infla-

tion, vous n ' avez pas de leçons à donner . Je pourrais vous
rappeler comment ont évolué les tarifs d'E . I) . F . pendant
toute l'époque où on s ' est livré aux investissements pour le
nucléaire . Vous voyez la paille dans l ' u•il (lu voisin mais
non la poutre dans le vôtre.

M . Emmanuel Hamel . Nos résultats étaient pourtant meil-
leurs en ce qui concerne l ' inflation car les temps étaient
autres!

M . Henri Emmanuelli, ser'rtuire d ' Etnt . Expliquez donc aux
Français que 14 p . 100 c ' est mieux que 7 p . 100!

En ce qui concerne le S . E . 1 . 'I' . A ., ses comptes ne sunt
pas équilibrés actuellement.

M . Gilbert Gantier. Il s ' en faut de 40 millions !

M . Henri Emmanuelli, .s,'r rètuire d'État . Non, de beaucoup
moins . Mais le sucees de la gauloise blonde, dont je vous
ai parlé au mois de juin . ne fait que s ' amplifier . Nous avons
pris 4 p . 100 (lu marché en moins de six mois.

M . Emmanuel Hamel . Pauvre santé française!

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'arti'•le 13.

M . Parfait Jans . Le groupe c'utnmuniste s ' abstient.
(L 'article 13 est adopté.)

Après l 'article 13.

M. le président . M . Jean-Louis Masson a présenté un amen-
dement, n" 13, ainsi rédigé :

h Après l 'article 13, insérer l ' article suivant :
.s I . — Lorsqu 'elles ne sont pas assorties de prestations

ou de services leur conférant un caractère commercial,
les locations d'emplacements de stationnement de véhi-
cules, couverts et non couverts . sont exonérées de la taxe
sut' la valet' ajoutée à compter du 1'' janvier 1985.

il, --- Le taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
est augmenté à duc concurrence (les pertes de recettes
résultant du paragraphe I ci-dessus . n

Cet amendement n'est pas soutenu.

Article 14.

M. le président . Art . 14 . — 1 . Les trois premiers alinéas
du IiI de l ' article 237 bis A du code général des impôts sont
remplacés par les dispositions suivantes :

— Les entreprises visées au I sont autorisées à consti-
tuer en franchise d ' impôt, à la elirture des exercices arrêtés
a compter du 1" octobre 1984, une provision pour investis-
sement égale à 25 p. 100 du montant des sommes correspon-
dant à la participation supplémentaire allrihuee en application
d ' accords dérogatoires de participation portées à la réserve
spéciale de participation au cours du niênie exercice et admises
en dédec•ljen des bénéfices imposables . o

• 11 . -- La première phrase du quatrième alinéa du III
de l 'article 237 bis A susvisé est remplacée par les dispo-
sitions suivantes

s Les sociétés anonymes à participation ouvrière sont auto-
risées it constituer en franchise d ' impôt, à la clôture de chaque
exercice, turc provision pour investissement d'un mentant égal
à 50 p. 100 des sommes portées à la réscr''e spéciale de
participation au cou r s du même exercice et admises en déduc-
tion du bénéfice imposable.

Ill . -- La première phrase du huitième alinéa du III
de l'article 237 bis A (lu code général des impiris est remplacée
par les dispositions suivantes

Dans le cas où un accord dérogatoire de participation
est conclu au sein d ' un groupe de sociétés et aboutit a dégager
une réserve supplémentaire de participation, la provision pour
investissement est constituée par chacune des sociétés inté-
ressées clans la limite de sa contribution effective à la parti-
cipation supplémentaire attribuée en application de l 'accord
dérogatoire.

Sur l ' article 14, plusieur orateurs sont inscrits.

La parole est à M . Gilbert Gantier.
M. Gilberi Gantier . l , ' article 14 aménage le régime de la

déductibilité de la provision constituée au titre de la participa-
tion et pernmllra une économie de 880 millions de francs en
1985.

il convient de distinguer dans cet article le régime des accords
de droit commun et le régime des accords dérogatoires . La
déductibilité fiscale de la provision liée aux accords du premier
type n ' a cesse d ' ère amputée depuis 1974 : 12 p . 100 aujour-
d ' hui au lieu (le 1011 p . lot) à l 'origine . Le (inuvernenumt sup-
prime donc le dernier reliquat de déductibilité clans cette loi
de finances . Pour toutes les entreprises assujetties à la parti-
cipation ce sera donc un surcroit de charges fiscales qu ' il
convient de placer en contrepartie des alligenumis pour
établir ie bilan véridique de la politique de l ' Elal à l'égard
de l ' appareil de production . Nous en avons déjà parlé, notam-
ment à l 'occasion de l ' article

	

: je n 'y reviens pas.
Il vau r ien( toutefois d 'insister sur les accords dérogatoires.

Selon les statistiques du (' .E .R .C ., les accords de participation
représentent plus de 3 (111(1 convenlion .s dérogatoires qui ont été
signées depuis l ' origine . Ils concernent un très grand nombre
de salariés.

Or ces accords dérogatoires représentent la - vraie : parti-
cipation financière dans t ' eut reprise . Ils sont signés par les
sociétés qui inlegrent la partiripalioe dans leurs préoccupations
pour améliorer l ' efficacité économique et renforcer la solidarité
de tous ceux qui produi .,enl . Au nombre de ces sociétés, on peut
coorpler des grands groupes de la dislribntiun, ainsi que des
entreprises de pointe à fort (•uefficicnt de matière grise . C ' est
pourquoi il importe absolument de maintenir un régime fiscal
approprié pour la participation dérogatoire dont je souligne
qu ' elle donne lieu à des vorscmenls importants qui s ' ajoutent
à des salaires l'ut à l'ait normaux . A défaut, les entreprises
touchées devront reconsidérer Ics accords de participation, en
vue de réduire les obligations financières qui en découlent . Ce
n'est rien d'autre que ce que l'on appelle un 4 effet pervers o .
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Un autre effet pervers résulte du maintien à 100 p . 100 de
la déductibilité dans les S . C .O . l' . Ainsi . les distorsions de
concurrence au profit des S . C .O . P . . qui ne sont pas. je le
rappelle . soumises à l ' impôt sur les sociétés, sont-elles encore
magnifiées par le truchement de cet article.

Je demande au Gouvernement s 'il trouve celte situation juste
et normale.

M. le président. La parole est à M . Inchauspé.

M . Michel Inchauspé . Monsieur le secrétaire d'Etat, mess
chers collègue;, je ne vais pas vous demander de vous lever,
mais je veux vous lire un avis de di ces.

Les salariés des entreprise ; non nationalisées, la maitrise.
les cadres . les dirigeants . fervents croyants clans la participation
aux bénéfices comme moteur de concertation sociale et d ' accrois
sentent de productivité . ont le regret de vous fair' part du
décès des trop chers accords de pa rticipation dans les entre-
prises de moins de cent salarié.; et ceux dér ogatoires dans
toutes les entreprises . inexorablement mnportés par l'égoïsme
d ' un Eiat malthusien et vous prient d ' assister à la cérémonie
de sépultur e au sein de l ' Assemblée nation ;ele qui sera célébrée
par les ministr es et certains députés lut:, de la lui de finances
de 1985.

Ni fleurs, ni couronnes fiscales.
Les condoléances ne seront lias neçue' par les salariés à

l ' issue de cette célébration.
Priez pou' le juste rétablissement de la pros soin pour

investissement et pour sun repos législatif éternel.
l,e général de Gaulle . pour augnu'nter la productivité et

rendre les hommes plus e-oncere.és par la santé de lem' entreprise

avait accepte que l ' F.tat, qui est ai-tieinnaire à 50 p . 100 de toutes
les ent reprises privées pour l ' affectation du bénéfice sans d ' ail-
leurs avoir risqué un seul centime, prenne à sa charge le
financement de cet intiressetnent.

Le géné r al de Gaulle n ' était pas particuliérentent .r paterna-
liste - en acceptant ce sacrifice aux finances de l ' Etat, ca :' il
croyait fermement que l'Etat . en fin de compte, allait être
lui-même bénéficiaire, car le niveau de profit des entreprises
devait augmenter d'une façon .;ign'ficalive.

Demain de nombreux chefs d 'entreprise de moins de 1(11) sala-
riés seront tentés de réunir les c•untités d ' entreprise et de leur
dire : Ecoutee . puisque l ' entreprise n 'a plus aucun avantage
dans cette opération, plutôt que de bloquer des somn'es peu
dans cinq ans . nous allons partager la poire en deux, nies chers
amis : nous allons vous donner immédiatement une certaine
somme d ' argent et nous s :tppritunn., notre convention pour la
participation . L'expérience risque de .s'arrêter alors qu ' elle
aurait dit devenir obligatoire, pour les entreprises de moins de
100 personnes.

La large page de publicité publiée dans Le Monde d'aujour-
d'hui prouve que nous ne• sommes pas les seuls au H . P . Ii . et
è l ' l ' . D . E . a nous rendre compte du danger.

Pou' un rapport de 801) millions de francs, vous allez démolir
toute une institution . Tout le monde le regrettera : les entreprises
et surtout les travailleurs.

M . le président . l .a parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . La publicité à laquelle
vous avez fait allusion . monsieu r Inchauspé, ne me' semble pas
tris convenable . car c ' est l'Etat qui en paiera la moitié au titre
des déductions ries charges etc l ' entreprise . Or je ne pense
pas que cc sol une charge norm :de cle l ' entreprise de se payer
ainsi un message politique . Je Irouve' cela choquant . je le dis
comme je le pense . Cela va nous renduire à réfléchir sur
l ' opportunité de la déduction fiscale d'une telle dépense . eI-: .re•Ia
morions .cor les bonne ele l'union peint ler etéeienerneir' française
et ,lu rnsserubleaieet pour ln Iii'lerhligue I

M . Parfait Jans . ( ' cla fait partie des gaspillages capitalistes.
M . Gilbert Gantier . Et la plane!, a voile?
M . le président . Ica parole est e M . Bourg-Itroc•.
M . Bruno Bourg-Broc . Monsieur le secrétaire d'Ela1, mes chers

ciellegues . rues argumentation ne sera gitere différente di' celles
qu ' uns développées rues collegues MM . Gantier et Inchauspé.

Lat suppression de la provision poco' inve'stfisse nuvrt cnnsl épiée
dans le cadre de la pan'tic•ipalion des salariés aux fruits de
l ' expan_ion des entreprises nie parait regrettable à deux titres.

D'abord, parce qu 'elle porte atteinte à un dispositif fiscal
destiné à favoriser l ' investissement, ce qui, vous en conviendrez,
n ' est guéri' opportun dans le moment présent et parait névé
Ialeur ries ambiguïtés de la politique que inerte le (louver
nouent.

Ensuite, et c 'est beaucoup plus gravi, parce qu ' elle traduit la
méfiance que vous éprouvez à l ' égard (lu dispositif même de
participation des salariés institué par le général de Gaulle . EI
cette mesu re pour rait bien être, comme nous avons pu le lire
dans la presse d'aujourd 'hui, l 'acte de décès de la • parti-
cipation a .

Pour faciliter l ' introduction de la participation, le Gouver-
nement de l 'époque y avait attaché des avantages fiscaux:
pour les salariés, une exonération fiscale et sociale des sommes
qui leur étaient attribuées : peur les entreprise ;, la possibilité
de constituer une provision pour investissement égale au mon-
tant de la participation attribuée aux salariés.

Par l ' économie d ' impôt qu ' elle procurait, celte provision pour
investissement évitait que 1a participation des salariés ne se
tr aduise pan' une charge supplémentaire pour les entreprises,
à la condition ria elles réduisent Ieu's distributions de dividendes.

Il n ' était pas illogique qu ' après quelques années d ' acclima-
tation du système, '.a contribution des finances publiques à la
participation suit progressivement réduite cars dan.; la société
libérale que nous suuhaituns . ce n ' est pas aux cuulribuables
de supporter la totalité du cnùt d'une réforme qui, par le biais
J'unc répartition du r eculés . tend à modifier en profondeur les
relations des partenaires truvrant au sein de' l ' entreprise et
joue donc. ce ternie, en faveu r de celle-ci . Je n ' ai dune pas,
pour ma pau't, d'objection de principe à l ' encont re de la rédue .
tien progressive du taux do la provision noue investissement, qui
a etc engagée.

Mais encore faut il savoir s ':u'réter . Or, après avoir ramené
le taux à 12 p . 100 en 1983 . vous proposez maintenant une sup-
pression complète.

A l ' extrême rigueur, certains pourraient être prêts à vous
suivre pour les accords dits d' droit commun où la participation
attribuée aux salariés résulte de l ' application pu re et simple de
la formule' légale . Dans ce cas, en effet . nit peut éventuellement
considérer que l 'entreprise subit et refuse en fait d ' aller
de l ' avant dans la voie de la participation et d ' en exploiter les
potentialités . Mais tout autre est la situation des accords dero-
g etuires oit l'entreprise et ses salariés décident en commun
d ' aller au-delà de la formule légale . Et dix-sept :uns après
I ' urdonuanee qui a '.•réé la participation, cc sont ces accords
dérogatoires qui traduisent véritablement la volonté exprimée en
1967 de modifier profondément les relations au sein de l ' entre-
prise.

Jusqu'à maintenant les accords dérogatoires, à la condition
d ' avoir été conclus pour la premier(' fois avant 1973, continuaient
d'ouvrir droit à une provision pour investissement de 75 p . 100.
C ' est dire qu'ils étaient complétement demeurés à l ' abri des
réductions progressives du taux de la provision.

Vous proposez . monsieur le secrétaire d ' Etat, de m:,intenir un
certain avantage pou r les accords dérogatoires puisqu ' ils
coatinue•rcnt d ' ouvrir (Unit à une provision pour investissement.
En outre, vous faites disparaître la condition d 'une première
conclusion de ces acenuls avant 1973 . ce oui est d ' une certaine
façon positif. Mais le taux de la provision est dérisoire :
25 p . 100 de lue fraction de la participation excédant le minimum
légal, soit rote économie d ' impôt de 12 .5 p . 100 de cette frac-
tion . E1 votre geste apparent . nnutsieur le ..secrétaire d'Etat, n ' est
sans doute qu ' un alibi.

J ' admettrais, car vous seriez clins votre rôle, que celte opé-
rarion, que je qualifierai de trompe-l 'ail . réponde à un souci
budgétaire . Mais je n 'en suis pas .sitr.

M . le président . Veuillez c•uenc•lurc . monsieur Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc . Je soupçonne que vot r e dispositif traduit
en fait la méfiance profonde que sons éprouvez à l ' égard de
l ' idée nténne rte participati o n . Le Gnrtu'rnenu'nt lient depuis
quelque temps un langage nouveau tn :iis, au fond de vous Initiale,
je' ne suis pas persuadé que vous ayez renoncé à l ' idéologie
de lutter des classes . Il y a des petits signes qui ne ti'ontpent
pas, et celui là en est un.

M . le président . Je enus ai demandé de conclure, monsieur
Bourg-Brou.

M . Bruno Bourg-Broc . Je c•nnclees . monsieur le président.
Celte normalisation fiscale par laquelle vous supprimea cette

incitation à l ' épargne d'entreprise po r te en fait un mauvais coup
aux salaries des entreprises les plus performantes de notre
ée•onumi .•, contrairement au lungago que vous tenez.., puisque
vous di•vLne, souhaiter encourager les entreprises performantes,
développer leurs rapacités d'investissement pour créer de l ' emploi
et diminuer les charges de ces entreprises.

Dans ces conditions . vous ne' vous étnnneres: pas que . cumule
les collègues qui m'ont précédé, je vous dise mon désaccord sur
ce point.

M. le président . Ira parole est a M . tlamcl .

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d ' Et :d, je mesure
à quel point il est difficile, dans lai situation actuelle des finances
publiques . rte trouver les sommes nécessaires à la rédu'lioie du
déficit et à la couverture des dépenses publiques.

Mais, véritablement . dans la masse totale des dépenses et,
'tom pie tenu des possibilités qu'offre l'arsenal fiscal, n 'auriez-
vous pas pu éviter cette erreur politique, à mon avis très
grave, lourde de conséquences et significative ?
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Vous savez très bien que 12 0110 sociétés environ pratiquent
la participation en France - e chiffre exact était de 11 612 en
1982 -- et que la participaliun est tout spécialement appliquée
dans le cadre des accords dérogatoires qui concernaient

3200 sociétés à la fin de 1982 . Parmi celles•ci, certaines sont
très dynamiques et très performantes . 11ier soir, au cours de
son quart d'heure télévisé . le Premier ministre citait l'exemple

de L'Oréal qui est justement l ' un des fleurons de l'industrie
française Eh bien, cette société cet caractéristique d'une volonté
de participation de tous les salariés à l ' expansion extraordi-
naire de cette firme qui représente la Errance sur les marchés
étrangers de minière de plus en plus performante.

On 'peut aussi citer 1 . B .M ., Kodak-France . ..
M . Parfait Jans . Des marque; françaises !
M. Emmanuel Hamel . . . . et, parmi les grandes su : iété's de dis-

tribution . Carrefour, Auchan, Leclerc et quelques autres.
Le Gouvernement ne cesse de répéter que la France .i besoin

d ' entreprises performantes pour compenser les pertes d ' emplois

dans les secteurs frappés par la crise dramatique de l'économie
mondiale . Or, très souvent, le caractère performant de ces
entreprises tient au fait qu'on a su y créer un climat où le
salarié ne se sent pas dominé mais associé à cette commu-
nauté de travail . Et la participation était précisément l'un des
signes de cette volonté de transformer les rapport, entre le
capital et le travail . Des moyens financiers avaient été mis en
oeuvre pour inciter les ent reprises à aller plus !crin . au-delà des
accords normaux, dans le sens de la participation . Or c ' est
ce mouvement que vous frappez avec les dispositions que vous
allez prendre.

Vous faites valoir que cette nies tire n ' est que la poursuite d ' un
mouvement antérieurement amorcé et qu'elle n'est que ,justice.
En effet, à vous en croire, il serait anormal que ce :oit les
contribuables qui financent les avantage; de la participation
pour les salariés qui en profitent.

Mais ce ne sont pas de véritables arguments car . en fait, par
cette disposi,ion, vous frappez de plein fouet plusieurs milliers
de soc'ié'tés parmi les plus performantes, et vous allez toucher
4 millions de salariés.

M . Henri Emmanuelli, .eut l'unr d ' Etet . Mais on n'empêche
pas ces sociétés de continuer.

M. Emmanuel Hamel . Mais, monsieur le .x erétaire 'l'Etat,
vous srvee fort bien que les dispretitie.as que tous prenez . en
raison des conséquences qu ' elles vont avoir, à savoir l'augmen-
tation de l ' impôt sur les sociétés et la baisse de leurs Prut irions
pour l ' investissement, diminueront fatalement la parti . 'ipe r tion.

C'est donc un phénomène d'une t'é.s grande gravité dont
vous prenez délibérément la responeahilité.

Et ie vais plus loin alors que le Gouvernement ne cesse
d ' appeler au rassemblement . vous c'rée'z. délibérément un fossé
entre !es entreprise, En effet, les nouvelles tli,p rsilons ne
s'appliqueront pas à n'ulve Ie, enterprises . II cri est qui vont
consort •r leurs avantages . l ' éprouve heauco q, d ' in t érêt pour
ce qnr tentent de réaliser les soeiités eoopéradivcs ouvrières
de production, niais pourquoi réac diseriminati'in? Pourquoi
certain ; salariés, en raison du type de l 'entreprise dams laquelle
ils travaillent ne seront

	

pas frappés per les 'lis'nsiliun .s?
M. Gilbert Gantier. Tri, hie !
M . Emmanuel Hamel . Eeonon iquement, la mesure que vous

prenez est grave en raison des conséquences qu ' elle va avoir sur
le plan fiscal . Vous allez eureharger des entreprises parmi les
plus performantes. Elle est strate , moralement . En effet, le Gou-
vernement ne cesse d ' appeler les entreprises, les dirigeants et
les salariés à une participation à l ' effort pour sortir la Er rance
de la crise . Vous donnez l ' i'r :pressinn, un jour, de vouloir appeler
toutes les entreprises à :uutenir votre effort, niais, le lendemain,
vous leur assénez un coup de mas .-:ue et vous rompez un mouve-
ment qui, pour les salariés, avait une signification toute parti-
culiére.

Parmi toute, les dispositions funestes cie votre projet de
budget, celle-ci est l'une des plut ; redoutables . Nous nous emploie-
rons, car nous voulons promouvoir un autre type de société où,
à l ' intérieur de l'entreprise, les rc'iations seront plus humaines,
faites de confiance mutuelle, d ' intéress e ment et de participation . ..

M . Dominique Freiaut . ('ilrni a n !
M . Emmanuel Hamel . . . .et déclarer que, clans une volonté sys

tématique de briser ce mouvement vers tin type de société plus
humaine et plus performante . vous frappez 4800000 salariés.
J'espère qu'ils s'en souviendront dans l'intérét oléin e de l'idée
de la participation que vous voulez briser avec ces mesures.

M. le président . La parole est à M . 'tranchant

M. Georges Tranchant . Nous sommes au coeur d'us) débat qui
est un débat politique . Ne nous y trompons pas ' il s'agit bien
(l'un problème purement politique sur lequel s ' opposent notre
vision gaulliste et votre vision socialiste de la société . Nous
sommes convaincus que la lutte des classes qui, hélas ! a été
remise en vigueer te r ni, 1981 . ne peut pas être pour la France
la bonne solution, La lionne etti Lion, c ' est la participation qui,
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('ville iunent, ne peut pas satisfaire les dogmes socialistes égali-
taristes . Par conséquent, dés que vous le pouvez, vous tentez
de réduire à néant la participation.

En 1975 . la provision pour participation avait été fixée à
50 p . 100. Du fait d ' accords dérogatoires, des entreprises de
moins de cent salariés pratiquent la participation volontaire.

Nous avons reçu de nombreux télex, des télégrammes de
salaries . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Pas de politique dans
les cntrepri :es '

M . Georges Tranchant . . . .c'est-à-dire de ceux dont vous pré-
tendiez avoir le monopole de la défense.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etnt . Vous en avez déjà
vu des salariés, monsieur Tranchant',

M . Georges Tranchant. Oui !
M . Emmanuel Hamel . II est chef d'entreprise, et il vit à leur

contact!
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'r.'tnt . Cela, je le sais, et

depuis plus longtemps que vous !
M . Georges Tranchant. Votre volonté politique appareil clans

l ' article 14 . En effet, tout en déclarant que la participation ne
doit pas étre payée par les contribuables, vous l ' acceptez
parfaitement pour les sociétés coopératives ouvrières --- sociétés
anonymes à participation ouvriere ou sociétés coopératives
ouvrières de production —, et cela parce qu'elles sont d'inspira-
tion socialiste autogestionnaire . Elles sont exclues du dispositif ;
l ' argent des contribuables pour ce genre d'entreprises convient
très bien . On peut créer des situations rte concurrence déloyale,
favoriser les uns par rapport aux autres, à la condition qu'il
s'agisse de sociétés ouvrières.

Mais il y a plus grave encore.
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etot . Allons bon !
M . Georges Tranchant. Ce point vous a peutét'e échappé et

il cuneerne les seuils sociaux . Les entreprises qui vont perdre
leur avantage fiscal vont encore freiner l'embauche puisque,
aines le centième salarié, la participation est automatique . Et
c• 'eet bien l ' emploi qui en souffrira.

Par ailleurs, les entreprises de moins de cent salariés qui
, raliqunient la participation volontaire ne pourront plus le faire.

Et, le fine, ce sont les entreprises que vous pénalise'z . Les
provisions étaient faites à la satisfaction de tous, si j ' en
juge par les nombreuses réactions hostiles à votre projet . A terme
rapproché, les entreprises vont voir se dégrader un peu plus
leur s structures iinanci(res, par conséquent leurs perturniances
et leur productivité, et l ' on aboutira à une nouvelle augmentation
du chômage.

M. Emmanuel Hamel . Vous ides dramatiquement lucide!
lilas, c ' est ce qui va se passer !

M. le président . Monsieur ' l 'ranc•hant, je vues demande de
c'onc'lure

M . Georges Tranchant. Je conclus, monsieur le président.
l' elles rend les ennsé•gnences graves que votre dispositif va

entrainer II sonnera le glas

	

le télex que nous avons reçu
en est la preuve de la participation, qui était, nous en
sommes convaincus, le seul moyen concret et efficace d 'avoir
une France où seraient unis le capital, les entrepreneurs, les
collaborateurs et les salariés de l 'entreprise.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Ftnt . On a vu le succès de
la formule ! Depuis vingt ans. cela n ' a pas maché'

M . Emmanuel Hamel . Douze mille sociétés! Quatr e millions
de salariés! Cela commençait à marcher . Favorisez la participa-
tion au lieu de la casser!

M . le président . l .a parole est à M . Noir.

M . Michel Noir. Ce débat est hautement politique et il s ' agit
d'un symbole.

M. Henri Emmanuelli, srcrrtnirr (Met . ( '' est sur ce plan que
je vais vous répondre!

M . Michel Noir . Sont effectivement face à face deux c•unec'p.
tiens de l ' entreprise et des rapports sociaux dans l ' entreprise.
Vous connaissez la filiation de cette mesure, l'attacheme nt de
notre groupe à la participation qui est désormais ante réussi t e
incontestable . Plus de 15 milliards ont déjà é'é distribués au
titre de l ' intéressement . Ce n 'est pas minime.

M . Henri Emmanuelli, sic r,: lcnre (l Etut . Depuis combien d ' an-
nées?

M. Michel Noir. Et je eonstale que vous avez réussi la per-
formance inégalable tete les temps qui courent (le faire l'unani-
mité ventre vous su' colle affaire bien que vous ayez semblé
indiquer tout à l'heure due seuls les chefs d'entreprise réagis-
saient . oMnsicur le secrétaire d'Eaat, j ' imagine que nombreux
sunt ceux, quelle que soit leur place dans cet hémicycle qui
pourraient vous présenter des lettres signées par (les délégués
syndicaux de telle ou telle centr ale syndicale . ..

M. Henri Emmanuelli, sécrétoire d'Etel . Monsieur Noir, me
permettez-vous de vous interrompre?

M . Michel Noir . .le vous en prie .



ASSE9IBLEE NATIONALE — 2• SEANCE DU 18 OCTOBRE 1984

M . le président. I .a parole est à M . le secrétaire d ' Elat, avec
l'autorisation de l'orateur .

M . Henri Emmanuelli, secrt'toire d ' Etut . Monsieur Noir, est-ce
que ces gens-là vous ont env oyé des télégrammes en 1973 quand
le taux est passé à 80 p . 100, en 1914 quand il est passé à
65 p . 100, en 1975 quand il est paré à 50 p . 100, en 1981
quand il est passé à 25 p . 100''

M . Michel Noir . Je suis député depuis 1978!
M. Henri Emmanuellli, secrotoirc d ' hart . Je réponds en

envoyant, moi aussi, un télégramme à M . Incltauspe et à M . Noir:
Pas de décès, Stop . Simple séparation 'Ie corps . Stop . Vous

souhaite beaucoup de bonheur . Stop.
M . Emmanuel Hamel . Allez vous promener demain à I . ' (h•eal

ou dans d'autres entreprises, et vous verrez ce que vous diront
les cadres, les salariés, les secrétaires . ils sont ulcérés e! ils out
raison.

M. le président . Monsieur Daniel, je vous en prie . Seul M . Noir
a la parole.

Poursuivez, monsieur Noir'
M . Michel Noir . ,le répète que nous avons tous repu des lettres

de membres de comités d ' entreprises, de délégués syndicaux de
tous bords, c'est-à-dire de toutes centrales syndicales, qui citent des
exemples précis d'entreprises qui, au titre de l ' intéressement,
distribuent 1 .5, 1,3 ou 1 .2 mois supplémentaire di , solaire.

Le processus avait été engagé, niais si Ion ne maintient pas
un système d ' incitation avec la déductibilité, on tombera dans
le droit commun, et il n ' y aura plus aucune motivation.

Les relations dans l'entreprise ne sont pas seulement une
affaire de chiffre . Des éléments plus irrationnels . la psycho-
logie des différents partenaires jouent aussi un rôle essentiel.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous dites que c ' est
l'Elat qui paye . Mais il y a bien des exemples où l'Elat paie dans
des conditions autrement scandaleuses . Est-il plus normal que

l ' argent du contribuable aille, à fonds perclus ...
M . Parfait Jans . A l ' empi ont Giscard!
M . Michel Noir . . ..à des entreprises en survie où lot masse

salariale est supérieure au chiffre d ' affaires ou à des opi•ralmons
du type Chapelle D trhlay ou MLutufr :ntce .' Et la liste p-un'rait
i'tre lingue.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire tl'i'tst . J'ai connu de plus
grands trous i

M. Christian Pierret, rapporterr m'aérai . Ne soyez pas palé-
mioüe, monsieur Noir!

M. Michel Noir . f)n pourrait vous demander des compies.
Est-il sérieux de mobiliser ainsi la ressource publique . alors
que vous ne faites la que céder à telle ou telle pression syndi-
cale et que l 'entreprise n ' est pas viable"

I1 est vrai qu'il faut toujours s'interroger sur la façon dont
l ' E1al doit repenser l 'arpent public . Mais il vaut mieux le
dépenser en iodlant des gens motivés à travailler ensemble pot'
le bénéfice de la collectivité, que construire lino France à
deux ou trois vitesses oit les injustices se généralisent.

four ceux qui pratiquent la participation fondée sur le volon-
tariat, l ' incitation à l'intéressement des salariés doit être 'nain-
tenue.

Mais il est .rai que lorsque vous avez abrogé la loi de 1973
et nationalisé les banques, vous avez snppeinié les sellons
détenues par le personnel . Toul cela est d ' une grande lu,!iquc•
socialistes vous ires, socialistes vous restez.

M . Emmanuel Aubert . 'Prés bien !

M . le président . La parole est a M . le rapportera' général.

M. Christian Pierret, rapporteur geurrrol . Après avoir entendu
des (Mclaratioe.s enflammées et des considérations philosophir!ues
su' la conception du inonde, . ..

M . Emmanuel Hamel. Ce sunt des chopes gravc• .s, n nsiour
le rapporteur général!

M . Christian Pierret, rapporteur général . . . .sur les rapports
entre le capital et le travail et sur la lutte des classes, il faut
ramener le débat à un niveau plus concret . Je le dis sans
passion, d ' autant qu ' il n'est dans l ' idée de personne de contester
la haute valeur de certaines innovations intr oduites par le général
de Gaulle la :squ'elles témoignent d'un souci de progrès social
clans le pays.

La parlicipaliun, par certains do ses aspects, ti nwigne de
ce souri.

M . Michel Noir. C 'est un bon héritage!

M. Christian Pierret, rapporteur !Madrid . Je ne crois pas qu ' il
faille se placer sur le plan de grands principes qui seraient
atteints dans leur vie ndvne, ni se 'ilr :nu•her dans une attitude
d ' opposition systénwlMue et irrérlucliblc à la participation.
Iw' vrai chemin se trouve entre les deux.

Il convient dr ramener à sa vraie dimension un dis p ositif
qui apporte un enntl,li"ruent inlére s ;tnt de n•rnnneratinn, qui
est parfois lié à mie uarlu'u :ration à la gestion (le l ' entreprise
et roui constitue ue, véritable itt :. ( . ssu'nu•nt moral et psycho-
ingiquc à la marche de l ' ent reprise et à son dynamisme .
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Cela étant dit . cumule. M . Rntn'g-Broc l 'a soulignt a juste
titre, la mesure qui nous est proposée par le Go,tve . nement
à travers l ' article 14 n ' est que la continuation et, je l ' espère,
l 'aboutissement du processus de norntaiisatiun engagé dis 1973 . ..

M . Bruno Bourg-Broc. 'fout dépend jusqu ' où on va!

M. Christian Pierret, rapporterr général . . . . des conditions de
financement du -élime obligatoire ou contractuel de la parti-
cipation instituai , pal' une ordonnrnt•e d 'aoùt 1967.

A l ' origine, afin de limiter l 'acc•roi .ssem,'nt brutal ode leu rs
charges, les entreprises out été anlorrséea à constituer en fran-
chise d ' impôt une provision piaule inrestissoment dont le montant
était égal aux sommes portées à la réserve spéciale de parti-
cipation, elles-ntétnes déductibles des bénéfices imposables.

l'ar conséquent, la participation élail à l 'origine financée
à 100 p . 100 par l'Etat, c ' est-à-dire les contribuables . comme
-- je m'en étais d 'ailleurs fait l ' écho l ' an dernier dans 1 : même
débet — l'a regreffé en 1967 M . Vallon, à qui on ne peut pas
reprocher d ' écru hostile à la participation . Pou- lui comme pour
M . Loichot, auteur d ' un ouvra,,^,c célèbre sur le pancapitalisme,
la participation ne devait pas être financé e , en totalité par
les contribuables, mais bien par ( ' entreprise dans laquelle elle
s'exerce.

Pour ses promoteurs, donc . la participation des salariés aux
fruits de l ' expansion devair être Iin :utcée par l ' entreprise.
Dès loris, depuis une dizaine d ' années . des !ois de finances suc-
cessives ont réduit progressivement le taux de la provision
pour investissement . sans jamais remettre en cause la déduc-
tibilité rte !a réserve spéciale (le p :n•ticipation.

Ainsi, le taux rie la provision pour cet investissement est-il
passé de 100 p . 100 à 80 p . 1011 pour les exercices clos d ' octobre
1973 au 30 septembre 1974, à 65 p . 100 pour ceux clos de 1974
à 1975, puis à 50 p . 100 pot' Ms exercices clos à compter du
1" octobre 1975.

Après 1931, les loi :, (le finances pinte 1982 et 1984 ont pour-
suivi la ré,lnc•tinn de l 'atantsgt• fiscal en ramenant et• taux
à 25 p . 1110 . puis à 12 p . 100.

Cette évolution duit être dédramatisée et présentée avec
le maximum de e•aluie . La partiri maliun conecrne certes plu-
sieurs millions de ,salariés, niais pas la majorité de la poputatiun
active, malgré l ' intérêt qu ' elle présente, comme je l ' ai dit en
roniincneant.

L' article 14 s ' inscrit très nalttrcllement clans la logique de la
normalisation prn' .ressive que je viens de rappeler . 'l ' uutefois,
j'ai proposé un :m'endentent pou :' lietilcr les effets quelque peu
brutaux qu'aurait eu sur les entreprises la rédu .•tiou de

75 p . 100 n 25 p . lttt) de la prnvis .n pour investis s ement 1. . xtsti-
Uri•e en raison de la parlieipa r ion sunp!i'mentaire -- au-delà
de la partic i pation 1i•^ :11c• -- attribuée aux salariés en application
d ' accords dL é rogatoires.

D'après le dispositif prévu peur l 'article 14, Ics enh'eprises
ne conshhient plus de provisi'uts pour investissement en fran-
chise rl ' intnirt_ ( ' or.nne je l ' ai indiqué, cuite dernière avait été
réduite à 12 p . 100 pat' la loi de finances pour 19111, c lans le
ras oit Ics entreprises n ' appliquent que le régime de partici-
pation li-gale.

Lorsgno, en application d ' accords divvgatuires, elles vont
au-delà du régimt• lé„al . l ' article 14 les autorise à constituer en
franchise d'impôt one provision pour investissement é^ahe à
25 p . 11111 du nvutt :utt de lit p :u'lic•ip ;rtion supplémentaire alh'ii,uée
aux salariés . ( '. 'est celte dispo .silicut que je vous propose de
tempérer par mon arnuudenu•nt n " :39 . et la commission m'a
suivi sur ce point.

Les dispositions actuelles prévoient que la provision pour
investissements déductible est (le 75 p . 100 pour les entreprises
qui ont signé des accords rlérni;alnires avant le 1 octobre 1973
et de 12 p. 1011 pure' celtes qui ont conclu de tels accords
depuis cette claie.

Mun amendement tend ;r fixer ces taux respectivement à

511 p . 100 et à 13 p . 100 . au lien de 25 p . 11111 polit' l ' ensemble
des entreprises ayant signé ces accords dérogatoiei .s . eoeune
le prévoit le projet de lui.

Celle mesure présente un double inliv'ét : tout tin nr Intimant
tue transition progressive vers une réduction à 25 p . 1011 du
taux de la provision pour investissement déduc•lible des ent re-
prises qui bénéficient aujourd ' hui p lu taux de 75 p . 1(10, et une
autre transition dans le sens de la hausse pour celles quo béné•-
fic'ient aujourd ' hui du taux de 12 p . 1011, elle tentl à limiter
la charge de l'laat, doue, en fait, des contribuables.

Ainsi, les entreprises qui se sont en .'ai!ées dans la voie d ' une
partiripatiom curlaiuentenl, plus :utlnentiqur que les amures,
c' est à-dire qui l 'ont fait matit 1973, douent Iroiver, celte
année encore, un av :tntace non néuti ,teahle, et cclies qui s' y

etu! : : ^ont aujourd ' hui peuvent s ' ,:utendre à voir Ietn insola ((•
parti lu 25 p . 1011 dis l ' année • prouh m ` ne.

A ternie, il conviendra — et (l'ait i ' ohjeclif qui avait i•lé

fixé l ' année dcrniéro - cle retenir ut lais unique, comme le
Gouvertmntent en :n'ait manifesta l ' intention celle année à
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travers l'article 14. Mais il parait nécessaire de ménager
en 1985 une étape supplémentaire afin de rendre moins brutale
une évolution qui, encore une fois, date de plus de dix ans
et qui, chacun l'admettra à condition de ne pas brandir les grands
principes, est sans doute irréversible.

Nous sommes attachés au principe de le participation lors-
qu'elle est véritablement intéressante pour les t ravailleurs . C'est
pourquoi nous estimons qu ' un effort particulier doit être fait
en faveur des entreprises qui vont au-delà de la simple partici-
pation de droit commun . Je souhaite donc que le Gouvernement
accepte l ' amendement n" :;9 . qui a été adopté par la commission
des finances.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d ' Etat.

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, il y n beaucoup de
confusion dans cette affaire, c'est le moins que l'on puisse
dire.

Sur le plan des idées, monsieur Noir, vous vous référez, de
même que M . Inchauspé . au général de Gaulle . et je le com-
prends . Mais convenez avec moi que le général de Gaulle ne
tenait pas sur l'Etat le discours que tient NI . Chirac, en tout
cas pas celui que j ' ai entendu récemment à l ' émission s L'enjeu >,.

Contenez que du temps du général cie Gaulle, on ne gageait
pas, pour autant que je .sache . tous les amendements parlemen-
taires par des dénationalisations!

M . Michel Noir . Vingt années sont passées !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Etat . Justement . Elles ne

peuvent pas être passées seulement pour les sujets qui vous
intéressent et pas pour les autr es.

M . Michel Noir . La F t'anee est différente !
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d' Etat . C 'est tout ce que je

voulais dire, monsieur Noir ! Ou bien vous imaginez un paysage
figé, ou bien vous corn one/ qu 'il ne l ' est pas Mais vous ne
pouves pas ,lire qu 'il est fié quand cela vous arrange, et qu ' il
ne l'est pas quand cela vous d'ranee.

M. Edmond Alphandéry . Vous êtes mal placé pour donner
des leçons de gaullisme!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . Parce que vous êtes
bien pl .ccé, vous ?

M. Edmond Alphandéry . Mais je n ' en donne pas !
M . Henri Emmanuelli, s-', n-ta%re cl'Etcd . Happelez-voua 1969,

monsieur Alphandéry!
Ou l ' on se place sur le pian des principes, on l ' on ne s ' y

place pas . Si l 'on entend s' y placer, je n'ameute pas que
l'on nous dise que nous sommes centre la participation . J'ai
dit tout à l'heure que l'article 14 n'était pas l'avis de décès
de la participation . Le prétendre est un abus de mots . C'est
une campagne qui est montée . Ce n 'est pas un hasard. Je
n ' accuse personne, mais qu ' on ne présente pas comme spon-
tanées les réactions qui se font jour ici ou là'

M . Emmanuel Hamel . (' st la faute de l'article 14!
M. Henri Emmanuelli, .e• rt ' lucre d'Etul . Nous ne sommes

pas contre la participation, mais nous pensons, comme le
pensaicot en leur temps M . Loic•bn1 et M . Vallon, qu ' il appar-
tient aux entreprises de la payer

.J ' admets qu'au départ il a fallu un mécanisme d'incitation
pour amortir le choc . Mais Feintiez vous affirmer sérieusement,
au bout de et ix-sept ans . (m'on en r•st toujours à lancer le
système ?

M . Michel Noir . Il faut le teiance
M. Henri Emmanuelli, serr a hrire d'Clut . Nous sommes sujnur-

d'hui installés clans le système . Il concerne Il 000 cnireprises
sur 3.30000 — nu sur 1350000, si l ' on y inclut k ., entreprises
individuelles, mais ce ne serait pas correct . Et quand j'entends
M . Hemel affirmer que la participation est en pl e ine expan-
sion, je ne peux que répondre non!

M . Emmanuel Hamel . Favorisez l 'expansion
M . Henri Emmanuelli, eecretoire d'Etat Je n'ai pas à juger

les raisons pour I :squelles nous en sommes là . Je constate
simplement que la participation concerne Il 000 entreprises
sur 351)000 . Qu'on ne nous la présente clone pas aujourd'hui
comme une grande réussite ou comme un raz-de-marée!

Je n'aurai pas la cruauté, d'autant plus que cela n'appor
terait rien au débat, de rappeler ce que certains qui se
réclamaient du gaullisme et qui ont occupé des positions
très importantes dans l'Etat disaient de la participation.

Au plan des principes, monsieur Bourg-Broc, il ne faut pas,
comme M. Chirac l'a fait récemment encore, dire que l'Etat
ne doit pas se mêler de tout, qu'il doit laisser les ent reprises
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vivre et, quelques semaines plus tard, lui demander au
contraire de s'en mêler clans un domaine qui vous intéresse.
C'est là une contradiction ...

M. Parfait Jans. Certainement!
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . . . .que vous n ' avez

pas évitée, et vous l'avez d'ailleurs reconnu vous-même . Je
ne suis pas sûr, au demeur ant, que M. Inchauspé ait partagé
entièrement votr e point de vue!

Sur le plan des psi . ipes, donc . il vous faut choisir . Vous
ne pouvez pas fond, out votre discours politique sur la
non-intervention de Pinot et, chaque fois que l ' occasion se
présente, faire l'inverse . Comme vous l'aviez déjà fait quand
vous aviez des responsabilités . cela fait beaucoup de présomp-
tions contre votre discours : Je n ' en dirai pas plus.

Sur le plan pratique, je ne rappellerai pas une notnelle
fois ce qu'a été le processus de décroissance de l'incitation
fiscale . Je m'étonne, monsieur Flamel, de votre attachement
quelque peu tardif à la participation . ..

M. Emmanuel Hamel . Non ! J ' étais rapporteur en 1980 de la
loi sur l'actionnariat des salariés!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Etat . . . .mais je constate
que vous n ' avez pas eu beaucoup de succès, puisque l'on
est passé, pour la provision pour investissement, d'un taux
de 100 p . 100 à un taux de 25 p . 100 . Et cela, messieurs
de l ' opposition, ce n ' est pas nous qui l 'avons fait . C ' est bien
vous qui l'avez voté, y compris le groupe R .P.R.

Comme par hasard, parce que vous ne soutenez plus le
Gouvernement, vous voilà tout à coup convertis.

M . Emmanuel Hamel . Nous confirmons notre attachement à
la participation !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Chacun a le droit
(le convertir, et je ne vous le conteste pas . Mais je dis
que le processus était en voie d'achèvement. J'avais déclaré
l'année dernière, lorsque le taux avait été ramené à 12 p . 100,
que la logique voulait que le mécanisme d'incitation disparaisse,
car on ne peul rester éternellement dans l'ambiguïté . Il n'y a
donc tien d ' original dans men propos d'aujourd'hui . Tout a été
dit et redit.

M . Emmanuel Hansel . Notre argumentation reste valable!
M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . J'accepte l'amen-

dem :•nt de la commission . Certaines entreprises ont fait' un
effort supplémentaire, et elles méritent d ' être eucnuragces.

Cette p reuve de bonne volonté de la part du Gouverne-
ment démontre qu ' il ne s 'agit pas d ' une guerr e théologique,
comme vous l'avez dit, monsieur Noir ...

M. Michel Noir . Ce n ' est pas ce que j ' ai dit!
M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . .. . ou idéologique, ne

chipotons pas sur les mots . Tout dépend de qui l'on met au
sommet de la pyramide. (Sourires .)

Non . il n'y a pas querelle de principes . Ce n'est pas par réfé-
rence à la lutte des classes que nous voudrions assassiner la parti-
cipation, comme je l'ai entendu dire . L'Etat consentira encore un
effort. pour les entr eprises qui ont passé des accords de partici
pation dérogatoires . Pour les autres, si elles veulent maintenir
un mécanisme de participation et si les salariés le souhaitent,
c'est leur affaire, mais l'Etat ne s'en mêlera plus. Je pensais
qu'une telle démarche était de nature à vous satisfaire!

M . le président. La suite de la discussion budgétaire est ren-
veycc à !a prochaine séance .
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ORDRE DU JOUR

M . !e président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troi-
sième séance publique :

Suite de la discussion des articles de la première partie du
projet de loi de finances pour 1985, n " 2347 (rapport n" 2365 de
M . Christian Pierret, rapporteur général, au nom de la conunis-
sien des finances, de l'économie générale et du !'Ian).

La séance est levée.

(lm séance est levée à dix-neuf heures trente-cinq .)

Le Directeur dru service da compte rendu sténographique
de l ' Assemblée nationale,

Louis JEAN.

(Le compte rendu Intégral des 3• et 4• séances de ce leur sera distribué ultérieurement .)

Parte. — Imprimerie des Journaux officiels . 26, rue Desaix .
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